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LA. COUR DES COMPTES, 
SOUMISES A LA LÉGISLATURE 

AVEC Li COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADI\IlNISTR!TlON DES FIN.lNCES POUR L'ANNJ!l tlllt 

CO!IPRENAN'f 

LE CO:UP'l'E DEFINITIF DE L'EXERCICE 1891. 

Se conformant a la prescription contenue dans le § 2 de l'article 55 de la 11,m11uc11011 

loi sur la comptabilité publique en date du rn mai i846, la Cour a l'honneur 
de soumellre à la Législature, avec ses observations, le compte général de 
l'Administration des Finances rendu pour l'année 1892 et comprenant le 
compte définitif de l'exercice 1891 ainsi que la situation provisoire de l'exer- 
cice 1892. 

Les comptes de développement énumérés à l'article 43 de la loi précitée 
accompagnent le compte général. 

Suivant les précédents, le travail de la Cour se divise en deux. parties dont 
la première fait connaitre quelques-unes des questions qui ont donné lieu à 
des controverses entre son Collège et les Départements ministériels. La 
seconde partie concerne uniquement le compte général des Finances. 
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PREMIÈRE PARTIE. 

Aux pages i 7 et suivantes de son Cahier d'observations sur le compte géné- Adrnisslon, 
' ' dans le calcul des 

rai dc> l'Administration des Finances pour l'année 1S9 I. la Cour a foit con- l'cnsions 
- des rrof~sscu,·s et 

naitre i1 la Lézislalure le clifîén•ncl <111i nvuit ~ur!.?:i entre son Collèrrc et le insututeurs 
r> " " communaux de 

Mini~lèrc de l'lnlé1·i1·m ('( clc l'Instruction publique an SUJ·ct de la question de m,iccs' rendus ava.it 
sa voi r si, dans la !- u p1rn lat ion des pensions des professeurs et i nsl i tu leurs ~811, .,mu 11nr1,c,,,acto11 a une 
communaux. réulées pa1· les lois des 11; mai {8ï6. 51 mars cl 8 avril 1884, dde;~aisses - , • · c prcvoyance 
il pouvait étre tenu compte des services rendus antérieurement au Jcr jan- dissouies. 

vier 1877. mais à raison desquels les intéressés n'avaient pas contribué aux 
caisses de prévoyance dissoutes :1 partir de celle date, 

La Cour a foil savoir aussi aux Chnmhres qu'à l'époque de l'impression de 
son Cahi1•r d'observations précité. la controverse n'était pas encore terminée, 
mais <]U'f'11 attendant. les pensions en cause avaient été liquidées de commun 
accord, abstraction faite des services antérjcurs à i877, cl sous réserve de 
leur révision dans le sens de la solution à inl •. rvenir. 

C'est seulcnunt p:1r letl re du 't2 dccerubre 18!)2 que la Cour a reçu du 
Département clc l'Inléi-iour Pl rlc l'lnslruclion publique copie d'une décision 
du 10 novembre précédent. par laquelle le Conseil des Ministres a jugé qu'il 
devait être passé outre au payement des pensions des professeurs et institu 
teurs communaux dans la supputation desquelles il était fait état des services 
prestes avant t877, sans participai ion à une caisse de prévoyance. 

Voici le texte de la décision du 10 novembre f892: 

(l, LE CONSEIL DES 1\IINISTRES, 

n Vu la correspondance échangée entre la Cour des Comptes et le Ministère 
)> de I'Intérieur cl de I'[nstruction publique au sujet de I'admissihilild, dans 
n la liquidation des pensions des proh--seurs et instituteurs communaux, des 
,, scrv ices antérieurs à 1877 it raison desquels il n'y a pas eu contribution 
» aux anciennes caisses de prévoyance dissoutes; 

» Attendu que ce Département soutient que, dans la supputation de ces 
)) pensions, tons les services dùmenl rendus doivent être pris pour base, 
n tandis que la Cour des Comptes estime que ces services, jusqu'au 51 dé 
» ceruhre 1876, doivent. de plus, avoir donné lieu à participation auxdites 
n caisses; 

» Allendu qu'il résulte des travaux parlementaires sur les lois des 16 mai 
,i i 876 cl 5i mars 188/4-, que le législateur 11'a nullement manifesté l'inten- 
1> lion d'exiger la conlrihnliou aux caisses pour rendre admissibles, dans le 
., calcul des pensions des professeurs et instituteurs communaux, les ser 
,, vices rendus dans l'ensl'ÎHfH'llll'UL communal; 
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n Que M. Alph. Vandenpecreboom s'est exprimé comme suit: n Nous déci 
})» dons que les pensions seront désormais payées sans qu'on exiqe aucune 
»>> contribution des instituteurs •>, déclaration qui n'a pas été contredite, 

" Attendu que c'est en vain qu'on opposerait l'idée exprimée dans les tra 
» vaux. préparatoires sur la loi du 16 mai 1876~ de voir respecter h•s droits 
» acquis; que le l~gislateur n'a pas seulement voulu maintenir dans leurs 
» droits les instituteurs, mais aussi améliorer ln situation faite ;. ces :igrnls 
" en matière de pension; que c'est dans l'intérêt des instituteurs qu(' le res 
,, pect des droits acquis a été invoqué; 

» Considérant que le principe de la loi du t G mai 1871;. ainsi que Ir decla 
» rail ~l. Malou, Ministre des Finances, était l'assimilation des instituteurs 
» et professeurs aux autres fonctionnaires de l'État et notamment leur assi 
,, milation aux professeurs de l'enseignement moyen rétribués par l'État; 

>> Considérant, ainsi que le disait un autre orateur, <Jlll' le grand mérite de 
,, cette loi était <l'établir l'uniformité entre tous les membres du corps ensei- 
1> gnant; 

» Que la déclaration ministérielle faite en section centrale d« la Ch:1mbre 
•> des Représentants exprimait la volonté de traiter les instituteur-, coJ11111c• 

u les fonctionnaires à qui la loi sert une pension ; 
n Que M. Malou s'est exprimé comme suit: u Les instituteurs seront sur le 

»•> même rang et même dans la catégorie la plus favorisée des fonction 
»u naires »; 

» Attendu que l'article 7 de la loi du -t6 mai i87H consacre le principe 
» énoncé ci-dessus et exclut conséquemment, dans la liquidation des pt'n 
>> siens, à dater du fer janvier !877, la condition de participation précuniaire 
n antérieure; 

,, Que l'article 2 de la loi du 31 mars 1884 est ainsi conçu : « Toutefois. ils 
»» (les professeurs et instituteurs communaux] peuvent être> mis à la pension 
,rn sur leur demande, à l'âge de cinquante ans révolus, pourvu qu'ils comp 
»l) lent trenie années de seroices.eï, par mesure d'office,à l'âge de soixante ans. 
»>) lorsqu'ils comptent au moins quinze années de seroices »; 

n Attendu que l'article 6 de la méme loi admet les professeurs et institu 
n teurs « à compter pour la liquidation de leur pension toutes les années de 
»» sereices passées par eux dans l'enseignement communal on en qualité 
»» d'agents de l'État»; 

» Considérant que ces dispositions légales parlent uniquement d'armées 
» de service et que celle uniformité des textes est d'autant plus probante 
» qu'on ne rencontre de discordance que dons l'article t=, § i, el dans l'ar 
» ticle !, de la loi du 51 mars 1884, où précisément la logique, ln raison et la 
1) justice disent que les services seuls ne peuvent suffire et que la contribu 
" lion aux caisses dissoutes s'impose et est réellement indispensahlo , 

n Vu l'article 6 de l'arrêté royal du 51 décembre 1S84 reconnaissant l'ad 
» missibilité, dans la liquidation des pensions. des services dans l'enseigne 
,, ment communal II lors même qu'il n'y a pa.,; eu partici1iation a une caisse 
»» de prévoyance »; 
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)> Vu l'articlc H du même arrêté disant « les pensions sont liquidées d'après 
n » la durée réelle des services >>; 

>> Considérant que cette disposition ne fait que reproduire celle qui était 
n en vigueur en vertu de l'arrêté royal du 2:S octobre 1876, arrêté qui a été 
,, rédigé peu de temps après le vote de la loi du 16 mai -1876 et par les auteurs 
)> mêmes de celte loi; 

>> Vu la dépêche du 50 juillet 1877 écrite par M. ~Talon, Ministre <les 
>> Finnncos. à M. Dr-lcour. l\tinistrc de l'Intérieur, dépêche ainsi conçue : {{ l,a 
n>> loi du 1 (i mai t 87G. après avoir supprimé les caisses provinciules <le pré 
n,, voy:-incc> des insl ilulonrs primaires el la caisse des professeurs urbains. a 
>>1i institué nn ré~imc nouveau favorable aux intéressés et qni doit être con 
n>> forme nux lois et rè9;lemenls qui régissent les pensions civiles des fonc 
>>>> fio nnaires de l'État; 

»» L'article 7. en portant qne la pension de ces n~ents sera liquidée pour 
\)>> charpie année de service à raison do 1

/,,, de la moyennc> rlu traitement 
»n casuel et émoluments compris, dont l'intéressé aura joui pondant les cinq 
>»i dernières années. n'a évidemment pas noulii qu'on pût cncnre invoquer !P..~ 
>»> rèqicments nbrogés.11 font donc procéder, dans la liquidation <les pensions 
n>> des instituteurs, à partir du ici." janvier 1877. de la même manière que 
»>> pour les ngenls de l'État»; 

)) Attendu que la jurisprudence suivie invariablement depuis le 1er jan 
>) vier- 1877 est conforme à la thèse du Ministère de l'Intérieur et de l'Instruc 
>> tion publique, et. que ce n'est qu'en février 1891 qnC' la Conr des Comptes 
n a refusé de se conformer aux précédents admis par clic jusque-là; 

,> Vu le rapport spécial sur l'exécution de la loi du Hi mai 1876, déposé à 
,, la Chambre des Ileprésentants par le Gouvernement, conformément an vœu 
>) du lé~islateur (art. 15), en séance du 24 mai 1878, et notamment le passage 
» ci-a près : 

)><< ta loi actuelle tient compte des services rendus à partir du 1er janvier 
»>i qui suit l'année dans laquelle l'intéressé est parvenu à l'àge de dix-neuf 
1)i> ans accomplis. Il ne s'agit plus cl'années de contribution aux caisses dis 
n1> soutes; le temps de service, quoiqu'il n'y ait pas eu participation <i ces 
1»> caisses, entre également en liqne de compte. La loi ne distingue pas: elle 
)>» admet fous les services»; 

>> Attendu que cette interprétation n'a soulevé aucune objection ni en 
>i 1878, lorsqu'elle a été publiée. ni postérieurement, lorsqu'ont été élaborées 
» les lois des 51 mars et 8 avril 1884; 

» Attendu que l'on invoquerait à tort l'article 14 de la loi du 31 mars 1884, 
>i que si cette disposition, en stipulant que les services y énumérés pouvaient 
» entrer en ligne de compte lors même qu'il n'y avait pas en participation à 
» une caisse dcprévoyance,étaitvenucconsacrer une interprétation contraire 
)) à l'application qui avait été faite jusque-là de la loi du 16 mai j 876, il 
>> n'est pas douteux que l'Exposé des motifs et les travaux parlementaires en 
)> eussent fait mention; 

» Consid érunt, en conséquence, que la jurisprudence uniformément 
» suivie depuis l'origine de cette législation se trouve pleinement justifiée 
1> en droit; 
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» Vu l'article 14, § 3, de la loi du 29 octobre ¾846 organique de la Cour 
>> des Comptes; 

» Décide: 

)1 ARTICLE PREMIER. - Les pensions pour le calcul desquelles des services 
n rendus duos l'enseignement communal ont été admis et qui ont fait l'objet 
>) de liquidations provisoires à partir du mois d'août 1891, seront révisées à 
» l'effet d'y comprendre lous les services rendus. lors mémo qu'il n'y aurait 
» pas eu participation il une caisse de prévoyance. 

,, AnT. 2. - Les pensions de cet fp nature a liquider ultérieurement 
n seront supputées d'après le même principe. 

» ART. 3. - Notification de la présente décision sera faite à la Cour des 
» Comptes, avec invitation de viser, sous réserve. les ordonnances émises 
» pour le payement du premier terme des pensions liquidées conformément 
» à cette règle. 

,, Ainsi délibéré, le W novembre 18B2. » 

En présence de celle résolution, la Cour a, conformément à l'article l4 de 
la loi du 29 octobre 1846, visé avec réserce les ordonnances émises pour le 
payement du premier terme desdites pensions. 
'lais la décision du Conseil des ~linislres contenant, dans son article 2, 

une disposition qui n semblé contraire aux prescriptions de l'article j/j. pré 
cité, la Cour a cru devoir en foire la remarque par la lettre dont voici la 
copte: 

La Cout· des Compte» à M. le Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique. 

(Bruxelles, le 17 janvier 189:i.) 

c< Co1111ne suite à la décision du Conseil d-s Ministres en date du 
» 10 novembre 1892.que vous avez notifiée à notre Collège par· votre dépêche 
1> du 2'j décembre suivant, la Cour a l'honneur de vous informer qu'elle a 
» visé avec réserve, conformément à l'article 14 de la loi du 29 octobre 1846, 
n l'ordonnance de payement émise au profil des héritiers du sieur Il.; pour le 
,i premier Lerme de l'augmentation de pension qui lui a été accordée par 
)> arrêté royal du t 9 décembre dernier. 

)> Elle s'empressera de viser dans la même forme, au fur et à mesure 
11 qu'elles lui seront adressées, toutes les ordonnances qui seront émises pour 
,> IP payement du premier terme des pensions spécifiées dans l'article premier 
)> de la décision préruppeléc, c'est-à-dii-e celles qui'. ayant [ait l'objet de liqui 
n dations provisoires à par-tir du jcr août 18!H, auront été rcvisécs à l'effet 
» d'y comprendre tous les services rendus dans l'enseignement communal, 
» lors même qu'il n'y aurait pas eu participation à une caisse de prévoyance. 

n Mais la Cour estime que, dans l'état actuel <les choses, elle ne peut, 
» comme le Conseil des JUinistres l'y 'invile, viser avec réserve les ordon- 
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)> nances de payement relatives à des pensions qui auront été liquidées 
)) d'après le même principe postérieurement a la décision du iO novembre 
» 1892. 

>> La correspondance qui a été engagée entre votre Département et notre 
» Collège, concernant la portée de l'article 7 de la loi du 16 mai f 876, 
>> démontre, tout au moins, que celle disposition est obscure et susceptible 
,i <le deux sens. Or, après avoir précisé quel est, dans son opinion, le sens du 
>) texte controversé. le Conseil des Ministres décide, par voie de disposition 
,, générale et régll'menlairc, qu'à l'avenir toute une calé~orie de pensions sera 
>1 liquidée conformément au système interprétatif qu'il adopte. Cette partie 
» de la décision du IU novembre dernier qui fait l'objet de l'article 2, a le 
» caractère d'une véritable interprétation par voie d'autorité, laquelle appar 
» lient exclusivement au pouvoir législatif (Constitution, article 2S). Elle est 
., dune iuconstitutionnelle et ne peut lier la Cour. 

» D'autre part, en invitant celle-ci à viser sous réserve les ordonnances 
» qui seront émises pour le payement du premier terme des pensions de cette 
>> nature liquidées postérieurement à la résolution du 10 novembre dernier, 
» le Conseil tics Ministres semble avoir perdu de vue l'article 14 de la loi du 
» 29 octobre !846 qui indique la marche à suivre pour vider les conflits 
" qui peuvent s'élever entre le Gou,·crnemcnt et la Cour des Comptes. li 
" résulte, en effet, de cette disposition que la Cour ne peut être obliuée à t) 
~ viser une ordonnance sous réserve qu'après qu'elle a déjà refusé de revêtir 
» celle même ordonnance de son visa pur et simple Comment la Cour pour_ 
>> rail-elle, dès lors, être légalement appelée a viser sous réserve lies ordon , 
» nances qui lui sont soumises pou1· la première fois et sur la légalité des 
» quelles die n'a pas encore eu à se prononcer? Un lei soulènement n'est 
,> pas seulement incompatible avec les termes dudit arlicle 14, mais il a été 
» for111cllcmcnl condamné au cours des discussions parlementaires qui ont 
» précédé son adoption. 

)} La Cour se fora un devoir, Monsieur le Miaislre, d'examiner les motifs 
» invoqués à l'appui de la résolution du, 10 novembre dernier avec toute 
n l'attention que méri le un document de cette importance. 

" Mais il semble bien légitime qu'elle se p1·or10uce dans toute la plénitude 
» de son indépendance, soit pour donner son visa pur et simple, si ces motifs 
n lui paraissent assez puissants pour lui permettre de se rallier au mode 
)> d'interprétation consacré pal' le Gouvernement, soit pour refuser son visa, 
,, si elle croit en conscience devoir persister· dans sa première manière de 
>) voir. Da11s cc dernier cas, le Conseil des ~Jinislres demeurerait libre assu 
n rérncnt de décider qu'il doit être passé outre au payement, sous sa respon 
,, sahilité. Mais les Chambres auraient, à leur tour, à prendre connaissance 
1) du conflit et à le trancher d'une manière souveraine el définitive. 

» Telle est lu procédure tracée par la loi elle-même en vue de prévenir 
" des froissements entre deux pouvoirs également indepeudants. Elle a 
i, l'inappréciahle avantage de garantir complètement au Gouvernement sa 
11 liberté d'action, sans cependant porter aucune atteinte aux prérogatives de 
,, la Cour des Comptes. » 
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Cette lettre est restée sans suite jusqu'au (j juillet 18931 date à laquelle est 
intervenue une deuxième résolution du Conseil des ~linistrcs statuant dans 
le même sens que la première, en cc qui concerne les arrêtés royaux pris 
du iO novembre 189'2 au 6 juillet 1895, pour accorder des pensions à des 
professeurs et instituteurs communaux ayant fait valoir des services anté 
rieurs au 1er janvier 1877 et à raison desquels ils n'avaient contribué à 
aucune caisse de prévoyance. 

Sur le ,·u de celle nouvel le résolution, la Cour a visé avec réserve les 
orrlonnunecs qui lui ont été soumises pour le pa)'Cm1ml du premier terme 
des pensions en cause. 

Le 18 septembre 1893, la Cour a reçu notification d'une troisième résolu 
tion du Conseil des niinish-es, intervenue le U de cc mois cl décidant que les 
arrêtés royaux pris depuis le 6 juillet précédent jusqu'à cc jour, pour accorder 
à des professeurs el instituteurs communaux des pensions dans la supputa 
tion desquelles il était fait état <le services rendus avant le -fer janvier 1877 
sans contribution aux. caisses de prcvoyancc, sortiraient leurs effets. 

Comme antérieurement, la Cour s'est empressée de liquider avec réserve, 
conformément à l'article ·14 de la loi du 29 octobre HS46, les pensions 
visées par la nouvelle résolution, qui ne dilTère des précédentes que par 
l'adjonction d'un considérant ainsi conçu: 

u Persistant dans ses résolutions antérieures et considérant qu'un projet 
,, de loi réglant législativement le point litigieux sera sou mis aux Chambres 
» dans le courant de la session prochaine 11; 

La Cour espère (JUC la procédure annoncée 1 entièrement conforme au 
vœu de la Constitution, permetlru il la Législalurc de mcllrc lin au diffé 
rend qui a surgi entre le Ilépurtement de l'intérieur et de I'lnstruction 
publique et son Collège; au sujet de la portée des lois des Hi mai ·!876, 
31 mars et 8 avril -1~84. 

Travaux offerts en (( En disposant que les marchés m1 nom de l'Etat sont conclus avec con- 
adjudication l 1 · · , 1 1 · · J 1 · J'A 1 · · · • P!•hhqtic » currence cl pu> rcr!é, a 01 a mis o J~lac c a cc que c numstrulron put 
- üérng.urons a • 1 J j J · t ' dif rarticlc21 dcl:•_loi" consenhr, sur ac cruam c I es entrepreneurs, a appor cr· certaines mo 1 1- 
sur laromptabilité • • 1 1 · (' · 1 • f 1 

publique. » caltons aux contrats, meruc or:,quc ces mm 1 icalions aissent sau s es 
)) intérêts du Trésor, car rappel à la concurrence contient en soi l'obligation 
)) de faire exécuter les marchés comme chacun des soumissionnaires a pu et 
» dû croire qu'ils le seraient. ,i 

Cette appréciation c1ue la Cour émettait dans son Cahier publié en t8~8 
(page 6), nous croyons devoir la rappeler à propos des faits qui vont suivre : 

Une entreprise comportant notamment lu fourniture et la mise sous 
profils, dans la gare de formation d'Anvers-Nord, de 284)000 mètres cubes 
de terres à amener de la direction d'Anvers-Dam, fut mise en adjudication 
publique le 20 août i8~H et confiée au sieur D., moyennant la somme de 
sss.ooo francs. 

Vers la fin de l'année, cl avant d'avoir pu mettre la main à l'œuvre, cet 
entrepreneur fit à l'Administration la proposition d'augmenter de 7 n,000 mètres 
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cubes la quantité prévue au devis primitif. Elle fut acceptée et le prix du 
marché porté à fr. 448,458 07 c•. 

Il résulte des renseignements fournis, que l'Administration n'étant pas en 
possession <les terrains, il eût été impossible d'entamer les travaux. avant le 
mois de mars iSD2, et que l'entrepreneur, se basant sur cc retard que rien, 
avant l'adjudication, ne faisait prévoir, aurait pu réclamer <les dommages 
intérêts, au grand préjudice du Trésor. 

Le 23 juillet suivant, nouvelle réclamation du même entrepreneur: cette 
fois, i) sollicite le payement d'une indemnité de 57,108 francs, en compensa 
tion de divers préjudices énumérés par lui, ajoutant qu'il abandonnerait tonie 
réclamation.à la condition d'obtenir une extcnsio~ d'entreprise qui lui permit 
de rentrer dans les pertes subies par le fait de l'Etat. 
Ensuite (l'un avis favorable émis par l'avocat de l'Adminis(ralion, et sur le 

rapport des fonctionnaires compétents, l'État lui concéda de la main û la 
main, pour le prix de fr. 2W/i70 02 c•, l'exécution des remblais du triangle 
de Berchem. 

Voici le texte <le la convention passée à ce sujet, les 5 janvier-S mars 1S93; 

cc Voulant régler à l'amiable tous les faits quelconques qui auraient eu 
» pour conséquence d'entraver les travaux <le son entreprise ou <l'en aggraver 
» les difficultés et la dépense, et notamment du chef: 

» 1° Du retard apporté à l'organisation des trains de nuit; 
>> 2° Du retard apporté dans fa suppression de la rue Terloo ; 
» 5° Des entraves apportées à l'entreprise par l'Administration qui faisait 

1) exécuter eo r~gie lu pose des voies de la nouvelle gare; 

•> Sont convenus de ce qui suit: 

» L'État concède de la main à la· main à M. D., aux clauses et conditions 
i> de la soumission qu'il a souscrite le 2 janvier 1893~ l'exécution des rem 
» biais du triangle de Berchem. 

n Moyennant cette concession, M. D. reconnaît n'avoir plus aucune pré 
» lention a foire valoir à charge de l'État belge, concernant son entreprise 
» prémentionnée, et se désister de toute réclamation relative à celle entre 
» prise. » 

La Cour ajoutera qu'une des raisons invoquées par les fonctionnaires 
compétents pour établir- que l'Administration aurait plus d'avantage à traiter 
par marché direct que par adjudication, était que le sieur O. ne devait plus 
faire de frais généraux pour sa iare de terrassements, et que le prix unitaire 
serait assez élevé si un autre entrepreneur devait faire une installation pou, 
t00,000 mètres cubes de remblais. 

Par arrêté ministériel du 15 octobre 1801, le sieur R. avait été chargé, à Préroqattre 

titre provisoire, de donner les répétitions de zootechnie à l'Institut agricole de -1i~1~'1:;;!i~n_c1·un 
répétiteur a 

Gembloux. l'Institut a~ricole 
de Gcm blour. 

Or, l'article 6 du règlement organique de cet établissement, qui était visé 
dans ledit arrété, porte que lorsque les besoins de l'enseignement l'cxigcron_t, 

3 
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des répétiteurs, ou même d'autres personnes, pourront être chargés de donner 
certains cours. 

Ces deux dispositions ne paraissant pas se concilier, la Cour en a fait la 
remarque à M. le Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics, qui lui a répondu que le sieur R. avait été chargé provisoirement 
des répétitions de zootechnie en remplacement du sieur W.1 décédé; qu'en 
réalité, la mission confiée à celle personne pouvait être considérée comme une 
nomination provisoire de répétiteur. 

Mais le règlement en question ne prévoyant aucune mesure de l'espèce, et 
son article 7 réservant an Hoi la nomination des répétiteurs, sans distinction, 
la Cour a demandé que la mesure prise à l'égard du sieur R. fût sanctionnée 
par un arrêté royal. 
Il a été satisfait à sa demande. 

.. 
... . 

Personnel du corps Une décision ministérielle en date du 18 novembre f89J avait nommé Je 
des • S 1 · ' d' l · 1 · d d agro\1~1nt!s de sieur . en qua ile agent cmpora1rc attac 1c au corps es agronomes e 

IEia1. l'État, alors que les dispositions réglant l'organisa Lion de cc service ne 
prévoient d'autres emplois que ceux d'agronomes et d'agronomes adjoints. 

Ensuite des ohsèrvations de la Cour, la nomination du sieur S. a été régu 
larisée par un arrêté royal. 

• ... .. 
Personnel do la 
commission des 

échanges 
internnticnaux, 

Dans le même ordre d'idées, la Cour a critiqué la nomination· de deux 
agenls attachés à la commission des échanges internationaux. 

Pour justifier sa décision, M. Je !Hinistre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique a fait observer que la convention concernant l'échange des docu 
ments officiels ainsi que des publications officielles et littéraires, conclue avec 
différentes puissances le 1 !:S mars 1886 et approuvée par la loi du i i janvier 
1889, prévoit, à son article Jer, l'établissement dans chaque Étal contractant, 
d'un bureau chargé du service des échanges, et que c'était en vertu de ladite 
loi et par assimilation qu'un arrêté ministériel avait régularisé la position des 
employés attachés depuis plusieurs années déjà au service de la section litté 
raire de ladite commission. 

La Cour n'ayant pu se rallier à cette manière de voir, en opposition d'ail 
leurs avec les prescriptions de l'article 66 de la Constitution, a persisté dans 
sa demande d'intervention d'un arrêté royal. Elle constate qu'une disposition 
de cette nature, portant la date du 27 mars 1893, est venue ratifier les nomi 
nations faites le 28 décembre J89J. 

* • •• 

b10 de médecine Aux termes de l'arrêté organique de l'École de médecine vétérinaire, la 
vétériunirc. - • • , . I fi . d I • , . 

[ndemmré acrordée nomma lion <les agregcs el u 1xal1011 e eur traitement sont reservees ou 
à un agrégé, R . 

01. 
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Contrairement à cette disposition, M. le Ministre de l'Agriculture, de l'in 
dustrie et des Travaux publics avait alloué à l'agrégé H. une indemnité de 
400 francs pour avoir dirigé en 1892 les conférences instituées entre les élèves 
des 5e et 4e sections dudit établissement. 

Cette fois encore, les critiques de la Cour ont été reconnues fondées, et 
l'allocation de cette indemnité a fait l'objet d'un arrêté royal. 

Le suppléant de l'auditeur militaire a-t-il droit à une rémunération? Le Rëmunéraüou des 
auditeurs 

Département de la Justice a soutenu qu'il a droit à la moitié du traitement militaires sup- 

du titulaire, et voici les raisons qu'il a données à l'appui de son opinion : pléants, 

cc Aux termes du décret du 50 janvier f 81 f, applicable aux juges mili 
>> taires comme aux juges civils, la partie (moitié) du traitement qui devait 
n être distribuée en droit d'assistance était payée au suppléant qui remplis 
» sait la place par intérim et, à défaut de suppléant, elle était partagée entre 
>, les membres du tribunal ou du parquet. 

n La loi du 20 mai 184;5 a supprimé le partage de la moitié du traitement 
>> entre les membres du tribunal ou du parquet, mais a laissé subsister l'at 
» tribution au suppléant (art. t>). Les règles établies par celte loi sont 
» applicables aux. magistrats militaires. En effet, dans son article 4, elle 
» attribue en termes exprès le traitement de l'auditeur général à son sub 
i, stilut .. Si, dans son article o, elle ne vise pas parallèlement les auditeurs 
» militaires, c'est qu'à cette époque il n'y avait pas d'auditeurs suppléants 
» pour remplacer les titulaires empêchés, absents ou démissionnaires. 

» Les auditeurs suppléants n'ont été institués que par la loi du 29 janvier 
,, i849. Dès leur institution, on leur a appliqué les dispositions réglant les 
n droits des suppléants désignés pour remplir provisoirement les fonctions 
n de substitut du procureur du Roi. >> 

La Cour- n'a pu admettre celte explication. 
Par lettre du 23 mai t893, elle a fait remarquer à l'honorable Chef du 

Département de la Justice que les dispositions du décret de t8H ont été 
remplacées par le chapitre li de la loi du 20 mai 18-1-t>, laquelle a également 
été abrogée par la loi du -18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire. 

Elle a fait observer également que si l'article 4 de la loi du 20 mai -f 84!:> 
attribuait, en cas de vacance, le traitement de l'auditeur général à son sub 
stitut, il n'en est pas moins vrai que l'article ~ ne concernait que les suppléants 
des juges et substituts près des tribunaux civils, c'est-à-dire ù l'exclusion des 
suppléants militaires, dont l'institution n'a d'ailleurs été décrétée que posté 
rieuremen t. 

L'assimilation entre ces deux catégories de magistrats n'étant donc pas jus 
tifiée, il convenait de recourir aux lois particulières qui, conformément à 
l'article { 0~ de la Constitution, sont intervenues pour régler l'administration 
des tribunaux militaires, ainsi que les droits et obligations des membres de 
ces tribunaux. 

Or, la loi du 29 janvier 1849, qui a institué la Cour militaire et dont le 
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l\Iinislre de la Justice fait état, stipule d'une manière expresse, dans le 
deuxième paragraphe de son article 6, que le suppléant adjoint a chaque 
auditeur ne jouira d'aucun traitement. 

D'autre part, les lois du f 9 mai 1865 et du 9 mars i8i6, qui ont fixé 
successivement le traitement de la m,1gistraturc militaire, étant muettes au 
sujet de la rémunération des fonctions dont il s'agit, il est permis de con 
clure qu'aucune disposition ne règle actuellement l'allocation d'une somme 
quelconque au suppléant chargé, en cas de vacance, des fonctions d'au 
diteur. 
Tou le fois, prenant en considération qne le projet de loi relatif au nouveau 

Code de procédure pénale militaire, déposé à la Chambre des Représentants 
le 2 février 1893, contient une disposition de nature a combler celte lacune, 
la Cour a cru pouvoir procéder à l'enregistrement de la somme de 2~0 francs, 
qui a donné lieu au débat relaté ci-dessus. 

Pensions des Aux termes de l'article 9 de la loi organique de l'enseignement supérieur, 
mcmbre« du corps 1 1 J '-" •• ,, 131,n 1·r·. Il <l 1' 'sr.~ 1 I" ic-1 .••on,~ et en cale c u 1:., Jllt et · :1-.1: moc 1 rce par cc e u ,,., mars ·1 u..,1 es proies- 
Chaussée« détachés I' . d U . . , d l'.., . . d . 
m: t.:11,irc,sités seurs ore maires es niversilés c Etat ne peuvent JOlllr 'un traitement 

dc l'Etnt. supérieur à 10,000 francs, et conséquemment ceux qui réunissent les condi 
tions voulues pour obtenir l'éméritat ne peuvent, sernhle-t-il, prétendre à 
une pension dépassant Cl! chiffre. 

Cependant un arrêté royal du 9 juillet 1892 avait accordé au sieur B. 
une pension de 1O,t>0O francs. Il est vrai, comme l'a fait remarquer 1\1. le 
Mini5trc de lIntéricur cl de l'f nstruclion publique, que le sieur B., tout en 
étant détaché à l'Ècolo du génie civil annexée à l'Université de Gand, avait 
conservé ses droits à l'avancement dans le corps des Ponts et Chaussées, dont 
il faisait partie et où il avait obtenu le grade d'inspecteur général, lequel 'lui 
donnait droit à un traitement de lOJiOO francs; mais cette circonstance, qui 
n'était du reste pas ignorée de la Cour, ne pouvait, dans sa pensée, exercer 
aucune influence sur le chiffre <le la pension du sieur B.i parce qu'il lui sem 
blait que l'éméritat ne devait avoir pour base que l'émolument de la fonction 
en faveur de laquelle il avait été accordé, et que c'était bien de cet émolu 
ment que le législateur avait entendu parler dans la disposition finale de l'ar 
ticle 2 de la loi du 50 juillet 18i9. 

Après avoir émis différentes considérations tendant à justifier la régularité 
de la pension en cause, et que la Cour a combattues, le Département liquida 
teur a soumis à la signature du Roi, un nouvel arrêté réduisant la pension du 
sieur B. de !)00 francs. 

Cet arrêté, qui porte la dale du 15 mars -t895, est motivé comme suit: 

(( . 
>) Considérant que pour établir le taux de celte pension il a été tenu 

n compte, indépendamment du traitement de 10,000 francs, affecté aux 
1, fonctions professorales que l'intéressé exerçait à la susdite faculté des 
1, sciences, d'un supplément <le traitement de ~00 francs qui lui était alloué 
» pour parfaire le maniant du revenu qu'il aurait touché s'il était resté dans 
,, l'administration des Ponts et Chaussées; 
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>) Considérant qu'aux termes de l'article Il de la loi organique de l'enseigne 
') ment supérieur, du la juillet 1849, modifiée par celle dn 14 mars 1865, le 
n traitement de professeur ordinaire ne peul excéder la somme annuelle de 
" iO,00O francs; 

>> Vu la loi sur l'érnéritat du 50 juillet 1879 et notamment le paragraphe 
» fi nal de l'article 2; 

,, Attendu c1ue celle disposition doit être interprétée en cc sens <JUe 
>> l'émér ilat doit avoir pour base l'émolument de la fonction en faveur de 
>l laquelle il a été alloué; 

>> Considér:rnt dès lors que ~l. B., ayant été assimilé aux professeurs ordi 
» naires, ne peut se prévaloir en cette qualité, pour la fixation du taux cle sa 
» pension, d'un traitement supérieur à lOtOOO francs. 

)) . . )) 

Depuis lors, une loi du 50 juin -f 895 est intervenue dans le sens cle la pre 
mière thèse du Département <le l'Intérieur et de l'lnstrnction publique. 

La question se trouve ainsi lt>gislalivement tranchée pour l'avenir. 

L'entreprise de la construction de la première section rlu canal du centre n Cnn51ruttion dr. 1a 
· · X 1 1M,., • J IH~ •• \ I I I" sec lion du été ad Jugée aux sieurs • et cb C Lt1 mal 'W.:JL, ponr a somme ( e ra1•al tin centre. - 

Procès 4,659,000 francs. -- Transaction. 
A l'époque fixée pour la réception définitive des travaux, des contesta lions 

s'élevèrent entre l'Administration des Ponts et Chaussées et les entrepreneurs 
qui assignèrent l'État devant le tribunal <le première instance de Bruxelles, 
à l'effet de: u {0 entendre dire qu'ils ont complètement terminé leur entre 
" prise; qu'ils n'ont plus de trnvanx à cxécuter , que la réception définitive 
» de leurs travaux eût dù être faite le 1er janvier dernier (l 888) cl qu'elle 
» serait considérée comme faite à celle date; 2° s'entendre condamner à leur 
>) restituer, avec les intéréts, le cautionnement de 200,000 francs fourni par 
,, eux en garantie de ladite entreprise; 5° s'entendre condamner à leur payer 
» la somme de fr. 47,245 97 es, avec les intérètsjudiciaircs, pour travaux exé 
>) culés el ne leur incombant pas; 4° s'entendre condamner à leur payer 
>) iO,00O francs à litre de dommuges-intéréts, avec les intérêts judiciaires, 
>) pour accusation de fraudes ; 0° s'entendre condamner aux dépens. )> 

De son côté, l'État fit exécuter d'office les travaux qu'il jugeait encore 
nécessaires et se refusa à la restitution de la moitié.qu'il détenait, du caution 
nement de 400,000 francs versé en garantie de la bonne exécution de l'entre 
prise. 

Après enquêtes et expertises, un jugement du tribunal de Bruxelles, 
longuement motivé, est intervenu le 9 juillet 1892, donnant gain de cause 
aux sieurs X. sur presque tous les points en litige. Aussi l'Administration, 
voulant éviter un plus long procès, dont le résultat lui paraissait devoir ètre 
inévitablement très onéreux po11r le Trésor public, s'est décidée à terminer 
pur voie transactionnelle toutes les difiicullés qui avaient surgi, et par un 
acte en date du 14 novembre suivant, clic a consenti à restituer immédiate 
ment la partie du cautionnement retenue jusqu'alors, il payer aux entrcpre- 
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neurs une somme de r;.f,~~O francs, et en6n à solder les neuf dixièmes des 
frais judiciaires. 

Le coût des travaux effectués d'office, qui se sont élevés à fr. 92,107 !O e•, 
est resté à charge de l'État. 

Pensions Ainsi que la Cour l'a déjà fait connaitre par son Cahier d'observations 
des veu ves des , 
professeurs de i 890 (p. 7), c est en vertu de la loi du 5i mars f 884 qu'elle est appelée 

et mstitutcurs 
co
1
mmunau": à examiner les pensions des veuves et orphelins des professeurs el instituteurs - nterprétation 

d'un àrticte COffiffiUn8UX. 
des statuts de la 
ca1s~c, en date . Cette loi dispose en effet que « lorsque le fonds provenant des caisses 

du {cr J311V1Cr 1881:i. 
d;c~;~~~/0J1es » dissoutes, sera épuisé, il sera procédé, pour le payement des parts incorn- 

Minisires. >> bant à l'Etat, aux provinces el aux communes, comme pour la pension 
» personnelle des professeurs et instituteurs, conformément aux articles 8 
>> et 9 de la loi du rn mai l8i6 ». 

L'examen d'une de ces pensions a fait naître. an mois d'août 1890, 
un désaccord à propos de l'application de l'article !12 des statuts en date du 
Ier janvier i88à, article ainsi conçu : 

<( Nulle pension, y compris I'accroissement a raison de l'existence d'enfants, 
» ne peut excéder la moitié du traitement du défunt, ni un maximum de 
» 4,000 francs >>. 

Le différend portait sur fa signification à donner au mot traitement , 
suivant le Département de l'Intérieur et de l'instruction publique,il s'agissait 
du dernier revenu; la Cour pensait que l'article en cause désignait le traite 
ment moyen des cinq dernières années de la carrière. 

A raison du peu d'importance de la différence alors en jeu (elle était de 
un franc seulement), la Cour a passé outre au visa de la dépense, en mainte 
nant toutefois son opinion pour l'avenir. 

Un cas identique s'étant produit au mois d'octobre {891, la discussion s'est 
rouverte. Croyant y mettre un terme, le Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique a fait intervenir un arrêté royal interprétant l'article 5j 
des statuts en question dans le sens de la thèse défendue dans une dépêche 
du ter juin !892. 

Pour ne pas nous étendre trop longuement sur ce sujet, nous nous borne 
rons à donner ici la copie do la prédite lettre ainsi que de celle par laquelle 
la Cour y a répondu le 9 août suivant : 

Monsieur le lf-Jinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 1" juin 1892.) 

<< J'ai examiné attentivement les nouvelles considérations que vous exposez 
» dans votre lettre du 12 février dernier, à l'effet d'établir qu'une pension 
,1 de veuve ne peut, aux termes des articles 64 de la loi du 2! juillet 1844 et 
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» 52 de l'arrêté royal du f cr janvier f 88a, dépasser la moitié de la moyen.ne 
,, des traitements à raison desquels le défunt a contribué, pendant les cinq 
., dernières années de sa participation à une caisse de veuves et orphelins. 

n Je regrette, Messieurs, que, malgré les nouveaux arguments <Jue vous 
,, faites valoir à l'appui de votre thèse, je ne puisse partage1· votre manière de 
" voir. 

» Je persiste à croire qu'il n'existe pas, entre l'article ?54 en question et 
>> l'article 15 de la même loi, une corrélation telle qu'il faille donner aux 
,, mots u traitement du défunt>), employés dans l'énoncé de la première dispo 
n sition une sianiflcation équivalente à celle des mols u traitement qui aura ' ~ 
>) servi de base à la liquidation n, insérés dans l'article f5. 

,1 L'auteur du projet de la loi de 1844 a inscrit, il est vrai, en marge de 
» l'article o4, que cette disposition avait été mise en rapport avec les 
>> maxima fixés à l'article 13, mais je vous ferai remarquer, ~lessieurs, que 
>> cette observation ne peut avoir la portée que vous lui attribuez. Le rédac 
» leur de cette note marginale a simplement voulu faire remarquer, en pré 
,, sence de la divergence d'opinions que la question du maximum des pen 
>) sions avait provoquée au sein de la Chambre, que pour la pension de la 
1, veuve, de même que pour la pension du fonctionnaire, on avait adopté deux 
» maxima, un maximum absolu (-1-,000 fr.) el un maximum relatif' (la moitié 
» du traitement du défunt). La note en question explique le principe de 
>) l'article 154 et non pas la signification des mots u traitement du défunt •>, 
u car si telle avait. été l'intention de l'auteur de celte note, il aurait dû, pour 
,, qu'elle fût correcte et explicite, la formuler en d'autres termes. En rédigeant 
,1 son observation en ces termes-ci : <c Disposition mise en rapport avec les 
n maxima fixés par l'article f5 ,,, il envisageait le principe consacré par cette 
,, disposition, el en vertu duquel on avait adopté deux maxima. 

» Il envisageait encore et surtout le rapport existant entre, d'une part, 
)> pour la pension de retraite, les maxima fixés à la quotité des trois quarts du 
» traitement et à 6,000 francs, et d'antre part, pour la pension de veuve, 
>> les maxima fixés à la quotité de la moitié du traitement et à 4-,O(J0 francs, 
» c'est-à-dire qu'il établissait un rapport, une proportion, dans chacun de 
,, ces deux cas : le maximum basé sur le traitement et le maximum chiffré 
>> ou fixe. En d'autres termes, la loi n'admet pas pour base un revenu supé 
» rieuràS,000 francs. En effet, les trois quarts de 8,000 francs font 6,000 francs 
>> et la moitié est ,f,,000 francs. Voilà le vrai et réel rapport qui est indiqué 
,, dans le projet de loi. On ne peut donc tirer de la phrase relevée les consé 
» quences qu'en déduit la Cour. 

)) Je vous ferai remarquer, d'autre part, Messieurs, que les auteurs de la 
11 loi de 1844 n'ont pu avoir l'intention que vous leur prêtez, d'établir une 
>) corrélation entre le taux auquel les pensions de veuves et orphelins doivent 
>> être réduites et les bases de la supputation de celles-ci. 

,, En effet, en séance du 20 mars 1844 de la Chambre des Représentants, 
1> l'honorable rapporteur de la section centrale fit la déclaration suivante, qui 
)> me parait très concluante : 

n« L'article fî8 (art. a4 de la loi) assure à la veuve une pension qui ne 
"» peut excéder la moitié du traitement du défunt ni un maximum de 
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,,,, 4,000 francs; mais on ne peut induire de là que les pensions des veuves 
,,.) seront nécessairement fixées d'après le traitement du défunt. C'est un 
»•> maximum absolu, en cc sens qu'on ne pourra accorder an delà de la 
,,,) moitié du traitement; mais on pourra aussi proportionner la pension des 
»» 1:ew:es et orphelins d la pension à laque/Le le mari aurait eu droit. » 

>> Le rapporteur de la section centrale proposait donc, d'une part, de 
,1 calculer la pension de la veuve proportionnellement à la pension du mari, 
» et, d'autre part, de fixer le maxiurum 1 la moitié du traitement du défunt; 
>> pa1· conséquent, il se faisait le promoteur de deux bases n'ayant aucun 
,, rapport entre clics. 

>> Vous invoquez aussi, Messieurs, à l'appui de votre manière de voir, les 
>) articles 15, Hi cl 18 de la loi du 21 juillet -f 844-. Or, le rapprochement de 
» ces dispositions ne prouvc-t-il pas une fois de plus que le législateur n'a 
» pas admis pour principe que le maximum de toute pension doive être en 
u harmonie avec les bases de la supputation P L'nflirmativc ne me paraît pas 
,, douteuse. La corrélation sur laquelle vous étayez votre argumcnlalion 
» n'existe donc pas. J'ajouterai que les termes mêmes des dispositions qui 
>i consacrent IPs maxima des différentes catégories de pensions, prouvent 
» aussi que le législateur n'a pas entendu les établir sur les mêmes bases. 
» Dans l'énonciation des articles 15, 18 cl ~4, il se sert, en effet, respective 
» ment des termes c, traitement qui sert de base à la liquidation ,i - << dernier 
)> traitement )> - u traitement du défunt ,,. 

>> El quelle est la signification de celle dernière expression « traitement du 
1, défunt » P Il semble rationnel de lui donner la plus ordinaire, c'est-à-dire 
» <le prendre les mols précités dans leur sens propre cl de ne pas chercher 
>> l'explication de ces termes clairs par eux-mêmes, dans d'autres dispositions 
)> conçues différemment. Au surplus, la commission consultative, instituée 
» par décision royale du o mai 184~, au Ministère des Finances, et composée 
» de fonctionnaires qui avaient pris part à l'élaboration des statuts organiques 
)> des caisses des veuves et orphelins créées en vertu de la loi de 1844, décida, 
)> à deux reprises, qu'il s'agissait du dernier traitement du défunt qui avait 
» servi de base aux retenues. 

n Celle interprétation prévalut dans tous les Départements, et il résulte de 
n mes informations qu'actuellement encore elle y fait jurisprudence. 

» Vous dites, Messieurs, à propos des mots «quia servi de base aux rete 
» nues ))' que les auteurs des slatuls de 184-1, ont ajoutés dans la disposition 
>> correspoutlaute de l'article tH, au terme <• traitement », qu'il faudrait 
» supposer, pour admettre que ces auteurs auraient entendu désigner le 
1) traitement proprement dit <lu défunt, comme jC' le disais dans ma dépêche 
)> du 31 décembre dernier, au lieu de la moyenne des traitements des cinq 
» dernières années, qu'ils eussent perdu <le vue l'article H <les statuts qui 
» soumet îndislinclcmcnt à la retenue tous les traitements, suppléments de 
» traitements, remises, etc. Je vous ferai remarquer, l\lcssieurs, que vous 
» donnez à l'expression u traitement proprement llit >> un autre sens que 
» celui que je lui attribuais. Je me suis servi de ces termes par opposition à 
>J (< 1iwyerwe des traitements des cinq dernières aunées », tuais il est évident 
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,> qu'il s'agissait du traitement global annuel à raison duquel le défunt avait 
,> contribué, en dernier lieu, à la caisse des veuves. 

" J'aime à croire, Messieurs: que les nouvelles considérations que je viens 
» d'exposer a l'appui de ma manière de voir, vous engageront à vous y 
» rallier. Cependant, pour couper court à une plus longue discussion, je 
" soumets à la signature du Hoi un arrêté substituant la rédaction ci-après 
,, au texte actuel <le l'article a2 des statuts de la Caisse des veuves et orphe 
» lins des professeurs et instituteurs communaux: «Nulle pension. y compris 
»>> l'accroissement à raison de l'existence d'enfants, ne peul excéder la moitié 
»11 du dernier traitement du défunt, qui a servi de base aux retenues: ni un 
,,,, maximum de 4,000 francs. » · 

La Cour des Comptes à Monsieur le IJJinistre de l'Intérieur et de l' Instruction 
publique. 

(Bruxelles, le !J août 1892.) 

ci Hépondanl à votre lettre du fer juin dernier, la Cour a l'honneur de 
,, vous faire connaitre qu'elle ne saurait admettre, ainsi que vous persistez 
,, à le croire, qu'il n'existe pas enlre l'article ~4 de la loi du 21 juillet f844 
,, et l'article i5 de la même loi, une corrélation telle qu'il faille donner aux 
,, mols u traitement du défllnt », employés dans la première disposition, une 
» signification équivalente a celle des mols u traitement qui aura servi de base 
» à la liquidation )), insérés dans l'article i 5. 

,, li importe, en effet, de ne pas perdre de vue que dans toutes les dispo 
» sitions de la loi qui déterminent les règles à suivre pour les cas ordinaires 
» de mise à la retraite, le mol u traitement » s'entend toujours de la 
,i moyenne des rémunérations touchées par l'intéressé pendant les cinq 
» dernières années, tandis que lorsqu'il s'agit de cas spéciaux comme ceux 
n visés dans les articles 9, 18 et 27, le législateur s'exprime de manière à ne 
>) laisser aucun doute sur ses intentions en indiquant comme hase du calcul 
" de la pension, soit le dernier traitement, soit le traitement le plus élevé 
>> dont le fonctionnaire a joui à la fin de sa carrière. 

,, Or, l'article tH de la loi ne constitue pas une exception, mais renferme 
» une règle générale applicable à la liquidation des pensions ordinaires des 
» veuves el orphelins des employés de l'l~tat, el l'on ne saurait dès lors sup 
,, poser qu'en mettant cette disposition en rapport avec les maxima prévus à 
,1 l'article 13, l'auteur de la loi ait pu, sans en indiquer la raison, modifier 
,, d'une manière aussi essentielle <pie le prétend votre Département, non 
» seulement l'économie de l'article :'j4, mais encore celle de la loi elle-même, 
,, en déterminant comme base du maximum relatif des pensions des veuves, 
n le dernier traitemenl el non celui qui a servi de base a la liquidation de la 
•> pension du mari. 

,, Les conséquences que vous déduisez, Monsicul' le Ministre, de la décla 
)> ration faite par M. Malou dans la séance de la Chambre des Représentants 

~ 
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» do 20 mars f 844, ne sauraient exercer aucune influence sur la question 
» qui nous occupe, attendu que si cet honorable membre a émis l'avis que 
>> l'on pourrait indifféremment fixer la pension de la veuve d'après le traite 
» ment du défunt ou la pension à laquelle le mari aurait eu droit, c'est à la 
» condition que, dans un cas comme dans l'autre, les maxima ne seraient 
» pas dépassés. Celle déclaration ne résout donc pas le point de savoir si, 
» par « traitement du défunt» il fout entendre le dernier traitement ou la 
» moyenne des revenus des cinq dernières années. 

» Il est à remarquer, au surplus: que les deux modes de calcul exposés par 
,, M. Malou se confondent en réalité, puisque le second revient à proportionner 
» la pension de la veuve à celle à laquelle le mari aurait eu droit, c'est-à-dire 
» à une pension basée elle-même sur le traitement moyen des cinq dernières 
» années . 

n Si, pour justifier son opinion, la Cour a invoqué les articles H>, i6 et f8 
)> de la loi du 21 juillet f844, ce n'est point, comme vous le supposez, à l'effet 
» de prouver que le maximum de toute pension devait être en harmonie 
» avec les bases de la supputation, niais dans le but de démontrer que là où. 
►> cette harmonie n'existait pas, le texte était rédigé de manière à ne faire 
» naître aucun doute sur son interprétation . 

» La Cour a déjà fait connaître dans le quatrième alinéa de sa lettre du 
>) iO juillet -1890 (1;, répondant à la vôtre du 50 juin précédent, les motifs 
» pour lesquels il ne lui était pas possible de partager l'avis de la commission 
» consultative des pensions sur celte question. Elle ne saurait davantage 
» avoir égard à la jurisprudence suivie, en conformité de cet avis, par tous 
» les Déparloments ministériels, attendu que la Cour n'a pas été chargée 
)) jusqu'ici d'exercer son contrôle sur les pensions des veuves el orphelins 
>> des fonctionnaires ressortissant à ces Départements, mais seulement de 
>> vérifier les comptes des caisses à charge desquelles ces pensions sont 
,, liquidées. 

» En conséquence, si les nouvelles considérations qu'elle vient d'exposer 
» n'étaient pas de nature à modifier la manière de voir de votre Département, 
>> il ser_ait nécessaire de faire trancher, non par un arrêté royal, mais par une 
» disposition législative, la dilliculté que soulève l'interprétation de l'article fH 

. » de la loi du 2t juillet 1844. n 

(1) Cet alinéa est ainsi conçu : 
• JI est vrai que la rom mission consultative, dont, soit dit en passant, les avis ne peuvent 

• lier la Cour, tout en reconnaissant que si l'on se reporte il l'article 15 prérappelé, les termes en 
• sont positifs, o néanmoins émis l'opinion que les mêmes motifs n'existent pas, en génénil, 
• pour la Iiquidntion des pensions de veuves. ~lai~ celle appréciation se concilie difficilement 
• avec les observations dont ln loin été l'objet, parce qu'elle foît supposer que le Gouvernement 
• n'a pas cn\'Ïsagi· le chiffre :111q11cl il convient de restreindre ces pensions, alors que l'adoption 
• <le la moyenne quinquennale a eu précisément pour but d'cmpèchcr d'accorder des pensions 
• anormales bnsécs sur le chiffre du dernier traitement du fonctionnaire retraité. On ne cnm- 
• prend mit donc ptis, ;\lomicur le ~linistrc, que l'on tinl compte i1 la veuve d'un fonctionnaire 
• décédé en activité cle service, d'un trnitcment différent de celui qui aurait servi de base ù la 
• pension personnelle de cc dernier. , 
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Comme on le voit, la Cour avait cru devoir réclamer l'intervention de la 
Législature pour mettre fin au débat; mais le Département de l'Intérieur et 
de l'Jnslruclion publique en a jugé autrement, car, le 25 juillet dernier, il 
nous annonçait avoir soumis le différend au Conseil des Ministres, et trans 
mettait copie de la décision prise sons la date du 19 du même mois. 
En voici la teneur : 

(( LE CONSEIL DES MINISTRES, 

n Vu la correspondance échangée entre la Cour des Comptes el le Ministère 
>> de l'Intérieur el de l'Instruction publique, sur le point de savoir si le maxi 
» mum d'une pension de veuve de professeur ou d'instituteur communal est 
,, fixé à la moitié du dernier traitement du défunt -ou à la moitié du traite 
» ment moyen des cinq dernières années d'affiliation; 

» Vu les considérations émises par la Cour des Comptes en vue d'établir 
» que ce traitement moyen doit servir de base pour déterminer le maximum 
» précité; 

» Vu les considérations exposées par le Ministère de l'Intérieur et de l'In 
» structiou publique a l'appui de l'opinion contraire; 

» Vu le texte pr imitif de la disposition en question ainsi conçu : <t Nulle 
»» pension, y compris l'accroissement à raison de l'existence d'enfants, ne 
»» peut excéder la moitié du traitement du défunt ni un maximum de 
» •> 4,000 francs » ; 

>) Vu l'arrêté royal du 15 juin 189:2 qui, en vue de préciser mieux Je sens 
» de cette disposition, a décidé que (( nulle pension, y compris l'accroisse 
>)>> ment à raison de l'existence d'enfants, ne peut excéder la moitié du der 
»•> nier traitement du défunt, qui a servi de busc aux retenues: ni un maxi 
»» mum de 4,000 francs 1>; 

1) Vu la différence entre les termes employés d'une part aux articles 44, 
1> 46, 47 et. 49 des statuts de la caisse des veuves el orphelins des professeurs 
>> el instituteurs communaux, et d'autre part aux articles ~O et ;32; 

» Attendu que cc dernier article statutaire est la reproduction de l'ar 
» ticle 54 de la loi du 21 juillet 1844, conçu comme suit: (( Nulle pension 
>) ,1 ne peul excéder la moi lié du traitement du défunt, ni un maximum de 
>>>> 4,000 francs 11; 

1) Attendu que la commission consultative qui fut instituée en f8.i~ avec 
>> mission de fixer le sens des dispositions de la loi el des statuts, a déclaré 
11 à deux reprises différentes, les 12 décembre 1816 el H> février 1848, que 
n les mots <t traitement du défunt 1>1 dans le cas prévu dans l'article :H pré 
» cité, signifiaient le dernier traitement du défont et non le traitement moyen 
i> des cinq dernières années; 

n Attendu que s'il est dit dans les observations consiw1ées en marge du 
» projet de loi devenu la loi du 21 juillet 1844- cl déposé dans la séance de 
)} la Chambre des Heprésentants du 16 janvier 1844,, que I'article n4, a été 
» mis en rapport avec l'article 13 aux. termes duquel le rnuxirnum des peu 
)> siens de retraite est fixé eu égard au traitement moyen <les cinq dernières 
>) années, on ne doit pas, comme le fait la Cour, conclure <le ce rapport 

6 
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,, signalé que le maximum des pensions de veuves ne puisse avoir une autre 
» hase que celle qui est adoptée pour les pensions personnelles; 

>> Que l'on remarque, en effet, une différence dans les termes de ces deux 
» dispositions, l'une parlant « du traitement qui a servi de base ri la liquidrl 
» fion», c'est-à-dire la moyenne du traitement des cinq dernières années. cl 
» l'autre employant les mots (( iroitement du défunt>>; 

)> Que d'ailleurs, on peut penser que le rapport dont parle le projet de loi 
,, est celui que l'on constate entre le maximum fixé à une quotité du traite 
» ment (les trois quarts ou la moitié) et le maximum fixé à une somme de 
>> 6,000 ou de 41000 francs; 

» Attendu qu'il n·y a pas de raison pour que le maXÏf!lUITI des pensions de 
>> retraite el celui des pensions de veuves aient la même base; qu'il y a 
>> d'ailleurs de nombreux cas, comme ceux de disponibilité, de réduction de 
,, traitement, elc., où, en fait, el même dans le système de la Cour des 
1> Comptes, le traitement servant à fixer le maximum n'est pas le même pour 
» la pension de retraite cl pour la pension de la veuve d'un même agent; 

» Attendu, au contraire, qu'il se comprend que les bases de ces maxima 
» puissent être différentes, puisqu'il n'y a pas nécessairement de rapport 
,> cnlre le traitement d'après lequel se suppute une pension de retraite d 
,, celui sur lequel se liquide une pension de veuve; 

,i Vu les statuts des diverses caisses de veuves organisées par le Gouverne 
» ment el spécialement l'article fixant le maximum des pensions; 

n Vu la rédaction adoptée pour cet article par la commission <JUÎ fut char 
» gét\ en 181-4, d'élaborer lesdits slutuls el qui arrêta comme suit le texte de 
>, la disposition dont il s'agit: « Nulle pension, y compris l'accroissement à 
>»> raison de l'existence d'enfants, ne peut excéder la moitié du traitement du 
1>n défunt qui a servi de base aux retenues, ni un maximum de 4-,000 Irnncs », 
>, la commission voulant par celle incidente, u qui a servi de base aux rete- 
1,1, nues ,,~ préciser le sens des mols c< traitement d11, défunt >>: 

» Allendu que l'inlcrprélalion soutenue par le Ministère de l'Intérieur et 
>) Je l'lnstruction publiq ue a toujours été suivie par les divers Départements 
» et que tout récemment encore le Ministère des Finances s'est prononcé 
» dans ce sens; 

,, Vu l'avis conforme du Conseil <le la Caisse des veuves el orphelins des 
,1 professeurs et instituteurs communaux; 

n Vu l'article U, § 5 de la loi du 2~) octobre i846, organique de la Cour 
» des Com p les ; 

>> Décide : 

» AnT1cu PREMIER. - L'arrêté royal du 13 juin 1892 sortira tous ses effets, 
>) et les pensions de veuves soumises à la Cour des Comptes seront liquidées 
>> en les limitant non à la moyenne du traitement des cinq dernières années 
» d'afliliation du mari défunt, mais au dernier traitement qui a servi de base 
>i aux retenues. 

>) A11T. ~- - NoliHcalion de la présente décision sera faite à la Cour des 



» Comptes, et ce Collège sera invité à viser les ordonnances de payement 
» émises pour la quote-part de l'Etat dans les pensions dont il s'agit. 

)) Ainsi délibéré, le 19 juillet f8~5. )) . 

Conformément à cette décision, la Cour a vise avec réserve les ordon 
nances de payement comprenant la part d'intervention de l'f~lal dans iles 
pensions accordées antérieurement a la date ci-dessus. 

En donnant connaissance à la Législature du résultat de ses premières 
investigations dans une catégorie de dépenses inscrites nouvellement au 
Budget du Ministère de la Juvtice ('). la Cour était loin de pensPr que le 
contrôle qui lui avait été demandé tout spontanément lui serait bientôt contesté 
el même refusé. 
li s'agit du contrôle des frais de greffe, exercé en vertu de l'article 7 de la 

loi du 25 novembre f 889, ainsi conçu: 

Ju~ltl1CJl Oil des 
lr,11, 

de g1 elle. 

cc Le Gouvernement est autorisé à accorder une indemnité aux gremers 
>> ponr les couvrir des frais de urefle mis à leur charuc. ~ t) 

>> L'indemnité devra être exclusivement consacrée au payement de ces 
» frais. Les greffiers rendront compte de son emplo! par la production au 
» Gouvei·nemenl d'états rér1uliers. )) 

En présence de ce texte qui semblait ne devoir faire naitre aucun doute, 
en présence surtout <les discussions qui ont eu lieu à la Chambre des Repré 
sentants et au Sénat, la Cour a pensé, comme elle le croit encore: que la 
justification de ces dépenses devait lui être produite. 

Le Déparlement de la Justice doit avoir au début interprété la loi dans le 
même esprit, puisque, de sa propre initiative, comme nous l'avons fait 
remarquer plus haut, il a soumis à notre eontrôle les dépenses afférentes il 
l'année i890 el une partie de celles incombant nu budget de i89l. 

Ce n'est qu'au commencement <le l'année {8~1:2, par la luttre transcrite ci 
après, qu'il nous a donné connaissance des raisons sur lesquelles il étayait son 
refus de communiquer désormais les pièces justificatives qne nous réclamions. 

Monsieur le Ministre de la Justice à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 2ft février 1892.) 

<c Aux termes <le l'article 7 de la loi du 2~ novembre 1889, le Gouverne 
)> ment est autorisé à accorder des indemnités aux greffiers pour les couvrir 
n <les frais de greffe mis à leur clrnrge; les indemnités doivent être exclusive 
>> ment consacrées au payement de ces frais; les greffiers rendent compte de 
>> leur emploi par la production au Gouvernement d'étals réguliers, 

» Les fonctionnaires au profit desquels onl été créées les ordonnances que 
>> la Cour a renvoyées pa1· sa dcpèchc du 16 Je ce mois, ont fait l'avance des 

(1) Voir Cahier d'observations <le 1891, p. 22. 
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» frais de leur greffe durant l'année t 89t et en ont produit les comptes à 
» mon Département. Ceux-ci ont été vérifiés, et les dépenses non régulière 
» ment justifiées ont été rejetées. li a été ainsi satisfait aux dispositions du 
» second alinéa de l'article 7 précité. 

» La loi ne prescrit pas que les comptes seront soumis à la Cour. 
n Dans ces circonstances, mon Département ne croit pas nécessaire de 

,, communiquer à votre Collège les comptes des greffiers et les pièces à 
• l'appui. 

" Mon arrêté du {er février J892, pris en exécution de la loi du 2i5 no 
» vemhre J889 et de l'arrêté royal du 50 du même mois, détermine le mon 
,, tant des indemnités allouées aux grefiiers. Les ordonnances de payement 
>> créées dans les limites de l'arrêté sont régulières, et la Cour voudra sans 
" doute bien les viser. A celle fin, j'ai l'honneur de les lui soumettre à nou 
" veau. » 

Le 24t mars t8921 la Cour a répliqué dans les termes suivants: 

cc En réponse à votre lettre du 24 février écoulé, la Cour a l'honneur de 
n foire remarquer que si, d'après le projet qui est devenu la loi du 2o novern 
,> bre f889, l'indemnité allouée aux greffiers des cours et tribunaux pour les 
» couvrir des frais de personnel el de bureau qui leur incombaient, devait 
?> constituer un forfait absolu au point que les économies que ces fonction 
>> naires auraient pu foire sur son montant leur seraient. demeurées acquises, 
» il n'en est plus de nième depuis l'adoption de l'amendement présenté a la 
,i Chambre des Ileprésentants par M, Woesle à l'article 7 de ladite loi, lequel 
» a transformé l'indemnité à forfait en un simple remboursement des frais 
» réellement faits et dûment justifiés. 

» Il est, dès lors, à observer que les greJiiers se trouvent dans une situation 
» légale identique à celle <les comptables extraordinaires, la somme qui leur 
i, est allouée ne représentant plus, en fait el en droit, qu'une simple avance 
>> pour l'exploitation d'un service public, el dont la justification doit se faire 
» conformément aux prescriptions qui régissent la comptabilité publique; 
» qu'ils doivent donc, comme ces comptables, soumettre leurs comptes au 
1) visa du chef du Département auquel ils ressortissent, pour être transmis 
11 par celui-ci à notre Collège, à telles fins que de droit. 

» Quant à ce fait que la loi du 2o novembre 1889 ne prescrit pas que les 
)> comptes seront soumis à la Cour, vous reconnaîtrez) .Monsieur le Ministre, 
,, qu'il n'a pas d'importance puisque, lors de la discussion au sein des Cham 
'' hres de la disposition qui a ordonné la production d'élals réguliers au Gpu 
n vernerncnt, il n'a été fait aucune allusion à la suppression du contrôle que 
,, la Cour exerce sur les comptes de l'administration générale el de tous 
i, comptables envers le Trésor public. Bien plus, la portée du second alinéa 
>, de l'article? de la loi en cause a été ncllemenl déterminée dans le discours 
» prononcé par 1\1, de Brouckcre à la séance du Sénat du 9 août 1889, au cours 
» duquel, après avoir critiqué partiellement l'amendement de U. Wocsle1 

>> l'honorable sénateur a prononcé les paroles suivantes: « Hcnùrc le grefiier 
1,1, comptable, et ce, <le par la lui, c'est l'obliger à justifier jusqu'au dernier 
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n» centime qui lui a été confié , car la Cour des Comptes. et avec raison, 
» >) exerce un contrôle scrupuleux sur les dépenses de rgtat ! 11:devra,:dis-je, 
»» justifier jusqu'au dernier centime l'allocation c111i lui aura été remise.» 

•> La Cour ajoutera, Monsieur le Minislre, que non seulement aucune voix 
» discordante n'a contredit cette saine appréciation de la disposition cri 
n tiquée, mais que vous l'avez en quelque sorte sanctionnée en remerciant 
» ~f. de Brouckère des critiques qu'il venait de formuler au sujet de l'arnen 
» dement adopté par lu Chambre des Représentants. 

» Dans ces conditions, la Cour persiste à croire qu'elle a le droit et le 
>, devoir de continuer à porter ses investigations sur l'emploi des sommes 
)) dépensées en frais de greffe, cl elle insiste en conséquence pour recevoir, 
» comme précédemment, les pièces justificatives énumérées dans les deux 
» premiers alinéas de l'article 6 de la circulaire du fer- décembre !889. » 

Cependant, pour ne point faire pâtir les intéressés de la divergence d'opi 
nion qui avait surgi entre la Cour el le Gouvernement, l'honorable chef du 
Département de la Justice a consenti à faire droit à notre réclamation, mais 
sous toute réserve quant à la question de principe; qu'il était bien disposé à 
défendre. 

Vu l'importance du débat, la Cour ne croit pouvoir se dispenser de publier 
in extenso la correspondance échangée, d'une part, entre le Département de 
la Justice et celui des Finances, et, d'autre part, entre le Département de la 
Justice et la Cour des Comples, correspondance au cours de laquelle il est 
fait état d'opinions émises par des membres de la Législature, lors de la dis 
cussion de la loi du 21> novembre !889. 

Monsieur le Ministre de la Justice à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 51 août 189:2.) 

cc Les considérations exposées par la Cour dans sa lettre du 2'2 mars i 89~, 
1> à l'appui de son intervention dans le contrôle des dépenses pour frais de 
)) greffe_: ont fait, de la part de mon Département et de celui des Finances, 
>> l'objet d'un examen approfondi, qui se trouve résumé dans les dépêches 
1, dont vous trouverez ci-joint copie (1). 

(') .Jfonsieur le .1/inistrc de la Justice â ,J/onsicur le Jlinislre des Finances. 

(Bruxelles. le 8 avril 1802,) 

J'ai l'hunncur rie vous communiquer la correspondance écha11~éc avec la Cour des Comptes 
1·011ct·r1w11t ln , érification des frais de greffe. 

C'est i1 tort, sernble-t-il, <(UC ln Cour des Co11111tcs soutient qu'elle est comprise dans le terme 
« Gouvernrmt-nt » du second aliuéa de I'nrtiele 7 de la loi du 25 novemhre 188!).Si le législoleur 
avait voulu foire des grcllicrs rles comptables, ii proprement parler, justiciables de ln Cour des 
Comptes en cc qui concerne les indemnités pour Irnis de greffe, il aurait simplement prescrit 
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» Les obsci valions consignées dans la dcpéchc de ~I. le Ministre des 
» Fmance-, .. en date du 14 ju111 <l(•1111cr, dernonu cnt 1p1e le lcgislateur n'a 
)) pas fait des greffic1 s des comptables de 11~tal et n'u voulu faire contrôler 
,> leurs dépenses que par le (;om e1 nement. 

que cc~ lonll101111.111c~ n·ml, 11t rompu de l, •11plo1 des 11ulc111111l1•:, pa1 l,1 111otl111'1io11 i1•,:1,1t:, 
régul111-,, d 11 11'.1u1,11L p,1!> ,1Jo1Jlc que 1.,L 1om1ll1' e-,t 1e111lu • au Gouvernement •· Ces deux 
mots cvclucnt l 1111er, en lion d1· l,1 Cuut cl Ill m.ccs-atent u11 contrôle q11<• de l.i p,1rl tic mon 
Dcpartcrnent. 
'-1 celle manière de ,011 et.ut fondée. 1,, t.our 11c pourr.ut c,1gcr 1p11 l.1 produr-uon de!> 

,1r1èlé, 1 oy,1m .. ou de-, art étes mmhterich p1 i,, p.11 dc-leg.1t1on, fix.mt le montant des indemmtés, 
et po111 l,1 JUSLJfica11011 de l'emploi des credrts qui m'ont ére ouvert-, 1I sufhrart de l,1 production 
des ordonnances de payement ,1u pi-oht de, !;tcflicrs. cnu-cs sur ces ei édrts dans les hrmtes des 
arrèté-. 
li me scrmt agréable, ~lon~1c111· le '11111:,,l1e, d'aveu ,uln: ,ni,, :.111 telle qucs11011 

Mo11~icu, le Jlinistre des Fuumce-. a .Jlomwm le Jl1111stre de la Justu» 

(Bruxelle-, le 14 Juin 1802) 

J',11 p11:. roun.uss.uu e de 11 ,or1l',po11rl,inu· ('tli,111gée r uu e 10111: Di:p,11tcmc11t et l,1 Cour de:,, 
Corn pl<·, q1H' , 01h nu ( ommuruqu e, -ou- l,1 d,,LL d11 8 ·'" il dei 111C'1, .111 -ujr-t du mn! 1 ôlr :, 
cx<·1·cc1 ,111 l'111dr111t11t1• .i 1111 hure .in, ;.;r, flie1:, pour 11, cou 11 ,1 1h:, Ir ,th dt· v1 c·lfr, 1·11 e\c't uuon 
tic l'.irlulc ï de l,1 l01 du 2:, novr mln e 188') 

L.i lecture dt < cite , or I c,pond HH't', 1 L 1101,11111111•11t d1• l,1 1lcpè1 ht• ,h l.1 ( 0111· du:?::? 111,11-; 
deruu.r, n'.1 11u1, 11,rn;.;e ;, l.1 Jfl,1111è1C d1 1011 qui' 1 dl c,p11111fr le li ,1\1ÎI 11:i'I::?, -ur tette que~ 
non. J'estunr- •111e li' 1 '2 de I art« le ï pru 11c: mu oduu l',1r 10H· d',1m1·111lc111rn1, :,111 l.1 proposi 
non de ~I \Vo<',1t', 11c peut cire 111terp1 l'11• 1·11 u· ,l'Jb 1111c 11•:, ;.;il'lliel's st r.uent rnsuruc 
cornptahle-, C\!1 ,10l'(l11w1n',, et que, part.ml, le, -ommc s 111bc, .111 m d1,po,111011 :, utrc d'11ulc111- 
nue consutucraicut de½ ,1\,11\U~ dont 115 ,1ur,11c11t ;, 1 uul1 e compte, r onfo: mérnent ,Ill:; 'z ,le 
1 nrtu.lc 1 ;"> de l,1 loi du 2') 01 LOIJ1·r 1 Slft,, 010,1111q11e tic l.1 Co111 de, ( 01nptc,. 

El telle convicuon r e-ultc d'une nouvelle lcetuu- ,1Uc11l1H dt· la tli,w,~1011 ;, l.iqucllc ledit 
,ll tu le 7 a donné heu :, l,1 ( h.unhre 

Il pru.ut evrdcnt q11<' ,1. \\ IJC~lt·, r n 111opo,,1111 -on ,1111enrlemc11l a l'ai ln le 7, 11,1 c11 
en vuc qu nnc d10,c.c'1std'cmpè1ht1 quc l : p.trl11 de l mdr rnnué ,1ff{(Hca11 p,iJellH'nl du 
personnel dx s grefücr-, pu1,,1· Ct11 d, to1111we tle ,1 H:111.iblc• dc•,l11rn11011, en ,1 .1111rcs u-r rnes, 
il a voulu ,1!:>s111cr le pny cment il<·, tr.utt.ment- 011 ,,1l,111e~ deb g1ell1c1!:> ,1dJ1Jll1h ,11111t1111cra11c-. 
des t11hun.111, de pi c1111u c 1nsl.1n< 1, de, comnn-, g1dîw1, rlcs lr1h1111m1, rie 1011rn1c1rc, etc On 
ne 11 ou ver.ut r1c11, rl.m-, le~ dn ( lop111·111e111<, d11111 , d '101101 able rq11c•sc111,1111 :i a pp11) é -on amen 
dcrncut, qui pût f,1111· ,nppo,l'r qL1'1I sou P11t11 d,111' ~1, 111lc111w11,, p,1r evcmplc, dr f:11rc 1u~t1- 
fîcr cvcepnonnellrment ,1 l,1 ( ou, rie, Cornptr ~ 1 c mplo1 d(' 1 mdc111111Lc des grdl1<·1, 

Cl cc qui démonu c hw11 que telle dou clH l.1 portée q11 Il f.1ut .uu rbuet- .'1 l .11111•11tlcmt'lll de 
,1. "\Vor,tr, i 'cst le pass 11:(e -urv.mt, qui c,I e\L1,111 du r,11)po1 t l.111 au Sc11.1t p.ir l,1 Comnnwron 
de la Jusuce 

• Au;,. lc1 mes de J',11 tir le ï du p1 ojet, le C.ouHrnrml'lll rlon lc1111 les u;rcn1cr, indemnes des 
f'rars de u;rdfe nn-, :1 leur ch,n~< l II flPd1L dt• dt li\ u 11l < 111q11.111le nulle fr,111r, ser,1 affecté 
:1(Ctob111,m,11, li ,u,1 non lim11.111I \c<, fr,n, lt,111t p,11 1<-u1 n,1\111e vsscnnc llcmcnt \,1r1,1blc,.Ld 
suuat 1011 rk, ½' 1 !lu 1 'i ""JOI 111, su 1 111111)( 1,11 rr-, ri, , , 01111111,-w rm1•1 ~ l'i du I'' 1 sounel de!> g1 elfe, 11'.1 
p,l'i e1 happe ·1 1 ,111< nuon (le l.151 < 1111n r11111 ,de ,ct,dt 1, u1 < 011•, pl11,1P111.., membre- d1• l,1 Chnrnhr« 
s eu soul 01cupe, daih 1,, d1~rn,,1011 Lt, c omuns cmplovvs 1·011tmuuonl :1 Clic p.i~é-, pai le 
g1cOrc1, le nomln r d cruplove» t'l,111l dei1 consulér.rb!c ïlsus pou, per metu« cm Gouvenwment 
de co11t1 ôfc1 les 1iu1Jc111cnls de, solaires, (,1 Chambre a adopte un amendement tic l\l Wocste 
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,> La Cour voudra bien remarquer que les greffiers, lorsqu'ils engagent 
,i leurs employés et achètent les fournitures de bureau, gèrçnt un service 
» que ln loi a mis à leur charge personnelle (loi du rs juin iSGD, art. !61):, 
»' les employés et les fournisseurs sont les créanciers des greffiers et non de 
~ l'État. 

» Les fonds alloués à ces fonctionnaires ne sont donc pas destinés à gérer 
» un service public pour le compte de l'État, mais à les c·ouvrï"r cles frais de 
» gestion d'un service à leur compte personnel. L'assimilation de la situation 
, des greffiers à celle des comptables extraordinaires, indiquée pur la Cour 
» dans le second alinéa de sa lettre du 22 mars i 892, est loin d'êlre 
>) complète, ,, 

aiusr conçu : c L'indemnité devra être exclusivement consacrée au puycment de ces frais. 
• Les grcfllers rendront compte de son emploi par la produetion nu GouvCl'llCffiCllt d'états 
• réguliers. • 

Ainsi, en votant l'amendement de M. Wocste, la Chambre o simplement voulu que les 
sommes allouées aux greffier, pour rémunérntion du personnel reçussent celle destination; 
mois c'est le Gouvernement qu'elle a chargé de veiller' :1 cc qu'il en soit réellement ainsi. Le 
sens de l'article 7, dans sa Jeure et dans son esprit, n'est pas douteux, 

L'argument qu'on essaye de tirer d'un pas~agc du discours de ~I. de Brouckère. /1 la séance 
du Sénat du !J août 1889, ne peut prévaloir contre 1111 texte et iles commcntnircs cl.urs cl précis, 
Cc serait ccrtnincmcnt ajouter /1 b pensée ile I honornhle séu.ucm- que de prétendre qu'il nit 
voulu fixer l'intcrprérution i1 donner .'1 l'nrtlclc 7, au point de \ uc de l'au 10111é qui scr.iit chargée 
du contrôle; c'est d ni lieurs en termes génfrnux qu'il ,, parlé du contrôle de ln Cour des Comptes 
et surtout de la manière dont cc contrôle est exercé. 

Il appartient donc 1.111 Gouvernement, dans l'espèce i1 votre Département, de prendre les 
mesures nécessaires pour nrriver à Li plus stvicte économie dans les dépenses de frais <le i;rcITc, 
et pour assurer un contrôle rignureux de ces dépenses. 
· Le plus sûr moyen d aboutir à l'économie, sernblo-t-il, c'est de donner à l'indemnité le cnrac 
tère d'une dépense fixe, et le mieux serait d'en nrrétcr le chiffre pour un temps assez long. 
L'indemnité allouée pour sahure des expéditionnaires auachés aux bureaux des directeurs 
provinciaux des eonuibutlons et tic l'enregistrement, dont a parlé l\l. Wocste, à l'occasion de 
son amendement, est fixée depuis plus de trente ans; clic n'a subi aucune modification depuis , 
nonobstant une augmentation très notable du trav a.l dons les directions provinciales. li fout 
éviter que les grefllers puissent augmenter à leur gré le nombre de leurs crnploj és cl grossir 
ainsi le chiffre des indemnités à servir. Cc n'est certainement pus en se rangeant 11 la manière 
de voir de la Cour qu'on attclndrait cc résultat. 

Dans cet ordre d'idées, et pour démontrer une fois de plus que les indemnités ù allouer pour 
frais de greffe peuvent être tranées comme des dépenses fixes, JC' citerai encore un passage du 
discours (!'IC 1\1. Wocstc a prononcé da11S la discussion qui a précédé le second vote: 

• Le Gouvcmcment, en allouant une somme déterminée i, tel ou tel greffier, a dil 
• 1\1. Woeste, s'entourera de renseignements. Il verra cc qui lui est nécessaire pour payer les 
,. petits employés, le papier, le rhnuffogc, etc. 

• Il donnera au greffier la somme suffisante pour faire face à ces différents Irais, et non une 
• somme trop élevée. Il est évident, d'ailleurs, qu'on n'ira pas demander au greffier <le rendre 
• compte du dernier pain h cacheter, de la dernière feuille Jp papier qu'il emploiera: on se 
• contentera d'une justification rationnelle. i\luis, dans le système que je défends, le grcflicr 
• n'aura plus intérêt i1 faire des économies au préjudice des petits employés. Voilû la raison 
a priueipale : elle est péremptoire, » 

7 
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La Cour des Comptes à Uonsieur le blinistre de la Justice. 

(Bruxelles, le f8 octobre 180:.? ) 

(l Dons sa dépêche du f4 juin dernier, jointe à votre lettre du 5t août sui 
» vant, M. votre collègue des Finances émet l'avis qu'il y aurait lieu d'uttri 
» buer le caractère de dépense fixe à l'indemnité allouée par l'article 7 de ln 
>, loi du 2?> novembre 1889 aux grcffi<'rs des cours et li ibunaux pour Ies cou 
n vrir des frais de grcITc mis à leur chargo, et celle manière de voir lui est 
» inspirée par la conviction, d'ailleurs partagée par votre Département, que 
» celle loi n'a pas institué les grcfiicrs comptables extraordinaires et n'a 
» chargé que le Gouvernement de , ciller' à l'emploi <les sommes mises à leur 
D disposition. 

» Ln Cour, Jlonsicur le Ministre, ne saurait se rallier ù celle opinion. 
» Pour die, l'article 7 précité ne se prèle pas à la conclusion de M. le 

,, Ministre des Finances. Si l'on se reporte, en effet, à l'origine de la disposi 
» lion dont il s'agit, on voit qu'elle a éte introduite parce que l'Etat, dans les 
» caisses duquel sont maintenant versés les droits perçus autrefois par les 
>> grefiicr~, n supprimé les émoluments qui leur servaient à faire face ù toutes 
,, les dépenses de leur service, suivant les prescriptions de I'arriele !61 de la 
» loi du 18 juin 1869. Par contre, il s'est substitué à eux dans toutes les 
» charges qui leur incombaient précédemment. 

» Aussi, après avoir disposé dans le {•·r § de l'article 7 susmentionné que le 
» Gouvernement est autorisé à allouer une indemnité aux greffiers, ln Légis 
u lature a-t-elle formulé, dans la seconde partie de cet article, une réserve 
» qui enlève toute idée de forfait ou d'abonnement, puisqu'il y est stipulé que 
» l'indemnité dont il s'agit devra être exclusivement consacrée au payement 
n des frais de grclîe, _d'où résulte pour les grcflicrs, devenus Je simples inter 
» médiuires entre l'Etat et ses créanciers, le droit d'être tenus complète 
» ment indemnes de CC.!) frais qui, en dernière analyse, équivalent ù des 
11 créances ordinaires de l'Étut. 

Il Ln Cour dira ici, l\lonsicur le Ministre, que même aux yeux de votre 
u Dé-parlement, les fonds reçus et dépensés par les greffiers sont lcllcmcnt des 
» deniers publics, que le paragraphe final de l'article G de la circulaire du 
1> fer décembre 1889 porte que les gl'cfficrs reverseront au Trésor l'excédent 
u des recettes sur les dépenses. 

» Il n'y u pins là, en réalité, indemnité dans le sens propre du mot, mais 
» restitution intégrale de déboursés faits pour compte de l'État el qui, par 
)1 suite, doivent êtt e complètement justifiés vis-ù-vis de la Cour des Comptes, 
» conformément à l'article t t6 de la Constitution ainsi qu'eux lois organi 
» ques des HS mai et 29 octobre !846, qui en ont réglementé l'application, 
» et auxquelles il ne peut être dérogé que par un texte formel de loi. 

» Il est d'autre part à observer, Monsieur le Ministre, qu'en laissant même 
1> de côte les termes de la loi nouvelle et loule spéciale dont l'interprétation 
• uous occupe, Ja discussion qu, eu a eu lieu au sein des deux Chambres 
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,, corrobore encore l'opinion que notre Collège s'est faite nu sujet de ses droits 
» fl de ses devoirs en matière de contrôle des frais de grcffo. 

1) En effet, la Constitution lui impose l'obligation de "ciller ù ce qu'aucun 
» transfert n'ait lieu. Or, Iarncndcmcàt de M. \Vocste, devenu la seconde par• 
>l lie de l'article 7 de la loi <lu 2a novembre i889, a été inspiré exclusivement 
., par la crainte, pnrlagéc par quelques-uns de ses collègues, que les greffiers 
o ne fussent tentés de consacrer à <les dépenses de matériel une partie des 
» fonds destinés à rémunérer leur personnel) opération qui aurait constitué 
., un véritable transfert; cl c'est pour parer à cet abus éventuel que, dans la 
,, séance de la Chambre des Rcpréscnlanls du i 9 juillet t 889, cet honorable 
» député a proposé de faire <les greflicrs des comptables, cc qui, pur le fuit 
» même, devait rendre inévitable l'intervention de la Conr des Comptes. 

>> C'est bien ainsi <l'ailleurs, Monsieur le Ministr·c, que l'ava i] compris M. le 
» sénateur de Brouckère ( uux paroles de qui M. le llinislre des Finances 
» attache trop peu d'importance, puisqu'elles n'ont rencontré de conlrndie 
>> tours ni sur les bancs du Sénat, ni sur celui du Gouvernement) lorsqu'à la 
>) séance du 9 août 1889, il estimait, en termes cvprès, que l'amendement do 
,, M. \Voeslc rendrait les greffiers comptables cl les obligerait à justifier jus 
>> qu'au dernier centime, et cc, a raison du c?nlrôle scrupuleux que la Cour 
n des Comptes exerce sur les dépenses de l'Etat. 

» Quant ù l'assimilation que ~I. le ~linislre des Finunccs cherche n établir 
» entre les frais tic grefîc cl les frais de Lureau des directeurs provinciaux des 
» conlribulions et de l'mrcgislrcmcnt, il est à observer <1uc ces derniers fonc 
» tionnaires reçoivent une somme fixe annuelle, dont nulle disposition légnle 
,; ne prescrit ln justifie.ilion cl qui constitue bien un Iorfait absolu, c'est-à 
» dire un véritable abonnement, cc qui n'est pas le cas pour les greffiers. 

>> Eo terminant, la Coar doit déclarer, Monsieur le Ministre, qu'elle n'a 
» pas, comme vous le croyez, attribué au terme « Gouvernement n employé 
» dans le second alinéa de l'article 7 de la loi <lu 2a novembre f 889, ln signi 
,, fication qu'elle y serait comprise, mais elle tient à constater que c'est exclu 
X> siverncnt sur les dispositions cnnstitulionnclles et légales qui lui confèrent 
n le droit cl lui imposent le devoir de contrôler toutes les dépenses de l'État, 
» qu'elle s'appuie pour persister à demander que les frnis de greffe conti 
» nuenL à être soumis en totalité à son examen. » 

Alonsieur le Ministre de la Justice à la Cour des Compte&. 

(Bruxelles, le U, novembre 189:? .) 

« Les nouvelles considérations exposées par la Cour dans sa dépêche du 
» f 8 octobre dernier, a I'appui de son intervention Jans le contrôle des 
» dépenses pour frais de greffe ont fait de la part de mon Département et de 
1, celui des Finances. l'objet <l'un nouvel examen qui se trouve consigné dans 
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» les dépêches dont copie est ci-jointe ('). Ces considérations n'ont point 
» paru suffisamment établies pour modifier la manière de voir exposée dans 
» ma dépêche du 24 février dernier. 

(•) Monsieur le .Alinistrc de la Justie« à ,'1011sieur Le Ministre des Finances. 

(BruuHcs, le 12 octobre 189~.) 

. J'ai l'honneur de mus communiquer la dépêche ci-jointe que ln Cour des Comptes m'a foil 
parvenir en réponse ,·1 la mienne du 5 l coût dernier, é:;alcment ri-jointe en copie, concernant Je 
contrôle de l'emploi fait par les grefllers des sommes qui leur sont allouées pour les couvrir de 
leurs frais. 

Ln Cour fait erreur lorsqu'elle pense crue le Gouvernement s'est substitué aux grcïliers dans 
lrs rhargcs qui leur inromlmicnt précédemment en vertu de l'article '.161 de la loi d'orgnnlsction 
judiciaire. Au moyen de leur traitement et de Jeurs émoluments, portait l'nrtïclc -tGI, les 
~rcffier~ sont clwr;;é;; dl' payrr leurs cnrnmis-grcIliers cl leurs employés ninsi que tonies les 
f.)urni•urcs de leur ~rcffc. La loi 1111 ~5 novembre -1889 :i supprimé les émoluments mais non 
l;ohliD:11ion imposée aux 1,rcfficrs par l'article prfrilé de p:tJer leurs r·omrnis cl employés cl Jeurs 
fournil ures <le bureau, Les commis choisis p:ir le greffier restent les employés de celui-ci et ne 
dc.vicirncnt ras les employés de 1t1u1; le salaire promérité est la delle <lu greffic1· cl non celle du 
Trésor, cl lorsque le rommis travaille à crédit, il devient le eréancicr <lu greffier et non celui de 
l'.f:t,it. De même pour les fournitures clc bureau : ceux qui les ont faites ont une créance à 
charge <lu greffier et non à charge 1111 Trésor. 

Ln loi du ~::i novembre ISSU 1111i autorise l'nllocation d'indemnités en remboursement des 
f,.-nis de greffe n'n pas créé de droit au profit des greffiers cl d'obligation :1 charge de l'Élnt, 
,nnis seulement une faculté pour celui-ci. Le Gomcrncment reste libre de ne pns allouer 
d'indemnité 011 de n'allouer qu'une indcmnlré partielle, de laisser certains frnis i1 ln charge des 
grcffir.rs, cl c'est cc qu'il a fuit i1 1\;i::ml ile plusieurs d'entre eux, lorsque, lors de la reddition 
des comptes, il a est imé que cortnincs dépenses, dont cependant il ne contestait pns ln réalité, 
auraient pu ètrc évitées, 

Lo Cour dès Comptes foit donc erreur lorsqu'elle dit que les greffiers sont devenus de simples 
iùtcnnédiuires entre ri~lat cl ses créanciers, que ces fonctionnaires 0111 le droit d'être tenus 
complètement indemnes de ces frais et qu'elle en conclut que les frais de greffe sont des 
erénnccs ordinaires de l'État, que les indemnités sont ~ la restitution de déboursés faits pour 
le compte <le l't1at , . 
· Ùi?s~ lors- tout le raisonnement de la Cour, basé sur celle interprétation erronée, vient à 
tomber. 

D'autre part, l:-1 Cour semble donner à sa mission· constitutionnelle une portée excessive, 
La loi 01·;;a11Î(j11c du 2!J octobre 1846 dispose dans son article 5 que la Co01· veille à cc qu'aucun 

article des dépenses du Budget ne soit dépassé et :1 cc qu'aucun transfert n'ait lieu. 
Dans l'espère, les indemnité, allouées pour salaires et pour fournitures <le bureau sont pré 

levées sur les ruèmrs articles du budget; il n'y a donc pas possibilité de trnnsfcrts.ctdès lors on 
ne voit pas comment la Cour aurait à exercer la mission de contrôle que lui donne la Constitu 
tion cl la loi organique. 

Sans doute, les greffiers pourraient dépenser en fournitures de burcnu une partie de l'alloca 
tion accordée pour les salaires et réciproquement; mais rein ne toucherait pas à l'imputation de 
l'article, et le contrôle du Gouvernement sufllt pour l'empêcher. Aussi le législateur n'a-t-il 
exigé que le contrôle de celui-ci dans le second aliéna <le l'article 7 <le la loi. 

,\o reste, il est i, remarquer- que la distinction entre les salaires et les fournitures ne résulte 
qüè d'un nrrèté ministériel qui n été pris pnr le Gouvernement en dehors de toute intervention 
de-la Législature et qui pourrait être suppr imé por lui. 

J'estime, !llonsicur le Mini~trc, que les ori:;umenls ex posés par ln Cour à l'appui de son opinion 
ne sont pas dé nature iJ modifier l'apprécintion du Gouvemement, el qu'il y a lieu pour nos 
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n Dans ces circonstances, je ne crois pas devoir communiquer à la Cour 
» les comptes des greffiers qu'elle a réclamés par sa dépêche du i8 octobre 
o dernier ». 

néportcmcnts de persister dons lo voie suivie. Il me serait agréable de connaitre, aussitôt que 
possible, votre mnnière de voir, afin de pou mir répondre à ln f.our, qui réclnme la produetion 
des comptes des grcûlcrs, avant de donner décharge des dépenses faites sur les crédits ouverts 
en 1891. 

!lfonsieur le .Jlinislrc des Finances à ,J/011.~ieur le Mù1i.dre rie la Justire. 

[Bruxelles, le 11 novembre 180:?.) 

J'ni lu avec attention la dépêche que la Cour des Comptes mus n adressée sous ln date· du 
f8 octobre dernier, et que vous me communiquez par la vôu-e du 2:! du même mois. 

Celte lecture n'a rien rhnngé /1 ln manière de mir que je ,·0115 ai exprimée par mes dépêches 
du G avril et du 14 juin derniers. Je reste convaincu que les indemnités i, allouer aux greniers, 
pour les comrir tles Irais de greffe mis i, leur charge, peuvent et doivent êuc considérées 
comme des dépenses fixes, nflrnnehies rlu visa de la Cour des Comptes cl auxquelles s'nppli 
qucnt 11's dispositions de l'article 2::i de ln loi du t5 mni 184G et de l'nrtirlc G8 dt, rèslrmcnt 
g1:nérnl sur la eomptnbilité de l'ttal. Le fait qu'une pnr+ii- de ces indemnités, flxécs comme maxi 
mum de frais de grclîc, devrait être éventuellement versée au Trésor n'est pns de nature à leur 
~nlcvcr le caractère de dépenses fixes. 

On entend par dépenses fixes, ùit l'm-ticlc GS du règlement général sur la cornptnbilité dr 
l'Étnt, les traitements, remises, i11r(emnitê.~, ubonucments, clc., dont le montant est déterminé 
pnr les lois ou pat· les «utorùés compéle11tc.ç, Pourquoi l'autorité qui n le droit de fixer une indcm 
nité ne pourrait-elle dérider qur, dans iles conditions déterminées, une portion de celte indem 
nité scrn versée nu Trésor public et cela sans <·n changer ln nature ou le cnraetèrc an point de 
vue de b comptabilité? 

Mon intention n'est d'ailleurs pas de revenir sur les développements que j'ni donnés o l'appui 
de mon opinion. Je me bornerai 11 un commentaire succinct de l'article 7 de la loi du ~5 novem 
bre 188!) portnnt réorganisation des unircmcnts des juges de paix cl des greffiers cl suppres 
sion de leurs émoluments, etc. 

Cet article 7 dispose <J.UC Ir Gonvcrncmcnt est autorisé 11 nccnrdcr- une indemnité aux 
greffier-, pour les couvrir des Irais de greffe mis à leur charge et que l'indemnité devra être 
exclusivement consacrée nu peycmcru de ces frnis, avec obligation pour les greffiers de rendre 
compte de son emploi par ln production nu Gouvernement d'étals ré~ulicrs. 
111 Cour des Comptes prétendrait-elle que le mol s Gouverncmcnl • deux fois employé 

dnns le mème article n'a pas chaque fois la même signifil·nlion? Il semble cc-pendant rationnel 
d'admettre qnc c'est nu Gouvernement - qui a qualité pour leur accorder une indemnité - que 
les i;rcfficrs doivcnt justifler de l'emploi de cctto indemnité. En stipulant que celle justiflcotlen 
devrait être foi le an Gouvernement - le mot ici pris dans le sens de pouvoir exécutif -, le 
législateur a voulu établir un contrôle spécial qui est parfaitement dans la logique des choses. 
Si telle n'eut pas été son intention, il se serait abstenu de désigner l'autorité qui devait exercer 
le eontrûlo, En effet, celui de la Cour des Comptes est constitutionnel cl de droit; il s'impose 
comme obligatoire duns les limites déterminées. 

Et voyons d'ailleurs en quoi consiste le contrôle de la Cour rles Comptes au point d,· vue <le la 
question qui nous occupe. 

L'article 116 de la Constitulion ri l'article 5 cle la loi du 2!) octobre 18'•6, organique de ln 
Cour des Comptes, portent textuellement que • celle Cour veille h rc qu'aucun article des 
dépenses du budget ne soit dépassé, et qu'aucun transfert n'nit lieu •. 

Or, les allocations budgétaires nlfcclées nu prélèvement des indemnités à accorder aux 
greffiers risquent d'autant moins d'être ddpussécs, que le Gouvcrncrncnl rluvra strictement se 
renfermer clans les limites <lesdites allocations pour fixer les indemnités, lesquelles constitue- 
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La Cour des Comptes à Monsieur le Alinistre de la Justice. 

(Bruxelles, le f O janvier 1895.) 

cc Ln Cour a pris connaissance des di;pêchcs jointes en copie n voire lettre 1, du { 4 novembre dernier, et qui sont relatives au mode de liquida lion des 
,, frais Je grrffe; mais elle ne peut se rallier à la manière <l<' voir qui s'y trouve 
)) exposée. 

1> Elle persiste o croire, ou contraire, que lesdits Irais constituent des 
•> dépenses de l'ttat et sont dès lors compris clans les comptes de l'Administrn- 
1, lion générale dont l'article f 16 de ln Conslifulion lui a confié l'examen, et 
i, au sujet desquels l'article tî de ln loi du 29 octobre 18..f ü lui a donné le 
., droit de recueillir tons étals, renseignements et éclaircissements. 

ront des mavimn. li est évidemment loisible nu Gouvernement, cc n'est pas l'article 7 qui y fait 
obstacle, de dire aux grefllcrs que toutes les dépenses fuites nu dcli1 lies indemnité, lhécs seront 
laissées i1 leur elrnrge. Sun devoir est mèmo d'en ngir ainsi-e-votrc Déportement et le mien sont 
d'accord sui· cc point-s'il ne veut pas <JUC l'nrbitran-c s'introduisc dans les dépenses de frais de 
greffe. 

Quant aux transferts, j'avoue ne po~ saisir ln pensée de ln Cout' lorsqu'elle prétend que 
l'amendement de M. Woeslc a été inspiré cvclusiv cmcnt pnr la crainte pnrtngéo por quelques 
uns de ses collègues, que les greffiers ne fussent tentés de consacrer ii des dépenses de matériel 
une partie des fonds destinés à rémunérer leur personnel, opération qui aurait constitué un 
véritable transfert. 

Est-cc sur des transferts de celle nature que la Cour des Comptes est chargée de vcülcr t 
É, idernnu-nt non. Autnnl vnudrait dire alors que les l\Jini!,ll'c!> ne pourraient plus sortir des sub 
di, isions établies pnr liuéru dans les tnblcauv de développements pu bliés à l'appui des budgets. 
Le conlrôlc de ln Cour, en matière de transferts, doit se restreindre nux lois budgétaires, 
On soit que la Législature ne vote pas sur Ùe5 développements. 

En d'autres termes, cc sont des transferts d'article 1i article du hudpet que I:! Constitution et 
la 101 du 29 octobre 184G onl eu eu vue. 

Le contrôle Ît exercer sur l'emploi des fonds mis à la disposiüon des greffiers est bien plutôt, 
comme on l'a dit plus haut, u11 contrôle purement administratif'; et la Cour s'immlsccrait dans 
cr contrôle, qui n'est pas le sien, en demandant nu Gom ornement de lui foire eonnntlre la partie 
<le l'indemnité de, srcfficrs affectée ou personnel, CL ln partie destinée ou matériel. 

Je pense avec vous, Monsieur le niinistrc, que la Cour fuit erreur lorsqu'elle dit que les gref 
fiers sont devenus de simples intermédiaires entre l'ttat et ses créanciers pour les frais de grclîe 
et que ces fonctionrrnires sout par conséquent consutués comptables extraordinaires, Cc qui 
prouve que la Cour est dans l'erreur, e'es] le texte même· de l'article 7 précité qui porte explici 
temcnt qu'une indemnité est allouée aux greffiers pour les couvrir des frais de greffe mis à leur 
charge. Les greffiers sont donc bien les débiteurs directs des frais de greffe. 

En résumé, il me paraît que le Gouvcrnrment doit revendiquer le con trole dont il est chargé 
par l'article 7 di' la loi du 21> novembre 1889, contrôle qu'il est /1 même d'exercer avec toute 
l'autorité qu'il comporte et qui rentre complètement dans Sl'S attributions, 
J'ajouterai en terminant, et c'est là une considération majeure qui me déterminerait à 

insister, si même la loi me parnissait moins précise, qu'il est nbsolnrnent conforme il l'intérêt du 
Trésor, - j'ai dit pourquoi dans mn dépêche du 11~ juin-, de traiter comme des dépenses fixes 
les indemnités i1 allouer aux ¼)l'COiers pour couvrir les frais <le grclîc. 

Pour le surplus, je me rallie entièrement, Monsieur le Mini,;tre, an,; considérutions déve 
loppées dnn~ votre dépêche eornmunioative ile relie de ln Cour que j'ai l'honneur de vol) i. 
renvoyer. 
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,, Ln Cour ajoutera, Monsieur le Ministre, qu'en réclamant la justification 
» complète <les frais de greffe, elle a voulu être mise à mème de veiller à ce 
» qu'aucun transfert n'ait lieu 1 et notamment de s'assurer si certaines 
u dépenses qu'on voulait considérer comme constituant des frais de l'espèce 
,i ne rentraient pas dans la catégorie de celles incombant à des tribunaux 
n de première instance ou de paix, et qui, comme telles.devaient être soldées 
» par les provinces: et non par l'État ,,. 

Enfin, le fi avril dernier, M. le Ministre de la Justice nous fit connaître que 
les dernières lettres de la Cour n'ayant apporté aucune lumière nouvelle 
pour la solution du conflit existant entre elle et son Département, le débat 
semblait devoir être considéré comme clos. 

u La Lrgislature, ajoutait-il, me semblé naturellement appelée à trancher 
» le différend lorsqu'elle statuera sur le compte définitif des budgets.» 

Mais, dans l'intervalle, avait paru un arrêté royal du 5 décembre 189'!~ por 
tant que le Ministre de la Justice fixera, par application de l'article 7 <le la 
loi du '2;5 novembre t 88!), le mon la nt des indemnités à accorder aux grcflic1·s 
pour les couvrir des frais de grclîc mis à leur charge; que les indemnités 
allouées aux greffiers leur seront payées comme le sont les traitements cl 
autres dépenses fixes, conformément aux dispositions en vigueur sur la comp• 
tabilité de l'État, cl qu'il l'expiration de chaque année, les greffiers rendront 
compte <le l'emploi des sommes reçues, ainsi qu'il est prescrit par le second 
alinéa de l'article 7 précité. 

Pour rester conséquente avec elle-même, la CoUI', par lettre du 28 février 
i8U3, informa le Département liquidateur qu'elle ne saurait procéder à l'en 
r<'gistremenl dons ses écritures, <les ordonnances de payement créées au profit 
des grellicrs pour les couvrir des frais de grefîe pendant l'année courante. 

De son côté, le Gouvernement eut de nouveau recours uu mode tracé par 
l'article 1,i. de ln loi organique de la Cour des Comptes, et prit le 9 juillet f 893 
la décision suivante : 

(( LE CONSEIL DES MINISTRES, 

» Vu l'article 7 dl' la loi du 2a novembre f 889, portant : 

ne, Le Gouvernement est autorisé à accorder une indemnité aux greffier~ 
u» pour les couvrir des Irais de grefîe mis à leur charge. 

»» L'indemnité devra être exclusivement consacrée ou payement de ces 
"'> frais. Les grcflicrs rendront compte de son emploi par la production au 
»>) Gouvernement d'états réguliers »; 

» Vu le refus de la Cour des Comptes <le viser les ordonnances indivi 
» duel/es, créées au profit du greffier en chef de la Cour d'appel de Bruxelles 
» et des greffiers <les tribunaux do première instance de Bruxelles, 81'uges, 
» Gand, Charleroi, Huy, Tongres, Arlon et Nam';lr, de commerce d'Anvers, 
» Courtrai, Ostende el Alost, et des justices de paix de La Louvière, Turn 
» hout, Tirlemont, lseghem, Ypres, Muns, Thuin; Charleroi; Ath, Liège 



[ N• {-0.] ( 32) 

» second canton, Avennes, Verviers, Looz, Messancy, Namur premier canton 
» et Chimay, pour solde de leurs frais de greffe en -f 892, et <le procéder à 
,> l'enregistrement dans ses écritures des ordonnances collectives de paye 
» ment créées au profit des greffiers pour les couvrir des frais de greffe 
» afférents à l'année 4893; 

» Vu les motifs de ce refus exposés par ln Cour dans sa correspondance 
)) avec le Département de la Justice et notamment dans ses lettres des 22 mars 
» el i8 octobre -1892, H) janvier. ~8 février, 2 cl 6 juin -t89;i, motifs déduits 
» du droit qu'elle aurait d'exiger la production des comptes fournis pur les 
» greffiers au Gouvernement, afin de s'assurer que les sommes allouées ont 
» été réellement employées à payer los frais de greffe; 

» Considérant que la restriction apportée au premier alinéa de l'article 7 
11 précité de la loi <lu 2~ novembre f SS~, par le second alinéa du même 
i> article, doit êlrc contenue dans les limites des termes employés el du but 
•> poursuivi par le législateur; 

» Considérant que les grdlicrs, lorsqu'ils engagent leurs employés et 
n achètent leurs fournitures de bureau, s'acquittent d'un service que les lois 
» du i8 juin i869 et du 2:S novembre 1889 ont mis et maintenu à leur 
,, chnrgc, qu'ainsi les employés et fournisseurs sont les créanciers des gref 
» fiers el non de l'Etat, que les fonds alloués ne sont pus affectés à un ser 
>> vice public pour le complc de l'État, mais à couvrir les greffiers des frais 
» de seslion d'un service à leur compte personnel; que, dès lors, il n'y a pns 
>> lieu d'assimiler la situation des greffiers à celle des comptables extraordi 
,, naires; 

» Considérant que le législateur, après avoir autorisé le Gouvernement à 
,, allouer aux grefliers des indemnités dont. en l'absence de tonie disposition 
" spéciale, le solde non employé aurait pu êlre conservé par eux à leur profit 
>> personnel. a voulu prendre des précautions, afin que les sommes desti 
" nées à lu rémunération du personnel des surnuméraires, commis el 
1) employés reçussent leur destination; qu'à celle Un il a chargé le Gouver 
~ nement de veiller à ce qu'il en soit réellement ainsi, qu'il a obligé Ica 
1~ greffiers à rendre compte de l'emploi des sommes reçues; que le mot 
» <1 Gouvernement n, employé dans le second alinéa de l'article 7 précité, 
» doit avoir le même sens que dans le premier alinéa; qu'il désigne le pou 
>) voir exécutif, dans lequel la Cour iles Comptes ne peul être comprise; 

» Considérant que si le lrgislatcur avait voulu prescrire le contrôle ~le la 
>> Côur des Comptes et faire des greffiers des comptables justiciables d'elle, 
•> il aurait dû ordonner que ces fonctionnaires rendraient compte de l'emploi 
1> des indemnités par la production d'états réguliers, sans ajouter que les 
» comptes sont rendus c, nu Gouvernement »; que ces deux mols sont 
» exclusifs de l'intervention de la Cour el ne nécessitent l'examen des 
u comptes que par le Département de la Justice, 

11 Considcranl que celte interprétation permet d'atteindre le but que 1~ 
n législateur a eu en vue cl n'est en contradiction ni avec les documents 
» parlementaires de la loi. ni avec les considérations exposées à l'appui de la 
,, disposition au cours des discussions auxquelles lu loi a donné lieu aux 
» Chambres lé~islatives; 
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» Considérant que de tout ce qui précède il résulte que les indemnités 
1> allouées aux. greffiers, et spécialement celles qui font l'objet <l'ordonnances 
1> collectives pour les couvrir des frais de greffe mis à leur charge, sont 
» exceptées du visa tel qu'il est déterminé par les articles 14 ( Jer alinéa) et 
,, HS de ta loi organique de la Cour des Comptes du ':29 octobre 1846; que 
» ces indemnités constituent évidemment des dépenses dont il doit être 
" justifié à ladite Cour conformément à l'article 23 de la loi organique de la 
11 comptabilité de l'État du HS mai 1846; 

» Vu le deuxième el le troisième alinéa de l'article !4 de la loi précitée du 
,, 29 octobre f 846, ainsi conçus : 

>> « Lorsque la Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs <le son 
»» refus sont examinés en Conseil des Ministres. 

>». Si les Ministres jugent qu'il doit être passé outre au payement, sous 
>>)> leur responsabilité, la Cour vise avec réserve »; 

» Les Ministres réunis en conseil, 

>) Décident : 

,, qu'il y a lieu de passer outre au payement et à l'enregistrement des ordon 
» nances précitées, sous leur responsabilité. 

» Bruxelles, le 9 juillet { 895. » 

Cette décision, comme on le voit: a trait non seulement à des ordonnances 
individuelles, créées au profit de certains greffiers, pour frais de greffe relatifs 
à l'exercice 189~, mais encore aux ordonnances collectives émises en vertu 
de l'arrêté royal du 5 décembre 1892, au profit de tous les grcfliers, pour les 
couvrir de leurs frais de greffe pendant l'armée 18!)3. 

Les premières ont été, en vertu des deuxième et troisième alinéa de 
l'article 14 de la loi du 29 octobre 1846, visées avec réserve; mais comme ces 
dispositions n'ont été introduites que pour parer aux inconvénients qui pou 
vaient se produire dans le cas où la Cour, par son refus de visa, mettrait les 
Ministres dans l'impossibilité d'effectuer des payements, et que celte impos 
sibilité n'existait pas pour les dépenses liquidées suivant le mode prévu par 
l'article 23 de la loi organique de la comptabilité de l'État, la Cour a cru 
devoir faire connaître à li. le Ministre de la Justice qu'elle persistait dans 
son refus d'enregistrer les ordonnances <le dépenses fixes; qu'elle ne ferait 
toutefois pas de diflicullé de constater dans le compte définitif de l'exer 
cice 1893, Jes payements effectués à charge des articles 9, H et ·13 du budget 
de son Département, pourvu qu'ils fussent renseignés séparément dans le 
compte comme restant à justifier, si, à l'époque du 3{ octobre i894, tes 
Chambres n'avaient pas statué à l'égard des explications contenues dans le 
présent Cahier. 

Un arrêt de la Cour <le Cassation du 31 mai f 867 a décidé c1uc, dans les · Honoraires des 
Œ • . • I' .1. , b 1. I l , d . avoués occupant en a aires en expropriation pour cause c uti ité pu 1que, es l epens oivent matière 

. t . , . . d expropria li Oil elre axes comme en matière sommaire. r.ourcausc 
J 1 1 , 1 . 1 67 d ·r d '807 , ,ru11li1é publique. ugeant que es taxes a Iouees par 'artic e u tari c 1 ne rernu- 

9 
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Perception rie, 
di ous 

Je grtfü• 

néraient pas suffisamment les avoués de l'État de tous les devoirs <rue leur 
impose la procédure relative à l'expropriation, telle qu'elle est réglée par la 
loi du 17 avril i85~, le Département des Travaux publics élabora un tarif 
spécial qui fut mis en vigueur le 10 juin i870. 

Ce tarif était appliqué sans critique depuis plus de vingt ans, lorsqu'un 
avoué prétendit que les droits de jugement <levaient être calculés sur le 
montant de l'indemnité réclamée par l'exproprie et non sur la somme allouée, 
comme le voulait le tarif spécial. 

Le tribunal de première instance donna gain de cause à l'avoué. Le juge 
ment intervenu était motivé par cette considération que le défendeur en 
expropriation devient demandeur quant à la fixation de l'indemnité. 

Celte décision fut déférée à la Cour de Cassation, et celle-ci, par un arrêt 
du 28 mai 18911 décida qu'en matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, ]a valeur du litige est indéterminée, et que, par suite, il appartient 
au juge d'arbitrer l'importance de la contestation et <l'allouer, comme le porte 
le nota de l'article 67 du décret du t6 février i807, l'une des sommes indi 
quées dans cet article. 

En présence de cet arrêt, la Cour a fait observer aux divers Départements 
ministériels que le tarif conventionnel de j 870 ne pouvait plus être appli 
<tué, et qu'il y avait lieu de s'en tenir désormais aux taxes prévues à l'ar 
ticle 67 précité. 

Le retrait du tarif spécial souleva Je nombreuses protestations et donna 
lieu, à la Chambre des Représentants, au dépôt d'un projet qui est devenu la 
loi du 22 juillet i895. 

Un arrêté royal, en date du 1er août dernier, pris en exécution de cette loi, 
a définitivement réglé la question en édictant un tarif semblable, quant aux 
honoraires, à celui de i870. 

Depuis le fer janvier 1890, les droits attribués antérieurement aux greffiers 
des cours et tribunaux sont perçus au profit de l'Etat, ainsi que les nouveaux 
droits établis par la loi du ~;j novembre 1889, qui a supprimé les émoluments 
de ces fonctionnaires pour les remplacer par un traitement fixe. 

L'arrêté royal du 50 novembre J 889, pris en exécution de la susdite loi, 
ayant confié aux greffiers la perception des droits de greffe, à la charge d'en 
verser le produit dans la caisse des receveurs de l'enregistrement, la Cour des 
Comptes a pensé que le changement introduit dans la position des greffiers, 
a eu pour conséquence d'en faire de véritables comptables, puisque, d'après 
l'article 7 de la loi du Hl mai !846 sur la comptabilité de l'Etat, u tout agent 
» chargé d'un maniement de deniers appartenant au Trésor public est con- 
1> stitué comptable, par le seul fait de la remise <lesdits fonds sur sa quittance 
1) ou son récépissé ,>. 

Comme le même article ajoute que les comptables sont justiciables de la 
Cour des Comptes, celle-ci a cru devoir soumettre ses scrupules à JU. le 
lUinislre des Finances, en vue d'appeler son attention spéciale sur Jes mesures 
qui avaient été prises pour assurer la perception des droits en question. 

Ce haut fonctionnaire, s'appuyant sur des déclarations faites à la Chambre 
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des Représentants au cours de la discussion de la loi de 1889, a exprimé l'avis 
que rien n'était changé aux attributions des grefliers en matière de perception 
de l'impôt, qu'ils restent, dans l'organisation actuelle, de simples intermé 
diaires entre les débiteurs et les comptables. 

La Cour n'a pu se rallier à celte opinion; car si, à l'égard des fonds remis 
aux greffiers pour acquitter les droits d'enregistrement, on peut soutenir 
que rien n'est changé à leurs attributions, il n'en est pas de même par 
rapport aux divers droits de greffe, tels que ceux de mise au rôle, de légali 
sation et de recherches, qu'ils perçoivent aujourd'hui au profit du Trésor 
public en vertu de la loi du 2ti novembre 1889. 

On ne s'explique pas d'ailleurs comment des déclarations faites à la 
Chambre pourraient modifier un texte aussi clair que celui de l'article 7 de 
la loi du H> mai 1846. li semblerait, au contraire, qu'on y a particulièrement 
prévu le cas actuel, en définissant cc qui constitue le comptable justiciable 
de la Cour des Comptes, pour empêcher que des agents chargés de percevoir 
directement des droits au profit du Trésor public n'échappent à sa juridic 
Lion sous le prétexte qu'ils verseraient le montant de leurs recettes plutôt 
entre les mains d'un autre receveur d'impôts que du caissier de l'État. 

C'est ce que la Cour a fait observer en rappelant le passage du l'apport de 
M. de Man d'Attenrode sur la loi de 1846, qui faisait allusion au principe 
consacré par l'article 7: 

Ce passage est ainsi conçu: (< Si l'intérêt public exige qu'il y soit dérogé 
» pour un temps limité, c'est à l'administration qu'il appartiendra de rnoti 
» ver celle dérogation par le dépôt d'un projet de loi qui sortira ses effets 
» tant que l'exception sera jugée nécessaire. )) 

L'observation de la Cour a donné lieu, de la part du Département des 
Finances, à la réponse suivante : 

n Par dépêche du 18 novembre i892, la Cour a maintenu l'avis qu'elle 
» avait précédemment exprimé, et d'après lequel les attributions imposées 
n aux greITiers par l'arrêté royal du 50 novembre 1889, ont eu pour effet de 
n rendre ces fonctionnaires comptables de deniers publics, et de les sou 
>> mettre, par conséquent, à sa juridiction conformément à l'article 7 de la 
)} loi du H, mai f846. 

» Cette interprétation donnée à l'article 7, rapproché de l'article 8, ne 
n serait-elle pas en opposition avec l'esprit de notre organisation judiciaire, 
» qui place les grefJiers, comme tous les autres membres de l'ordre judiciaire, 
n sous la surveillance du Ministre de la Justice? 

» D'un autre côté, la nécessité pour les greffiers de rendre compte de leur 
>> gestion à la Cour et de tenir à cette fin une comptabilité régulière et corn 
n piète viendrait encore compliquer le travail des greffes, et aurait pour 
n résultat de faire majorer les indemnités payées par l'État. 

)> Le Département de la Justice a décidé, en conséquence, de modifier le 
n sptèrnc de perception étahli par l'arrèlé royal du 50 novembre 1889, en 
)) cc sens que les gre!Tiers deviendraient débiteurs des droits, avec faculté de 
>J s'en faire couvrir au préalable par les intéressés. 

i> C'est l'équivalent de la situation des notaires vis-à-vis du Trésor pour la 
,) perception des droits d'enregistrement. 

iO 
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» Un arrêté royal sera pris à bref délai. 
)) 

)) )) 

Cet arrêté, qui porte la date du 50 mars 1895, a paru au Moniteur officiel du 
2i avril suivant. 

Nous croyons intéressant de donner ci-dessous le texte nouveau en regard 
des articles modifiés ou supprimés. 

30 Ho-ve111ltre 18SD, 

Anr. 2. - li est tenu au greffe un registre 
ou rôle général, sur lequel chaque cause est 
inscrite, sous un n uméro distinct, dons l'ordre 
de sa présentation. 

Le droit de mise au rôle est perçu lors de 
l'inscription de la cause et, le premier de 
chaque mois, le greffeer en verse le montant à 
la caisse du rercvwr de l'enregistrement, sur 
ln représentation des rôles. 

Le droit ne peut être exigé qu'une seule fois. 
En cas de radiation, la cnusc est replacée gro 
tuilemcnt à ln fin du rôle et il y est fait men 
tion du premier placcmcn t. 

Les causes ne peuvent être appelées que sur 
les rôles. 

Tout j ugemcnt porte sui· la feuille d'audience 
le numéro du rôle général sous lequel ln cause 
est inscrite. 

Anr. ti. - Le montant. des droits mentionnés 
aux deux articles pl'l!ccdenls est remis par le 
débitwr au greffier ou cl l'officier pulilic, qui en 
fait (e versement entre les mains du receveur 
de l'em·c9i~treme11 t. 

ART. 7. - Les droits <le 1\0 centimes par 
extrait d'acte de l'état civil pour servir en 
matière électorale, de 25 centimes par légali 
sntion cl de ü0 centimes pour chacune des 
années sur lesquelles les recherches ont porté, 
sont prrçus par le grrf!icr, qui mentionne dons 
le re,;islrc tenu en exécution de l'article 6 ci 
dessus, l'extrait ddlivré, l'acte légalise ou l'acte 
recherché cl le nombre d'un nées sur lesquelles 
les recherches ont porté. 

3D mars 1893, 

(Maintcnu.) 

En cas de radintion, ln cause est replacée à 
la fin du rôle et il y est fnil mention du pre 
mier placement. 

Les causes ne peuvent être appelées que sur 
les rôles. 

Tout jugement porte sur la feuille d'audience 
le numéro <lu rôle général sous lequel la cause 
est inscrite. 
Le 7Jre111 ier rie chaque mois, les droits de 

mise au rôle son! perçus par le receve1w de 
l'emegistremenl, snr le rôle général qui lui est 
soumis par le greffier. 

Les droits ne peuvent être exigés qu'une 
seule fois; les causes radiées sont réinscrites 
gratuitement. 

(Supprimé.) 

Anr. :j (nouveau). - Le greffier inscrit jour 
par jour, dans un registre spécial, les droits 
perçus en exécution des deux. articles précé 
dents, ainsi que les déboursés. 

Chaque acte, expédition, copie ou extrait est 
inscrit au registre sous un numéro d'ordre 
distinct. 

Anr. 6. - Les extraits des actes de l'étal 
civil faits pour servir en matière électorale, 
les légulisations de signatures et les recherches 
d'actes sont inscrits, jour par jour, sous des 
numéros d'ordre distincts, dans le registre tenu 
en exécution de l'article 5 ci-dessus. Le grcllicr 
mentionne au registre l'acte d'où l'cxtrnit est 
tiré, l'acte légalisé ou l'acte recherché et le 
nombre d'années sur lesquelles les recherches 
ont porté, 
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ao novembre 1889. 

Chaque extrait, chaque légallsation, chaque 
recherche sont inscrits nu regisu-e, joui' par 
jour, sous des numéros d'ordre distincts. 

Le premier de chaque mois, le greffier verse 
le montant des droits à la caisse du receveur 
de l'enregistrement, sur l.~ représentation du 
registre. 

AnT. 8. - Le droit de t franc établi sur les 
expéditions des actes, jugements et arrèts déli 
nés en matière fiscale, électorale, de milice cl 
de validntion des élections des membres des 
tribunaux de commerce et des conseils de 
prud'hommes, et celui de :;;o centimes sur les 
extraits des listes électorales cl des doubles des 
rôles d'impositions, déposés aux greffes des 
cours d'appel sont perçus pm· le greffee1·, qui 
mentionne l'expédition ou l'extrait délivré dans 
un registre spécial. 

Lei; expéditions sont inscrites nu registre 
sous des numéros d'ordre distincts ou sous 
des numéros d'ordre collectifs; il r est fait 
mention des numéros du rôle général. 

Les extraits sont inscrits sous des numéros 
d'ordre distincts. 

Le premier de choque mois, le greffier verse 
le montant des droits perçus à lu cuisse du 
receveur de l'enregistrement, sur la représen 
ration du registre. 

AnT. 9. - . . 

Les droits dont le montant est prélevé 
sur les fonds consignés pnr les parties ci viles 
sont perçus parle 9ref!ie1· qui, lei" de chaque 
mois, en verse le montant à la caisse du rece 
veur de l'enregistrement, sur la représenta 
tion du registre. 

AnT.10. - Le greffier ou l'officier public 
ne peul délivrer aucune expédition avant que 
les droits, autres que ceux liquidés en débet, 
aient été acquittés, sous peine de restitution du 
droit et de ,.o francs d'amende, 

■0 mar• 1893. 

Le premier ,le chaque mois, les droits sont 
perçus par le receveur de l'enregistrement, sur 
le rrgistre qui lui est soumis par le greffier. 

ART. 7. - Les expéditions des actes, juge 
rnents et arrêts délivrés en matière fiscale, 
électorale, de milice cl de validation des élec 
tions des membres des tribunaux de commerce 
et des conseils de prud'hommes, et les extraits 
des listes électorales et des doubles des rôles 
d'impositions déposés nux greffes des cours 
d'appel, sont inscrits dans un registre spécial, 
jour par jour, suivant l'ordre dans lequel les 
expéditions et les extraits ont été faits. 

Les expéditions sont inscrites 011 rrgistrc· 
sous des numéros d'ordre distincts on sous rles 
numéros d'ordre eollr.clifs; il y est fait men 
tion des numéros du rôle général. 

Les extraits sont inscrits sous des numéros 
d'ordre distincts. 

Le premier rie chaoue mois, les droit» s0111 

perçus par le recweur ,le l'enreqistrement, sur 
le registre qui lui est soumis par le greffier. 

Anr. 8. - 

Les droits dont le montent est prélevé 
sur les fonds consignés por les parties civiles 
sorti perç11,ç, le 1er de clwque mois.par le rece 
vw1· clr l'enregistrement, sur le registre qui lui 
est soumis p11r le greffier. 

AnT. !) (nouveau). - Les droits de greffe 
sont acquittés par les greffiers, i1 l'exception de 
ceux établis pour les vacations des juges de 
paix, à l'occasion des adjudicatlons publiques 
d'immeubles cl des oct es d'échongc, de partage 
cl de liquidation, lesquels sont ncquitlés par 
les officiers publics. 

1\nT. 10. - Les grclliers et les officiers pu 
hlics peuvent exiger des intéressés une provi 
sion pour couvrir le payement des droits, 

Ils ne peuvent délivre,· aucune expédition 
avant que les droits, outres que ceux perçus 
sur les registres ou liquides en débet, aient été 
acquittés, sous peine de restitution du droit et 
de 40 francs d'amende. 
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Comme on peut s'en convaincre, les changements introduits ne sont 
qu'apparents, mais ils n'en ont pas moins pour effet de désarmer la Cour vis 
à-vis de la catégorie de fonctionnaires dont nous nous occ11pons. 

M. le ~Iinistre de la Justice semble partager cette opinion quand il déclare, 
dans sa circulaire adressée le if avril ~893 à 111 \J. les procureurs généraux el 
autres membres de la magistrature, que la qualité de comptable de l'l~tat dont 
les grefliers étaient implicitement investis sous l'empire de l'arrêté royal du 
50 novembre f 889, devait entrainer pour eux diverses obligations et notam 
ment celle de fournir un cautionnement et de rendre compte des faits de 
leur gestion à la Cour tics Comptes, mais qu'afin de les soustraire à ces obli 
gations: l'arrêté royal du 3() mars -1893 prescrit que les droits seront, à l'ave 
nir, perçus par les receveurs de l'enregistrement. 

Pension acc~rMe ,, li nous reste à entretenir la Législature d'une question d'interprétation de· 
raison dune I' . l 47 d 1 1 . 1 2 l . 'l f J o L .t 1 . . · 1 . . partie seu'cmcnt artic e e a Ol ( u Jlll cl l("l'Fl' sur CS pensions CIVI es, question qm 

iles service, prc<!é~ d . .. , , . . 1 · l I Cl l d I> · t par l'intéressé a eJa cte ag1tcc non seu emenl au sein t c a iam ire es sepresen ants, 
mais aussi devant le Sénat. 

Il s'agit de la pension accordée à un ancien maître de musique de 
l'Athénée royal et de l'Ecole moyenne de l'État à Namur, qui exerçait en 
même temps que les fonctions susmentionnées celles de professeur à l'Aca 
démie de Musique de celle ville. 

Invité à plusieurs reprises à se démettre de ce dernier emploi, le sieur A. 
s'y est absolument refusé; il demandait à voir liquicler sa pension à raison 
des services rendus dans l'enseignement de l'État, et à étre maintenu dans ses 
fonctions communales avec la jouissance du traitement de i,000 francs y 
attaché. 

Déférant au vœu de l'intéressé, M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Iostruc 
tion publique a soumis à la sanction royale un arrêté lui accordant une pen 
sion de 4t0 francs; mais en nous transmettant l'ordonnance destinée à en 
payer le premier terme, ce haut fonctionnaire nous faisait connaitre qu'il y 
aurait lieu de foire application de l'article 47 de la loi du 21 juillet 1844, en 
suspendant le payement de la pension jusqu'au jour où le sieur A. renonce 
rait à ses fonctions communales. 

La Cour des Comptes n'a pas cru, dans ces conditions, pouvoir s'associer à 
la liquidation de ·1a prédite pension. Elle en a indiqué les raisons dans une 
dépêche dont il a été donné lecture en séance du Sénat du 4 février ·f 892 
( Annales parlementaires, pp. 236- ~37.) 

A ce moment, l'honorable chef du Oéparlemenl de I'Inlérieur' el de l'in 
struction publique promettait d'aviser à la solution du conflit el ajoutait : 
« Peut-être [audra-t-il léyifh'er ». 

Aux yeux de la Cour, c'eût été, en effet, le seul moyen de trancher la difli 
cullé. 
Jusqu'ici aucune mesure de cc gPnrc n'a été prise; mais le 2-2 décembre 

dernier, la Cour a reçu, à l'appui d'une ordonnance collective de payement, 
copie d'un arrêté royal en date (lu '28 novembre précédent, par lequel ledit 
sieur A., maitre de musique à l'Athénée royal cl ü !'École 1110ye1111c de l'lttal à 
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Namur, est mis en disponibilité dans l'intérêt du service, avec jouissance d'un 
traitement de 798 francs. 

La mesure doit sortir ses effets rétroactivement à partir du i_er septembre 
1890. Quant à l'arrêté royal accordant la pension, il a été rapporté. 
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SECONDE PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FIN AN CES 

POUR L'ANNÉE 1sm1. 

Le compte général de l'Administration des Finances pour l'année i892 
comprend les comptes de développement désignés ci-après : 

i° Compte des opérations de l'année 1892; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 1891; 
5° Compte provisoire du Budget de' l'exercice 1892; 
4° Compte des opéra lions sur les exercices clos de i 887 à i 89i; 
?,° Compte de Trésorerie pour l'année f892; 
6° Compte de la Delle publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été reconnus conformes aux pièces et documents 
servant de hase à leur vérification, c'est-à-dire aux écritures de la Cour, aux 
comptes individuels des comptables et aux pièces justificatives fournies 
par les administrations générales. 

COMPTE DES OPÉRATIONS DE L'ANNEE 1892. 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année f 892 se 
résument de la manière suivante : 

H 
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REClETTES. 

Les valeurs de caisse el de portefeuille au Jer janvier !892 s'élevaient 
à. . • . . . . . . . . . . . fr. !H2,274,766 46 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . • • • fr. 87,B8~12o4 87 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . . • • • . . . • • . 68a,244,60f » 
En portefeuille chez les 
comptables . . . . 

En cours de vérification 
et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. . 

Mandais 
et 

autres pièces 
acquillita. 

!'.)~,7M,279 n9 

85,693,630 se 
Fr. 912,274,766 46 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . . • • • . • . . . fr. 4,400)3~7:410 tlO 

SAVOJR: 

r oies et moyens ordinaires. 

Impôll. 

Capitaux 
el revenus. 

j Exercice !891. 
1 - i892 
l - -t89i 
I - i892 
! - f89t 
l - t892 

i89f 
!892 

Rtmliountmenls.{ 

. fr. 4,8~4.770 98 
-168,158,277 !57 

5,288~!195 8f 
149,725,675 !$3 

t ,675, Hfü t 7 
rn,2rn,242 26 

245,501 68 
5,482,622 r,,2 

Fr. 546,647,057 f>2 

Ressources extraordinaires. 
Exercice 1891 . . . 

i892. . . . 
. fr. i2:!04 42 

66,775,284 41 

Fr. 415,452,426 füi 
Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre. . fr. 
Service de la Dette publique. 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . 

1,020, t 4fS,578 n3 
505,462,084 f 1 

2,663,517,o2t !H 

Tout ÉGAL. • • fr. -4,400,3a7,4t0 !>O 

La recette présente ainsi un total de. . . . . • fr. f>,512,652,-i 76 96 
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DÉPE\'ISES. 

Les payements s'élèvent, y compris les virements de 
comptes, à . . . . . • . . . . • . . . . fr. 4-,587,~0i,957 56 

SAVOIR : 

\ Exercice ·f 89i 
Service ordinaire. / _ 1892 
Dépenses sur res- \ - i 89{ 

so1!rces extraordi- / _ f S 92 narres, 

Exercices clos. 

. fr. ! 27,56;>,076 75 
i 981627 ,097 92 

-t ,682,(ifü5 88 
62,90! ,452 65 

589,620 !6 

Fr. 391,t 65,893 52 

Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre . . . . fr. 1,0f 7,a97,427 54 
Service de la Dette publique . . . 3{0,0:S0,69{ f$2 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . . • 2,668,587,924 98 

'foTAL ÉGAL. . fr. 4,587,201,937 56 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse el de 
portefeuille au i er janvier f 895 . . . . . fr. 92~,450,259 60 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse . . fr. 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . . . . . . • 
En portefeuille chez les 

1 

\ 
comptables . 

Mandata En cours de vérification 
el autres pières ' el de régularisa lion 

acquittées. ' dans les Départements 
ministériels et à la 

' Cour des Comptes. 

Fr. 

98,367,2~1 ~8 

679,084,i 6{ » 

.f.9,109,6~6 29 

98,869,250 75 

92~,450,259 60 

on trouve un total égal aux recettes el à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaitre l'emploi, ci . . . . . . fr. !:i,5i2,652JJ76 96 

Il restait à recouvrer au 5i décembre f892 sur les droits et produits con 
statés de l'exercice 18921 une somme de fr. H,586,7{8 52 c•, dans laquelle 
sont compris les restants à recouvrer à charge des exercices antét-ieurs. 

'.12 
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Les créances dont le payement restait à effectuer et à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année {892 (service des Budgets), s'élevaient 
à fr. 44,175,H$9 7~ c•, 

SAVOIR: 

A charge des exercices clos de i888 à f89t 
A charge de l'exercice i892 . . . . . 

TOTAL tGAL. 

: fr. 737,454 89 
45,45a,724 86 

. fr. 44,f 73,1~9 7t> 

COMPTE DÉFINITIF 

DIJ BIJDGET DE L'EXEB~ICE •set. 

Le compte définitif du Budget de l'exercice i89i présente comme il suit 
la situation des recettes el des-dépenses effectuées pendant la durée de cet 
exercice, c'est-à-dire depuis le fer janvier t89t jusqu'au 5{ octobre f892: 

RECETTES. 

Les recettes de l'exercice t89f se sont élevées à fr. 40{,947,i04 39 c•, 

SAVOIR : 

Impôts. 
Contributions directes, douanes 

et accises . , . . fr. 
Enregistrement et domaines 

Capitaux 
et revenus. 

~ Enregistrement et domaines 
l Chemins de fer, Postes, etc. 

Enregistrement et domaines 
Chemins de fer, etc. . 
Prisons . . 

1 Trésorerie générale, etc. 

) 

Contributions directes, etc. 
Rembourse- Enregistrement et domaines 

meula. Prisons . . 
Trésorerie générale, etc. 

119,2b5,6~0 49 
;ft , 728)~52 14 
----- t7i,0f2,f82 65 

1,576,924, 60 
1 a5,588l804 69 
----- H,4,96~,729 29 

5,038,5~9 64, 
90,2~a 7a 

290,745 2i 
i 3,406,5:>0 07 

709,421 0i 
47r-s,757 ~2 
22~984 n 

2,356,a44 56 

t 6,82l), 708 67 

Montant des recettes ordinaires 
Ressources extraordinaires. . . 

TOTAL ÉGAL 

5,~42,686 89 

. fr. 546,546,507 ·48 
. . fi;j,600,796 91 

. . fr. 40{~947,f 04 39 
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On trouvera ci-après la décomposition de cette somme par branche prin 
cipale de revenu; ainsi que· 1a comparaison des recettes opérées pendant 
l'exercice !89i, d'une part, avec les prévisions budgétaires dudit exercice, et, 
d'autre part, avec les recouvrements de l'exercice antérieur. 

Le produit des impôts directs pour l'exercice -189{ s'est 
élevé à . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. tH ,70o,o0f ss 

SAVOIR: 

Impôt«, 

Contributions 
foncière 

et personnelle. 
Droit de patente. 

Redevances 
sur les mines. 

Contribution foncière . 
personnelle . 

Droit de patente 
Redevances sur les mines. 

. Ir. 24,542,560 rn 
i 8,füH ,Oï9 46 
6,794,!7! :.>4 
-1 ,9{ 7,890 40 

ToTAL ÉGAL. . fr. !H,70:5,~0I :.>n 

La loi du ~6 décembre i890, contenant le Budget des 
Voies et Moyens, avait évalué les recouvrements à. ~O,Ho5,000 ,, 

Les prévisions législatives ont donc été dépassées de . fr. 7()2,ffüt ~m 
somme dont voici le détail : 

EXCtOENT -- - DÉSIGNATION DES PRODllTS. i 
de, 1 du 

l évalumions. l recouvrements. 

Contribution foncière - fr. " 9,3G0 15 

- personnelle . 6R8,U':I0 54 " 

Droit de patente . . 114,171 54 

Redevances sur les mines . . 1,317,800 40 

Torrur . . Fr. 688,1120 54 1,441,422 09 

. - 
ÜJFrÉRENCE F.GiU: .• . fr. 752,501 55 

Les mêmes impôts avaient procuré pour l'exercice i 890 une recette de 
fr. ?>0,441,n82 26 es, soit une différence en faveur de l'exercice !891 de 
fr. t,263,~-19 29 c8, se répartissant comme il suit: 



(N° JO.] ( 46 ) 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PROD!JITS. 
A L'l!XIlnCJGJ! 1891 

-- - -- - ------------ - 
, I!~ PLUS. 1 f.ll !IOINS. 

Contribution foncière . . fr. 102,598 37 . 
- personnelle 77,498 06 • 

Droit de patente . . 98,670 36 

Redevances sur les mines . 1,122,702 22 • 
- 

Tursur . . fr. 1,562,598 65 98,679 36 

- 
D1FFÉBENCE ÉGALE • fr. 1,263,919 29 

Douanes. La part de l'État dans les recettes des droits de douane en f 891 s'est éle 
vée à fr. 24.HJ4,527 Of ce, somme qui s'établit comme il suit: 
Produit global des droits d'entrée. . . . . . fr. 52,60~,4! 9 66 

A DÈDUIRE: 

Part du fonds communal . . . . . fr. 5,455,075 6~ 
Part du fonds spécial créé par la loi du 

i 9 août t88!l . . . . . . . . . 4,971'.S,OJ O >) 

Différence égale à la somme ci-dessus . 
La part de l'Élat ayant été évaluée à . 

les recouvrements ont excédé les prévisions de. 

8,408,092 60 

. fr. 24,194,527 0{ 
25,003,522 )) 

. fr. f , 191,00!> Of 

La recette pour compte du Trésor avait été de fr. 25,035,206 69 es en 
f S!H\ de sorte que le produit de 1891 fait ressortir une augmentation de 
fr. 66t~f20 32 es dont la décomposition suit: 

- - 
DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATIOl'\ DES PIIOOUlTS. 
A L' ~ X E R C I C E 1801 

- 
t N r r.us. 

1 

F.N MOl~S. 

1 Vinaigres cl acides acétiques . . fr. " 41,8:36 64 
Eaux-de-vie étrangères. U,275 02 n 

Droits d'entrée, Bières . IO/l06 10 
Sucres raffinés. o,no1 ,;4 " 

1 Autres marchandises. GOG,086 50 . 
Torxux . . fr. 715,165 15 52,042 83 -- - 
D1nt\ni~cr. ÉGAI.P. . fr. 661,120 ~'2 
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Les divers produits soumis aux droits d'accise, y compris la part attribuée 
au fonds communal, se sont élevés à fr. 6;';,i94,6!6 80 es. 

Le tableau suivant indique la décomposition de cette somme, ainsi qm~ 
la comparaison de la part revenant au Trésor avec les évaluations du Budget 
des V oies et Moyens. 

.A.ccisec. 

l 
REl:ETTES 

DÉSIGi'iATIOi'i ~VAI.U.HIOè\" ... ~- EXCÉDENTS 

d.-:-s. 4•• au profit au profit d•• 
PitODUlTS. recettes. de du TOTALES. recouvrements 

l'f'.tat. fonds communal. 

Vins étrangers . . r~. 2,938,000 . 3,71!},526 '!.7 2,002,821 83 5,722,,;-18 10 781,526 27 

Vins de rruits secs • 1,62& . . 1,626 • 1 ,1326 • 

Eaux-de-vie indigène! . 23,803,76\1 . 24,3~W,450 02 13,004,817 89 37,415,268 81 456,681 92 

~ières . 9,131,200 • 0,680,308 07 5,217,320 21 14,\IOG,629 18 558,108 97 

VinatBres de bières . 10,-tOO . 11,450 51 e.ins 61l 17,616 17 1,050 51 

Vinaigres autres que de 
bières . • • • . . 1,755 . 10,831 08 1',852 12 16,663 20 0,076 08 

Aciùe acétique. 3,380 . 41,352 21 23,871 10 68,:!03 40 40,!l52 21 

Sucres . ô,7S7,500 • 3,745,ïi3 18 2,016,054 78 5,ï02,727 06 8,2iô 18 

Glucoses 3l.18,500 . 528,027 10 • 528,027 10 120,527 10 

Tabacs. 850,000 . 855,506 88 " 855,506 88 5,506 88 

TOTAUX. . fr. 40,034,50-1 . 42,0:.!6,855 1 :! 22,367,783 68 65,294,616 80 1,092,32\l 12 

Il restait à recouvrer au profit du Trésor, lors de la clôture de l'exercice, 
fr. 92,f 6f 45 C' de droits sur les eaux-de-vie indigènes et fr. 3t,Of7 Of co 
sur le sucre de betterave indigène. Ces sommes ont élé reportées à l'exer 
cice !892. 

Les recettes effectuées pendant l'exercice 1891 présentent, relativement à 
celles de f 890 qui s'étaient élevées à fr. 42,550,049 70 c', une plus-value de 
fr. 076,785 42 C9 dont voici la subdivision: 
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- 
DIFFÉRENCES 

A L•U:-l!JlCJCI! 1891 
IH~SIGNATIOl"\ DES PROOUJTS. 

_ ____,___ 
U Pl.llS. 1 U •01~S. 

Vins étrangers . rr. 469,167 2S • 
Vins de fruits secs . 1,61!) 88 . 
Eaux-de-vie indigènes . . . . 530,915 25 1 

Bières . . . . 85,405 05 

Vinaigres de Lières . . . . 5,472 16 

VinaiBres autres que de bières . . 5,Gï5 84 . 
Acide acétique. . . t0,917 79 

Sucres étrangers . 12,84ï 14 • 
Sucres de betterave indigènes. . . . 354,700 24 

Glucoses el autres sucres non cristallisables . . . . 30,745 19 

Tabacs . . . . 32,900 06 • 

TOTAUJ. . . fr. 1,055,125 45 470,S40 03 

Drnb~~Ct ÉGAL!! . . fr. S76,785 42 

Receues diverses. Les comptables de l'Administration des contributions directes, douanes et 
accises ont perçu, à titre de recettes diverses, une somme de fr. t, H0,7{ 8 Si 

!Uais le droit de licence sur les nouveaux débits en détail 
de boissons alcooliques, attribué au fonds spécial créé par la 
loi du H) août J889, ayant produit une recette de . mm,750 » 

les recettes diverses au profit de l'État ne s'élèvent qu'à .fr. 
Le Budgel des Voies et Moyens les avait évaluées à. 

Elles ont donc dépassé les prévisions de . . . . fr. 

4561988 8! 
560,000 » 

96,988 8i 

Par contre, une diminution de fr.1,i ïS 21 c• s'est produite comparativement 
aux recettes de l'exercice 1890, lesquelles ont eté de fr. 4~8,J67 02 es. 

Enregisrrcmcm, Les impôts dont la perception esl attribuée à l'Administration de l'enre- 
hypo1ff~~~~·s, etc. gistrement et des domaines avaient élé évalués à . . . fr. ao,~,78,000 )) 

Ils ont donné une recette de . . . . . . . . . tH,728,552 i4 

qui a conséquemment été supérieure aux prévisions de . fr. 7ü0,a52 14 

Celle somme se décompose ainsi qu'il suit : 
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DÉSIGN.ff!ON DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 
-----··; ----- 

Ju 

évalun tions, recouvrements. 

Enregistrement 
Greffe . • 
Uypothcc111es 

1 

A. Successions ~l mutations par décès 
Successions, etc. B. Droit de mutation en ligne directe 

C. Droits dus par les époux survivants 
Timbre. 
Naturalisations 
Amendes en matière d'impôts. 
Amendes ,le condamnations en matières diverses el dommages-intérêts 

. fr. 

Tonux. . rr. 

D1HÉIIE~CE llGALP. • fr. 

391,038 33 • 
183,297 79 
,34,422 03 • . t,3!J9,7M 29 
58,Slil 14 • . 10,5~9 40 . 147,G42 04 
6,250 •> . 
• 6,120 75 

1:19,655 05 • 

1113,524 34 1,564,056 48 

--------- -- 
750,532 14 

Les restes à recouvrer, à la clôture de l'exercice, sur les droits de succes 
sion et de timbre et sur les amendes en matière d'impôts s'élevaient à 
fr. 424,751> 59 c' dont fr. 131,100 f>9 c' ont été reportés à l'exercice {892 et 
fr. 295,654 80 C9, annulés ou portés en surséance indéfinie. 

Si l'on compare les recelles de l'exercice 1890, soit fr. 49,749,120 69 c•, à 
celles de l'exercice suivant, on constate en faveur de celui-ci un accroissement 
de fr.1,H79,4H 4t> es; le tableau suivant en donne la répartition : 

DÉSIGNATION DI!S PRODUl'i"S. 

Enregistrement 
Greffe 
Hypothèques 

l A. Successions et mutations par décès 
Successions, etc, B. Droit <le mutation en ligne directe. 

C. Droits dus par les époux survivants 
Timbre. 
Naturalisations 
Amendes en matière d'impôts. 
Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-intérêts 

TOTAUX. 

DIFFÉRENCES 
A L'EXEIICICJ: 1801 

EII PLUS. l !Il ■Ol"S • 

. fr. 1 222,570 36 . 
41,131 28 • 

• 70,502 48 
1,882,02(1 05 • 

~ 83,3ïG 21 

• 18,725 06 . 46,832 12 . 5,500 n 

11,28!) 27 • 
41,408 36 . 

. rr. l 2,204,438 22 1 225,026 77 

1,070,411 45 

13 
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Pcaqe«, Le Budget prévoyait pour cette branche de revenu une 
n1,1ère~tan~U\ et recette de. • 0 • , • • • fr. 

routes 

•)11~1, <le l'~,src.ul 
;:i Anver-, 

Les recouvrements s'étant élevés seulement à . 

sont inférieurs aux évaluations de. . . fr. 

1,251'.S,OOO ,i 
1,2'26,9~4 60 

8,07J 40 

Une somme de 10 francs; indûment constatée à l'exercice i89t sous la 
rubrique Produits des bacs, bateaux et passage d'eau, a été annulée dans le 
compte de cet exercice à concurrence de ü francs; le surplus n'ayant été 
annulé que le 2 novembre 1892, a dû étre reporté au compte de cet exercice. 

Ces mêmes produits avaient procuré pour l'exercice 1890 une recette 
de fr. 1,!69,208 21 C8, L'augmentation en faveur de 1891 est donc de 
fr. ü7,71o 59 C9• 

La part, de l'État dans le produit net des quais de l'Escaut à Anvers a été 
évaluée dans le Budget des Voies et Moyens, à la somme de 500,000 francs. 

Les recouvrements renseignés dans la comptabilité de l'Administration des 
domaines ont dépassé les prévisions de t>0,000 francs. 

Pour se conformer à la demande faite par la Cour et rappelée à la page a4 
de son dernier Cahier d'observations, le Département des Finances lui a 
transmis, avec les comptes de la susdite Administration pour l'année f 891, 
un décompte indiquant, d'une part, les recettes opérées du chef des droits de 
quai el des autres produits du port, d'autre part, les dépenses d'exploitation 
à prélever sur ces recettes, afin de pouvoir déterminer le tantième à répartir 
entre le Gouvernement et la ville d'Anvers. 

En réclamant les décomptes des années antérieures, la Cour a demandé 
pourquoi la. quote-part de l'État dans les produits de l'année 18Df avait été 
rattachée à l'exercice suivant, et s'il y avait des raisons pour ne constater 
comme créance à recouvrer que le montant de la recette réalisée, au lieu du 
produit réel accusé par le document soumis à son examen. 

Nous transcrivons ci-dessous les explications données par M. le Ministre 
des Finances dans sa lettre du 14 novembre dernier: 

« Le produit net des quais de l'Escaut doit, aux termes de l'article 6 de la 
» convention du 16 janvier !874,, être réparti entre l'État et la ville au pro 
>i rata des dépenses de premier établissement qu'ils auront failes. Le compte 
>, général de ces dépenses n'a pu encore être définitivement réglé, mais l'Adrni 
>> nislration est en possession d'éléments assez complets qui lui ont permis 
>J d'arrêter provisoirement, d'accord avec la ville, la répartition des produits 
n sur le pied de 13/11 pour l'État et de 1/u pour la ville. 

>> Afin de déférer au désir de la Cour, je joins une expédition certifiée et 
n approuvée : a) du décompte fourni par l'administration communale, le 
,i 12 mai 18!H, embrassant les recettes el dépenses des années 1883 à 1889, 
n el dont le résultat final accuse un produit net de . , fr. 1, ia9)D32 6i 

n b) De semblable décompte des recettes et dépenses de 1890, 
n dressé par la ville le 15 août 189i, et se soldant par un pro- 
>> duit net de . . . • . . . • . . 247,788 8{ 

,. TOTAL. 
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» dont t•/u reviennent à l'État, fr. 1,506,798 48 es, soit 1,300,000 francs en 
)) chiffres ronds. 

,> Cette créance a été amortie savoir : 
• 1° Par le versement an bureau d'Anvers à la date du~ mai 

>> 1888, de. . . fr. 
1> 2° Par extinction, en vertu de l'article 8 de la convention 

» conclue avec la ville le iO mai t890 et approuvée par la loi 
» du 27 dito, à concurrence de . 

» 5° Par le payement audit bureau, le 20 juillet t 89i, de. 

~00,000 )) 

7fW,OOO >) 

5~0,000 » 

» Les versements effectués par la ville dans les conditions prérappelées, ne 
>> constituent que des acomptes, en attendant un règlement définitif, lequel 
,, portera naturellement sur les recettes et dépenses dans leur ensemble; et 
» le fait est soigneusement constaté dans les quittances et les enregistrements 
» en recette, qui contiennent des réserves formelles à ce sujet. C'est ce qui 
>> explique le chiffre de 211,000 francs au lieu de fr. 2H, 181 17 es men 
» tionné au compte de gestion du receveur pour la part de l'Jttat dans les 
» produits de 1891, dont le décompte a été également certifié et approuvé. 

» J'ajouterai que ce décompte ayant été établi après la clôture de l'exer 
» cice f89t (le 8 décembre f892), le produit a dû étre rattaché à l'exercice 
» f892.» 

Le fait relevé dans le dernier paragraphe cité ci-dessus de la réponse 
ministérielle, ayant pour résultat un transfert d'exercice contraire à la loi 
organique sur la comptabilité de l'État et aux lois annuelles du Budget des 
Voies el IUoyens, la Cour a prié le Département des Finances de faire à l'ave 
nir arrêter, autant que possible, les décomptes avant la clôture de l'exercice 
auquel les produits se rapportent. 

Les recettes des chemins de fer, qui avaient été évaluées 
à. . . . . fr. 
n'ont produit que 

SAVOIR : 

Chenuus de fer, 

159,000,000 » 
i 38,086,502 )) 

Voyageurs. . . . fr. 
Bagages . . . . . 
Marchandises, finances, équipages.che- 

vaux et bestiaux. . . 
Produits extraordinaires . 
Recouvré à charge des années anlé-. 

rreures . 

44,644,976 63 
1,077,948 ,1.4 

88,900,972 06 
5,40816M, 79 

5,708 08 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. f:38,086,502 )) 

Les recouvrements ont donc été inférieurs aux prévi- 
sions de . . . . . fr. 915,698 » 

i4 
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Néanmoins, les recettes de l'exercice {89t ont dépassé celles de l'exer 
cice préeédent , qui ne s'étaient élevées qu'à fr. {56,6{4,780 22 c1, de 
fr. i,4-71)$1{ 78 c•, chiffre dont voici le détail: 

Voyageurs. . 
Bagages . . 
lUarchandiscs, finances, équipages, chevaux et bestiaux. . 
Produits extraordinaires . . 
Recouvré à charge des années antérieures • . . 

TOTAL ÉGAL. 

. .fr. 1,f56,'20i -15 
28 985 62 ' 

17ï,062 76 
12~lH5 69 

5,7~8 ()8 

. fr, t,471,021 1s 

A la clôture de l'exercice f S!H, il restait à recouvrer à charge des exercices 
antérieurs fr. {,0~3,965 4~ c'; mais.comme la Cour l'a signalé dans son Caliiel' 
de l'année dernière (p.~~), une somme irrécouvrable de fr. 627,102 f3 es, 
due par la Société des Bassins-Houillers, a été portée en surséance indéfinie. 

Quant â la créance de fr. 4~6,8fi{ ;)2 c' due au Trésor par les sociétés <lu 
chemin de fer de Gancl-Eecloo el d'Eecloo-Bruges, l'espoir qu'avait conçu 
M. le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes ne s'est pas réalisé. 
Par dépêche du fS août dernier, ce haut fonctionnaire nous a fait connaître 

en effet qu'aucune solution n'était encore intervenue pour le règlement défi 
nitif de cette créance. 

En conséquence, la prédite somme a dû être reportée à l'exercice {892, 
dans le cours duquel il a toutefois été versé un acompte de 200~000 francs. 

Tél<·~raphcs et 
1 éléphoues. 

Le Budget avait prévu pour le produit des télégraphes et 
téléphones une recclle de . . . . . fr. 5,9001000 1) 

qui a été dépassée de . . . . . . . . . . . . . . 701699 86 

les recouvrements s'étant élevés à . fr. 5,970,699 86 

SAVOIR: 

1'dégrapl1cs. 

Taxes des télégrammes en débet. fr. 
Vente de timbres . 
Produits extraordinaires. . 
Hedevances pour usage de fils el 
de matériel . 

Hemboursemenls des offices étran- 
gel'S. • • • 

81,901 ·4~ 
41641,097 23 

1,234 :HS 

5,277 7t> 

7ü0,550 87 

A lll::PORTER. . fr. !>,478,04{ 8!> 
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Vente de timbres . . 64,75l.i 7;, 
Redevances pour l'exploitation Je 
réseaux concédés . . 

Taxe des com municalions a grandes 
distances . . . 

Produit des abonnements aux ré 
seaux exploités par l'État . . 

Produit des cartes payantes. . 
Télepl1011es. { Produit des communications inter- 

nationales. . . . . . • 
Produit des abonnements interna- 

tionaux. . . . . . . . !4,400 ,, 
Produit des abonnements au ser- 
vice interurbain . H,f H> -t 9 
Produit des abonnements au ser- 

vice du public avec les stations 
du chemin de fer • . . . . 400 » 

56,675 65 

64,189 7:i 

60,077 45 
20 » 

Fr. ,,739,627 ~2 

A DÉDUll\E : 

Les remboursements faits aux offices étran 
gers . . f ,765,927 66 

MONTANT ÉGAL. . fr. 5,97~,699 86 

Les recettes de l'exercice i89f 1 comparées à celles de l'exercice antérieur, 
accusent une augmentation de fr. i 67,721 Sï c•. 

L'exploitation du service des postes a fourni une recette brute de Poste, 

fr. !6,91>6_,9!2 8ts c• pour l'exercice 1891, 

SAVOIR: 

Vente de timbres-poste, etc. . . . . . . . . . fr. 
Taxes sur les effets de commerce ('). . . . . . . • 
Taxes d'affranchissement des journaux (abonnements- 

poste). . . . . . . . . . . . 

A RRPORTEn. 

14,7t8,~6t 60 
696,940 )) 

576,675 15 

. rr. rn,792,i 74 75 

(l) Celle recette n'entre pas dans la fornrnlion du fonds communal. 
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lhPORT. . 

Taxes sur les abonnements aux journaux. 
Taxes sur les mandats-poste (service interne). 
Taxes sur les mandats-poste (service international). 
Taxes sur les bons de poste. 
Produits extraordinaires 
Titres périmés. 
H.ernboursemenls des offices étrangers. fr. 

dont il faut déduire ceux faits à ces mêmes 

, fr, rnl792)174 75 

89,19~ 90 
551,119 05 
f 85:895 86 
62,62;'.J 2~ 
35,016 51 
f 1~02f :Si 

!'HH,998 9~ 

offices . 98,!52 77 
4f.>5,866 18 

TOTAL. • • fr. 16,95G,9f '.2 8~ 

A DÉDUIRE: 

La part du fonds communal . . . . . . . . . . 6,fi661~S8 87 

La recette nette au profit du Trésor est conséquemment 
de. . . . . . . . . . fr. t OJW0,523 98 

Les évaluations budgétaires l'ayant fixée à . . . . . 10,380,WO ') 

l'excédent des prévisions est de . . . 
somme qui se décompose ainsi qu'il suit: 

. fr. 89,776 02 

EXCÉDElH 

DÉSIGNATIO['; DES PI\ODUITS. 
du du 

evaluations , recouvrements, 

Taxes des correspondances en général . fr. 7V,550 84 . 
- sur les mandats et bous-poste . n 5,110 42 

- sur les abonnements 2,275 60 . 
- sur les effets de commerce . . . 13,000 n • 

ÎOTAUI, .. . . . Ir . 114,886 44 5,110 42 

DIFPÉREl'(CE ÊGHE . fr. 81J,7ï6 02 

Pa1· contre, on constate une différence en plus de fr. 261,757 46 c•, si l'on 
compare ces recettes à celles de l'exercice précédent, dont le montant pour 
compte de l'État était de fr. 10,028,t.$86 a2 c•. 

Cette différence se subdivise de la manière ci-après : 
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DIFFÉRENCÈS 

UÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L'EXP.I\CICE 1891 

- -~- 
EN P~VS, 1 ~l'i •01"5· 

Taxes des correspondances en tJénéral. . rr. 224,506 22 n 

- sur les mandats et bons-poste 16,261 54 . 
- sur les abonnements • 1,3!!0 25 

- sur les effets de commerce 22,55\1 05 • 
- 
ÎOT~Ul, . fr. 26~,127 71 . 1,~00 25 __ .:__--------. _, 

OIFFÉllE~C~ ÉGU.f. . fr. 201,737 46 

Le produit du service des paquebots entre Ostende et Douvres s'est élevé service des 
, f 1169 697 '111>.! bateaux Il vapeur a , r, ;:, , , -'il entre Ostende 

1 · d l' d'A ' 1 T • l I et Douvres. - et ce u1 u passage c eau nvers a a e e-c e- Passage 

FI d , 66 781 tiO d'eau d'Anvers a la an re, a . ,· Tête-cle-Fla11dre. 

1,056,478 St> 
900,000 )) 
70,000 » 

Le premier de ces produits avait été évalué à fr. 
et le second à . 

970,000 » 

Les prévisions législatives ont none été inférieures aux 
recettes de. . . fr. 66,478 80 

L'augmentation sur les produits de l'exercice -1890 est de fr. 89178{ 8!> c•, 
pour la ligne d'Ostende à Douvres, el de fr. i,274 !H es pour le passage d'eau 
d'Anvers à la Tête-de-Flandre. 

Les capitaux el revenus à recouvrer par les comptables de 
lion de l'enregistrement et des domaines se sont élevés à . fr. 

Les prévisions budgétaires étaient de 

Les recettes ont conséquemment dépassé les évaluations 
de . . . . . . fr. 
chiffre dont voici la décomposition . 

I' Administra- Capitaux 
5 058 5;,9 64 cl menu.s. 

1 ' - 2 680 000 •> Domaines, Io- 
' , rèts, etc. 

5~8,3o9 64 

- 
EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODULTS. 
-- ----..,_____.. .... 

dos dos 
évalunlious. recouvrements . 

Domaines (valeurs capitales] . fr. " · 103,281 63 

Forêts • 10-i,013 73 

Dépendances du chemin de fer 55,874 72 n 

Établissements et services régis par l'État. • 22,410 15 

Produits divers cl accidentels, y compris ceux des examens universitaires. ~ 83,060 25 

Revenus des domaines • . • 100,856 60 

ÎOTAUX, . fr. 55,874 72 414,234 36 

DIHÉRE~CE f.GALE .Ir. 353,350 64 
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Les droits constatés a la charge des redevables de 
à 
et les recouvrements à . 

l'État s'étant élevés 
. fr. 4,t66,tl9n 46 

. 5,058,5tW 64 
il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice 1891, une 
somme de . . . fr. ·t,128,235 82 
dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

A. Droits reportés a l'exercice 189:21 à recouvrer sur les 
débiteurs . . . . fr. 1,12t ,841 52 

H. Articles annulés el sommes portées en sur- 
séance indéfinie . . . . 6,394 30 

TOTAL ÉGAL. . fr. 1,{28,25~ 82 

Comparés aux produits de l'exercice f890, qui ne s'étaient élevés qu'à 
fr. j,93:5,513 29 c\ ceux de l'exercice 1891 font ressortir une augmentation 
de fr. 103,046 3t; es, se répartissant comme il suit: 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L'EXEllCfC2 1891 

' ------- 
EN PLUS, 1 &N !IIOINS. 

Domaines (valeurs capitales) 

Forêts 

. fr. 

Dépcmlanees du chemin de fo1· 

Établissements cl services régis par l'Élal. 

Produits divers el accidentels, y compris ceux des examens universitaires. 

Revenus rles domaines 

To rxux , 

lllnt11 E!îCE iGHE 

. fr. 

. fr. 

55,898 88 

105,450 10 

~5 61 

150,568 50 

23,045 45 

l 0,825 46 

1,555 35 

3li,522 24 -------------·- 
] o~.045 ;:;5 

Abonnements au Le produit des abonnements perç.11s pur l'Administration des postes avait .llon,ccw·, etc., 
perçus par l'Admi- été prévu au Hudaet JlOllr la somme de . fr. 94 000 ~ 

mstrauon rles l' ' 
postes. La recelle s'est élevée à. 90,2aa 7f> 

SAVOIR : 

Moniteur , - . 
Compte rendu analytique. 
Annales parlementaires . 
Recueil spécial des actes de société. 
Recueil des lois et arrêtés. 
/Jocuments parlementaires . 
llulletin international des douanes 

'f'oTAL ÉGAL. 

. fr. 30,78J 2:'> 
2::.i,839 » 

21,674, :$0 
10,60?> » 

280 )) 
142 )) 
930 n 

. fr. 90,2füS 7~ 

Les recouvrements ont donc été inférieurs aux évalua- 
Lions de. . . . . fr. 5,744 2~ 
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Mais ils ont excédé de Ir. a,O~t 81 c• les recettes de l'exercice 1890, qui se 
montaient à fr. 8~,205 9.f. ce. 

Ces produits, qui avaient été estimés à 
n'ont fourni qu'une recette de 

soit une moins-value de . 

. fr. 550,000 1) Produits diver1 d•• 
290,743 2! prisoa,. 

. fr. 59,2~6 79 

Il restait à recouvrer, a la clôture de l'exercice, une somme de fr. 58,600 11 c•, 
dont fr. -t ~997 -t 4 c• ont été reportés à l'exercice 189:2, el fr. 561602 U7 c• 
annulés. 

Les recettes de même nature ne s'étant élevées pour l'exercice f 890 qu'à 
fr. 24;5,5i8 06 c•, celles de l'exercice {89{ présentent une augmentation de 
fr. 4~,4~ 5 Hi c•. 

Les capitaux et revenus mentionnés au Budget 
rerie générale, etc., ont procuré une recette de . 
alors qu'ils n'avaient été évalués qu'à 

La différence en plus est donc de. . 
et porte sur les articles suivants: 

sous la rubrique Tréso- Produits de 

f J5 AQG sso 07 l'emploi dc_sf~nds . . r. 'l ,'t ,.,.., de caution 
j 3127 4-,000 n uements, etc. 

. fr. t5~,5~0 07 

OÉSIGNATION nes PRODUITS. 
EXCÉDENT 

- du 1 - 

évaluations. j 
do 

recouvrements. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements e\ de consignations. . fr. 
des actes des commissariats maritimes. 
des droits de chancellerie . 
- de pilotage . 

de fanal • 
- de la régie du ,floniteur. (Arrêté rojal du :!1 juin l861l.) 
- des Écoles agricoles. 

rarl réservée à l'Êtal, var les lois ,les 5 mai 1850 el 20 mai 1872, dans les 
bénéfices annuels réalistis rar la Banque 1\alionale . . . . . • . 

Pro1lui1 du placement des Concis disponibles du Trésor. 
Bonification d'un quart p."/•, par semestre, sur l'excédent de la circulation 

moyenne au delà de 275 milhons de francs de billets de la Banque Natio 
uale, (Loi du 20 mai lll72. -Art. tu, a• 4 ). . • . . • . 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi 
Intérêts à 3 '/, p.•/• sur 20,000 actions de capital de la Compagnie du 

chemin de fer du Congo . . • . • . • • • . . . . • . . 

Tuu.111 . • fr. 

7,803 16 . 
5,088 52 . 

" :.!,645 60 

" 22,369 20 

• 48,710 00 

" 13,407 02 
8,52:? 57 " 

100,000 40 
1 

. 
" 30,00(1 • 

. 155,077 10 

• 44,164 21 

00,000 • • 

191,023 05 323,373 72 

132,:5110 07 
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Au 31 octobre t892, il restait à recouvrer fr. ?>4-1260 4-5 c• qui ont été 
apurés de la manière ci-après : 

ARTICLES 

D~SIGNATION DES PRODUITS. - -- - 
llf.1'01\lÉS. A.IIIIULÉS, 

Régie du IIJonit6ur. . . fr. :?,35;j 85 205 90 

Écoles agricoles • . . 51,002 93 Vi ï5 

TOTAUX, • fr. !'iS,050 ill :SM 65 

. fr. , 
-- 

TOUL Y.G4L. 54,260 --13 

Le tableau ci-dessous montre que les recettes de l'exercice -189f ont été 
inférieures de fr. 898,5'.26 ~8 es à celles de l'exercice précédent: qui s'étuient 
élevées à fr. -14,504~876 f.W es : 

DËSIGNA1'10N DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
.l t'EX!RCICE 1$91 

f.~ PLUS. 1 E~ ao,~s. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations . fr. 

des actes des commissariats maritimes 

des JI oits de chancellerie . 

- de pilotage 

Je la régie du 1'[011ire1,r. (Mrêlé royal du 21 juin 1808.) 

des Écoles agricoles . . . . 

Part ro:senés à l'Élal, parles lois des 5 mai 1350 et 20 mai 18î2, Jans les 
bénéfices annuels réalisés par la BaD(JUe i'ialionale 

Produit du placement des food; disponibles du Trésor . 

Bonification d'un quart p.• /0, i,ar semestre, sur l'excédent de la circulation 
moyenne au dela de ':175 millions rle francs de billets de la Danque 
Nationale. (Loi du :lO mai l l!ï2. - Arl. 1 ", n• -t; 

Fonds d'amortissement demeurés san~ emploi . • • • • 

l111érêts ~:; 1/1 p "/• sur 20,000 actions ile capital Je la Compagnie du 
chemin <le for du Congo , 

Toura. . fr. 

11,338 32 

1,427 20 

ïï,3G7 58 

?il!,340 50 

• 

• 

:i7,838 28 

80,662 76 

140,000 • 

504 75 

13,215 22 

626 30 

11!1,ï54 60 

l, 1 03,-100 • 

400,07-i 44 1,290,501 02 

-------------- 
8118,520 58 
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Le remboursement au Trésor des frais de perception des centimes provin- l1tmbourstmt11u, 
ci aux el communaux et celui fait par les communes, des centimes additionnels contribution! 

1 d . . 1. I . r 709 .HU drrectesj ete, sur es non-valeurs es contributions < irectes, ont proc uit. rr. ,,..,o Ot 
Ils étaient prévus au Budget pour . • • . . . 600,000 >) 

L'excédent des recettes est donc de. . . . fr. H)9,4~{ Of 

Les recouvrements de l'exercice 1890 étaient supérieurs de fr. {29,204 84 c• 
à ceux de l'exercice t89L 

Évalués à . fr. 
les remboursements fignrant dans le Budget sous la rubrique 
Enregistrement et domaines, ont procuré une recette de. 

soit une somme inférieure aux prévisions, de 
se justifiant comme il suit : 

498,000 » 

473,737 ~2 

. fr. 

Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - 
Déficits des comptables. . . . fr. 8,0~6 58 

Remboursements d'avances faites par les 
divers Départements. 

'foTAL ÉGAL. . fr. 

16 '.206 f0 , 

24 262 48 ' 

Les restes à recouvrer, à la clôture de l'exercice.s'élevaient à fr. 231i,678 59c• 
sur les déficits des comptables, et à fr. 60,HH 4i es à litre de recouvrements 
d'avances faites par les divers Départements. Ces deux sommes ont été repor 
tées à l'exercice i 892. 

Les recettes de l'exercice 1890 se montant à fr. mm,989 01 c0, celles de 
l'exercice i89J présentent une diminution de fr. {77,251 49 es. 

Le produit de l'abonnement des provinces pour réparations d'entretien ries 
maisons d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur mobilier, s'est élevé 
à 221984 francs, somme égale aux prévisions du Budget des Voies et Moyens. 

Les remboursements inscrits au Budget des Voies et Moyens sous la rubri- 
que Trésorerie générale, ete., avaient été évalués à . fr. 2,179,802 40 

La reccllc a atteint le chiffre de. . . . 215561044 56 

Enregistrement 
et domaines, 

Prisons. 

Tr<'~or•ne 
géni'r~le, etc. 

dépassant ainsi les prévisions de . . . fr. rn6,7H 96 

Le tableau ci-après fait connaître la subdivision de cette somme: 
1 6 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

du 

énluation,. 
••• 

reeeu nements . 

Remboursement, par le~ provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes, . . . . . . • . . . . . fr. 

Recettes diverses el accidentelles . • . . 

Abonnement iles particuliers pour le service des ponts et chaussées 

Recette du chef <l'ordonnances prescrites de l'année 1886. 

Remboursement par la province de Brabant et divers de menues dépenses 
concernant le Palais de j~s1icc de Bruxelles 

Part des provinces et des communes dans le payement des pensions des 
inst ituteurs communaux. (Loi du 16 mai 187<1) . 

Bemhoursement par les provinces de leur quote-part rlans les rraii de con 
fection des tables décennales de la période 1881-l!100. . . . . . • 

ÎOTUll[~. • . • • , . fr. 

D1ntaurcz #.1uu. . .. fr. 

J 1 19,033 47 

, 
1 

390,068 65 

ni ) J 

7,076 58 1 J 

1,555 • 1 J 

20-i,806 58 1 > 

45,000 J 1 . 

~50,260 16 416,00~ 1~ 

--- 
156,741 96 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer fr. 207 ,es25 66 c•, 

SAVOIR: 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes . . . fr -t 4~,~9!$ -t 7 

Part des provinces et des communes dans le payement des 
pensions des instituteurs communaux. 62,2:28 49 

ÎOTAL ÉGAL, . fr. 207 ,~25 66 

CE>s sommes ont été reportées à l'exercice i 892 pour être recouvrées à 
charge des redevables de l'État.. 

Les remboursements attribués à l'Administration du Trésor public pour 
l'exercice j 890 ne s'étant élevés qu'à fr. 2,144,249 4a c•, l'augmentation en 
faveur de l'exercice 189! est de fr. 92,294 91 c•; elle se répartit comme il 
suit: 
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DÉSIGNATION nss PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A t'f.11.!IICICE 19111 

- 1 e11 ■011u. !Il PLUS, 

Rembo11rsement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contnbnrions directes. . fr. 

Recettes direrses et accidentelles 
Recette du chef ,l'ordonnances prescrites 
Remh11ursemen1 par la province ,le Brabant et divers, de menues dépenses 
concernant le J>alais ,Je Justice 1\c Bruxelles 

Part des pro, in ces cl des communes dans le payement iles pensions des 
instituteurs communaux (Loi du 1 û mai I Ili&.) . 

Annuité p.,ur le remboursement des avances faites à la Société Nationale des 
chemins de for vicinaux pour couvrir ses frais de premier établissement (1). 

TOTADX • 

DIPYiREIICt ÊGAlP. 

r,. 
. fr. 

10,186 15 

195,886 52 
2,028 78 

10,510 40 

219,511 05 

2,565 • 

124,651 74 

127,210 74 --- , _ 
02,294 91 

1 IJ A la demande de la Cour, ce produit, renseijné parmi les recettes acciJentellcs, a foit l'obJcl d'un article spécial i, 
parlir de r~xercice 1891. (Voir la lettre du 31 octobre 1890 insérée i, ,~ p~ge 48 du Cahier eelatif au eompte général de 
I' Admîoislralion des Finances rendu pour lannée 1889.) 

En résumé, 
Moyens pour 
ordinaires a . 
Les recettes se sont élevées à. 

la loi du 26 décembre {890 contenant le Budget des Voies et flécapitulalion ~es , . 1891 . , I . I ressources ordi- l exercice 1 1, avait eva ue es ressources naires de 
. fr. 54i,692

1
7i2 40 l'ercrcice têût. 

546,546,507 48 

et ont ainsi dépassé les prévisions dt' . 
somme qui se décompose de la manière suivante : 

. fr. 4,6~3,o9!.5 os 

EXCÉDENT 
- 

DESir.NATION DES PRODUITS. 
des des 

évaluations. recouvrements . 

. 
JmplJts. 

l Contributions directes, douanes cl accises. . fr. 1 4 1032,824 ~ 0 
Enregistrement el domaioes . . . . , ï50,532 14 

P~ages. ! Enregistrement et domaines. » 41,92,j 60 

Chemins de fer, postes, etc .. 861,29t> 31 ~ 
1 F.nrei;islremenl el domaines . . S:18,359 64 

Capilcwa; Chemins de fer, postes, etc .. 3,744 25 J 

P.t reventJJ Prisons 59,256 79 ., 
Trésorerie générale, etc. " 132,350 07 

) "'""; '"' ;,,. directes, "'· . . 109,421 01 
Rem~our- . . . 24,262 48 sements. Enregistrement cl domaines . • 

Trésorerie génér,1lc, etc. . . • 156,741 96 

ÎOTAUl, • fr. 028,55~ 83 15,582,155 91 

DIPPÉRBftClt HGUI • • fr. 4,653,505 08 
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Les droits el produits constatés à charge des redevnhles 
élevés à. . . . . fr. 
et les recettes à . . . • . • • . 

de l'Élat s'étant. 
:54H,672,647 ~8 
546,546,507 48 

il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice l89L . fr. 3,526,540 i 0 

donl fr. 2,562/297 2;5 c• onl été reportés à l'exercice l:-192, cl fr. 9641042 85 c•, 
annulés ou portés en surséanee indéfinie. 

Comme on vient de le voir, les recettes du service ordinaire de l'exercice 
t 891 se sont élevées a. . . fr. 346,546,307 48 
Celles de l'exercice ·1890 n'ayant atteint que . 31OJ>2~,672 04 

l'm1gmentalioo en faveur de 1891 est donc de . . fr. r>,820,63a 44 

'flm~urm Les ressources extraordinaires de l'exercice 189{ se sont élevées a 
extraordinaires de •. • 
l'exercice i8!>1. fr. ;);),6001796 91 C\ 

SAVOIR : 

Quotes-parts des États maritimes dans le rachat du péage 
de l'Escaut. . . fr. 
Produit de la réalisation d'obligations <le la Dette publi 

q ue à 5 '/, p. °fo~ émises pour le règlement du prix de con 
struction de chemins de fer . 
Intérêts el dividendes des actions de la Société Nationale 

des chemins dr for vicinaux. . 
Remboursement de traitements d'attente avancés à des 

instituteurs communaux mis en disponibilité par suppres 
sion d'emploi, (Loi du :H décembre f 884.) . 

Hembourscment de traitements d'activité avancés à des 
instituteurs communaux, en cas de refus <le payement des 
communes. (Lois des 2:5 août 18~0 et -ter août 188L) . 

Remboursement des avances fa iles, pour compte des 
provinces cl des communes, _dans le payement des traite 
ments de disponibilité, pour cause rie suppression d'emploi, 
des instituteurs communaux. 

Prix de vente des terrains disponibles par suite de la sup 
pression de places fortes . 

Prix de vente des terrains restés sans emploi, provenant 
d'emprises faites pour la reconstruction des quais de l'Es 
caut, à Anvers. 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 
faite pour la construction de maisons d'école 

Prix de vente de terrains détachés de !'École vétérinaire. 
Produit d'autres aliénations d'immeubles . 
Prix de venle de biens de cures (immeubles el rentes) . 
Produit de la négociation d'obligations de la Delle publi- 

A REPORTER, • fr. 

7~6,644 2'2 

26t,4o5 t4 

-t ,oOO fifi 

286,785 9a 

280,240 St 

03,682 97 

1 ,5:10 84 
-t\22i n 

50,723 02 
920 76 

j ,7i9,O23 70 
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R&POR.T e . fr. 

que à 5 '/, p. '/0, 2° et 5° séries, au capital nominal de 30 mil 
lions de francs. (r\rrêlé royal du ''J.7 juin 1890. - Partie 
recouvrée en f 89-1.). 20,85t~719 75 

Produit de la négociation d'un capital nominal de 
'29JH i J>ÛO francs en obligations de la Dette publique à 5 
p. 0/0• lArrèlé royal du 22 décembre i89t. - Partie recou- 
vrée en !89L). . . . . . . . 5,236,fOS 23 
Produit de la négocialion d'un capital nominal de 

'281084,100 francs de la Dette à 5 p. °fo. (Arrèlé royal du 
'27 avril i 89L). . . . . . . . . . 2716!7,54~ 25 

Titres de la Delle publique à 5 '/,. p. •/0, émis pendant l'an 
née 1891, en vertu de l'article 5 de la loi du 26 juin 1877, 
à valoir sur le prix des lignes à construire par la Société 
anonyme de construction de chemins de f e1·, énumérées 
dans la convention du ter juin i877 . 196,600 » 

TOTAL iGAL. 

Les droits constatés étaient de. 
. rr. a!$,600,796 91 

56/528,423 03 
Il restait donc à recouvrer, à la clôture de -l'exercice, une 

somme de . . . fr. 
dont le tableau suivant donne le détail : 

727,626 12 

O~:SIGNATION Dt-:S PROOUl1'S. 

AIITlCLf.5 

annulés ou portés 
ee ,nr,èance 
indéfinie. 

.I.RTICUS 

1892. 

Intérêts et dividendes des actions tic la Société Nationale des chemins de fer 
vicinaux. , fr. 

Rembou •. sement des avances faites 1,01n compte des États contractants de 
tout un partie des frais d'installation du bureau international des tarifs 
doua niers 

Remboursement des avances faites pour compte des provinces et des com 
munes dans le payement des traitements ile disponibilité, pour cause de 
suppression d'emploi, des instituteurs communaux . 

Remboursement ,le traitements ,l'allente avancés ~ iles instituteurs commu 
naux mis en disponibilité 11ar suppression d'emploi. (Loi ,lu 31 décembre 
11184,). · · · · 

Remboursement tics traitements d'activité avancés à des instituteurs corn 
munaur en cas de refus de payement des communes. (Lois <les :?, aoüt 
1880 cl l" août 18111.). 

Prix de vente des terrains disponibles par suite de la suppression ,le places 
fortes. 

Montant tic l'indemnité à payer à l'État par le capitaine el les armateurs ,lu 
steamer " New-Guinea • 

Touu1 • fr, 

ÎOT~L Gtdeut, • . fr. 

0 1~ 

25,000 • 

2H, ï ! iO 

2,098 40 

24,501 35 

1i>8,047 !16 

0 12 727,626 • 

727,626 12 
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d 
Réca(litulatio~ L'ensemble des revenus publics de l'exercice {891 présente la situation 

es revenus publics 
del'exercice1891.. suivante : 

Droits et produits constatés 

SAl'OIR : 

. fr. 406,0(H,070 6f 

Hessou rces ordinaires. 
Ressources extraordinaires 

Tor.u ÉGAL. 

. fr. 549,672,647 ~8 
ü6,'528,425 05 

. fr. 406,001,070 6i 

Recouvrements effectués . 401 ,947,f 04 39 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires. 
Ressources extraordinaires 

• fr. 346,546,507 48 
:fü,6()(),"96 9{ 

TouL tGAL. . fr, 40f,947,rn4 59 

Reste à recouvrer. 
chiffre qui se subdivise comme il suit : 

• fr; 4-,ŒS3,966 22 

l>ROITS 1 DROITS TOTAL 

lODU1't OU porlll rtporLl1 à 1·,urdu 4o 

DÉSIGNATION DES PRODUl1'S, CD 180:1, droits reslt.DI 
1uu••"c• a tccOU.1'Hf .a ch.use • 

lqdeOnle, du ~1,1111teun. r«ou.ntr. 

i Contributions directes, douanes el accises . fr. • 123,178 44 12;,,173 44 
l mpôts. 

Enre&istrement et domaines . . . . . • 20J,6,>4 80 131,100 5!) -424,735 30 

) Enregistrement el domaines . 5 " 5 . 10 • 
Peaçe«. 

Chemins de fer, postes, etc. . 027,10:! 13 426,861 52 1,053,063 45 

) Enregistrement • domaines 0,~IJ4 so 1,121,841 52 1,128,235 82 
Capitaux 

et Prisons . . . . . • . 36,002 07 11\J\!7 14 38,600 11 
revenus. 

Trésorerie générale, etc. . :;o; 65 53,956 78 54,260 43 

Rembour- ! Enregistrement el domaines • . 295,81i2 80 205,8:S'l 80 

semenu. T é . . é 1 207,523 00 207,523 66 r sorene gen ra e, etc, . . " 

fr. 064,042 85 2,;;02,207 25 3,31!0,340 10 

Ressources extraerdinaircs . - 0 12 727,626 • 727,026 12 

Touu. . fr. 004,042 07 3,080,023 j5 4,053,906 22 
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DÉPEllSES. 

Le tableau qui va suivre résume les dépenses ordinaires et extraordinaires 
de l'exercice t89L Il comprend : 

Les crédits accordés par les Budgets primitifs et par des lois spéciales; 
Les crédits transférés des exercices antérieurs; 
Les crédits complémentaires à accorder par la loi de compte pour couvrir 

les dépenses faites au delà des crédits non limitatifs; · 
Les dépenses résultant des services faits; 
Les payements effectués et justifiés; 
Les crédits excédant les dépenses; 
Les dépenses excédant les crédits, 
Et enfin les payements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de 

l'exercice. 

17 



1 CRÉDITS CH ÉDITS LR&DITS 
TOTAL 

PAYEMl~NTS 
complèmen1aSu, llépen•c• fl117rmnnf,. C:r,/,dtf" D'1-pniruu,11 N"lll.111 Q t'fktluf'l' ou à jus.tUler 

AC'corde, lrnn:i.(iréJ 
à :t:1c:c<1rdcr d" ·- ·----------- 

par los llu,lgcts dr, ctcrC'ice, 
l!E,JSTÎ-:1\1-:S ET SEI\\') CES. 1n1rr1e,1r,, 

pour 
t1'fDITS ACCOI\Ditl rl1ullan1 t'ITu1uf• f"'If',J:tnl uc-id;rn\ 

primit,b couvrir les dêr-tnsu 
,ur ordc-mn111('C'J si.fr orJ<,nn•ntu 

rn eert u füilt'S " " ile l'nt. '50 de la lol DCS 9EI\Y'ICltS FJlTS, IT 1USTIFlh, LJ;S ntr•ns"Rs. 1.u c~tnru. en d10Q"rfrlur-e 

pnr de, l1>i, ,ptdo\u. de M1npt.:ihllîtt•. 
n:u llclides i:rëdlu à accorder. cirt11la1ion. 1let'rl-di1. 
non llndt2.tif:I. 

1 
Service orâùuitre, 

Dette publique. • fr. 10:2,00G,72û Oi ül\,ïOI) f,3 131,7G5 03 102,2\J7,'l01 63 101,00~,564 38 l00,051,50:'1 ~O 1,'l8ll,G'3i 25 1:;1,7G5 o:; 57,059 09 " 
Dotations 4,G!J0,555 • . " 4,6!J0,555 " 4,6i 4,0i 4 21 4,6ï4,074 21 16,480 ;9 " ~ • 
Ministère rle la Justice . 1i,11\ï,ï25 ,, . 400,051 20 1i,617,ï7G 20 li,560,360 7i 17,296,35~ 84 61,415 45 460,051 20 5,018 0!) 265,000 84 

- <les Affaires f'.tranr,èrcs. 2,4U:,,O(i:j !)8 ,, . 2,495,065 98 2,462,071) 05 2,448,532 06 52,984 95 )' 13,546 Oil > 

- ,le l 'Intérieur el de l'ln- 
struction publique 2:5, l!)ll,018 " ·1,000 " 6,700 " 2;;,205,; 18 ,, 22,842,70:S 20 22,642,962 89 363,014 80 6,700 11 1\l!l,7 40 31 . 

- de l'Agricullure,,Je I'Indus- 
trie <:,L des Travaux publics . 17,196,020 53 1sr.,2s1 :;r, " 1 ï ,585,180 80 16,ïGl,ïlo ï2 16,720,811 87 621,467 17 Il 40,\)01 85 » 

- iles Chemins lie fer1 Postes 
cl Téléfp·aphcs . . . • 104,ï75,950 95 50,558 68 2:23,183 6-1 105,047,702 24 104,ï12,-120 27 104,662,275 05 55\581 97 225,185 61 40,845 22 11 

- <le la Guerre . 47,031,470 27 310,340 62 " 47,541,828 80 46,086,551 57 46,965,768 54 55?5 407 52 )) 20,565 05 • 
Gent!arroerie . 4,124,;582 ï.3 07,86:5 53 » 4,10:!,~!4(, 26 4, 158,':!04 26 4. 151:1,245 sri :;3,!)52 " J 50 40 " 

Miaistèrè des Finances . 15,50i ,501 5;; . 06,992 10 15,fi54,4~5 4;; ln,526/?46 4i 15,525,232 48 108,246 DG 66,002 10 1,013 ~9 » 

Non-Valeurs el Remboursements. 1,548,500 ,· ,, 500,104 26 2,048,694 26 2,024,246 98 :!,019)501 Hi 24,447 28 500,194' 26 4)655 82 ~ 

Fr. 339,890,840 86 684,752 82 1,588,887 10 541,964,460 ï8 :538,7:!2,7:54 08 3'51!,005,350 05 3,241,7:16 10 1,588,887 J 0 592,3!J4 79 265,009 84 

Dépenses sur ressourcr.s eœtraorâi- 
noires, 

Dépenses sur crédits reportés des ex er- 
cices 188!) et 1800 et sur crédits 
nouveaux alloués par des lois votées 
en 1801 . . .. 125,155,148 ~ n . 125,'155,148 r, 65,445,199' 26 G:;,564,754 14 61 ,GS!J,918 ï 4 " 80,445 1:l " 

TOTAUX. . fr. 465,025,988 86 684,7:52 82 1,388,S~i 10 46i,090,608 78 402,Hl7/l33 94 401,430,084 Hl 64,0:; 1,Di 4 84 l ,588,Stli 10 4i2,839 !JI 265,009 84 

. 

,--, 
2 
Q - C .__. 
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Les indications forcément restreintes du tableau qui précède sont complé 
tées par les développements ci-après : 

Le Budget de la Dette publique pour l'exercice -189t a été fixé par la loi Serr•iceordi11atre. 
du 20 décembre 1890~ à . . . . . . . . fr. {021096~726 07 Dette ;i;-hlique. 

Cette somme doit être augmentée : 

1 ° De la partie d'allocation transf éréc <lu Budget ,le 
l'exercice 1890, par application de l'article 50 de la loi de 
comptabilité . 

2° Du crédit complémentaire à voter par la loi de compte 
pour couvrir IE>s dépenses excédant le crédit ouvert à l'ar 
ticle 24 (intérêts des cautionnements versés en numéraire). 

68,709 63 

HH,i6!> 95 

ENSEftIBLE, 

Les dépenses ayant été de . . . 
. fr. -102,297,20{ 65 

10! ,008,~64 58 

ont laissé disponible une somme de . . . . . . . fr 1,288,657 if'> 
qui, devenue sans emploi, pourra ètre annulée définitivement. 
li restait à payer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances 

et mandats en circulation, fr. ~7,0i>9 09 es. 

La loi du 19 décembre -t.890 a fixé le Budget des Dota- Dotations. 

lions à . . . fr. 4,690,!'.H>f'.i ,i 

Les dépenses liquidées et payées dans le cours de l'exer- 
cice se sont élevées à . . . . . . 4,674,074 21 

laissant sans emploi une somme de . . fr. 
qui pourra être annulée définitivement par la loi de compte. 

16,480 79 

Le montant des crédits alloués au Ministère de la Justice par la loi du 
6 mars 18911 s'élevait à. . . . . . . fr. 17,Hi5,22t> n 

Il y a lieu d'y ajouter: 

1° Les crédits supplémentaires accordés par la loi du 
24 mai i892 . . . . . . . . . . . . . 

2° Le crédit complémentaire à voter pour les dépenses 
inscrites à l'article 18 (frais de justice) . . . 

E NS.El\lBLE. 

&linislère de la 
Justice. 

t4,ooo » 

460,mH 20 

Les dépenses ont été de. 

. fr. n,627,776 ~o 
i 7 ,~66,560 77 

L'excédent de crédits à annuler définitivement est donc 
de. . , . . . . . f1·. 6i,4io 45 

Les ordonnances en circulation qui restaient à pay('r) à la clôture de 
l'exercice 1 ~91, s'élevaient i1 fr. tJ10i8 09 es, cl les dépenses qui, à la même 

t8 
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époque, restaient encore à régulariser sur ordonnances d'ouverture de cré 
dit, à fr. 26a,009 84 es. 

Voici l'explication insérée dans le Compte général de l'Administration des 
Finances pour justifier le retard apporté à la régularisation de ces dernières 
dépenses : 

« Quant à la somme de fr. '261'5,009 84 c• sortie de la caisse de l'État en 
» vertu d'ordonnances d'ouverture de crédit sur le Budget de la Justice, elle 
» tombe sous l'application de l'article HS'2 de l'arrêté royal du iO décembre 
» f 868. 

>> Suivant cet article, les payements effectués sur crédits ouverts, qui, à la 
,1 clôture de l'exercice, n'ont pas fait l'objet d'une ordonnance de régularisa 
" lion, doivent être constatés dans le compte de cet exercice, et les causes du 
» retard y sont expliquées. 

>J Pour satisfaire à cette disposition. i\l. le Ministre de la Justice a fait 
» savoir par dépêche du 7 juin 18~3, Secrétariat général, n° 16961>, que la 
•• régularisation de la dépense de fr. 26~;009 84 c' reste en souffrance par 
,, suite d'une divergence d'opinion entre son Département el la Cour des 
,, Comptes, concernant l'exécution de l'article 7 de la loi du 2~ novembre 
» !889. 

n La Co11l' des Comptes exige la production des comptes des greffiers 
>> appuyés des pièces justificatives, tandis que le Département de la Justice 
n soutient ne pas devoir en donner communication et avoir satisfait à ses 
» obligations en produisant à la Cour, d'une part: les arrêtés qui fixent les 
•> indemnités, el, <l'autre part: les ordonnances dûment acquittées par les 
» greffiers. 

)) Le projet de loi pour le règlement du Budget de l'exercice -1891 
» contiendra une disposition qui renverra la justification de cette dépense 
)} au compte d'un exercice suivant. » 

La Cour, de son côté, a exposé aux pages 2t et suivantes du présent 
Cahier. d'observations les motifs pour lesquels elle n'a pu statuer sur la 
prédite somme de fr. ifüj,009 84 c•. 

Il appartient i¼ la Législature de décider si la Cour doit donner purement 
et simplement décharge des mandats acquittés par les greffiers des cours 
et tribunaux à titre de frais de greffe, ou si la justification des dépenses 
doit être renvoyée à un exercice ultérieur. 

)Jin,sl/rc de, Fixé à la somme de. . . . fr. 
Affaires Etran~~rr, • 

par la loi du fer mars 1891, le Budget du Minislère des 
Affaires Étrangères a été augmenté des crédits supplémen 
taires alloués par la loi du 24 mai 1892. . 

2,485,887 9ü . 

H,176 03 

ENSEMBLE. • • • fr. 2,490,063 98 
Les droits liquidés et ordonnancés au profit des créanciers 

de l'État se sont élevés à . . . • . . . • . . • . . 2,462,079 Oi:> 

Les crédits excèdent donc les dépenses de . fr. 52,984 93 
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somme qui peut être définitivement annulée comme étant devenue sans 
emploi. 

A la clôture de l'exercice, il restait à payer ou à justifier une somme de 
fr. ,t 5,M6 99 es sur ordonnances en circulation. 

Les sommes mises et à mettre à la disposition du Ministère de l'Intérieur 
et de l'lnslruclion publique pour payer les dépenses ressortissant à ce Dépar 
t ement, se décomposent de la manière suivante : 

llinistère 
de l'Intérieur et 

de 
l'instruction 
publique. 

1° Crédits budgétaires alloués par la loi du 4 juillet 
1891 . . . fr. 23, 136,5f)3 » 

2° Crédits supplémentaires accordés par la loi du '.24 mai 
1892. : . . 6t A2~ u 

5° Crédit reporté du Budget de l'exercice i890 en vertu 
de l'article 50 de la loi de comptabilité . • -t ,000 >> 

4° (.;rédit complémentaire à allouer par la loi tle compte 
pour couvrir les dépenses liquidées en sus de l'aJlocalion 
portée à l'article 2:5 du Budget (jetons de présence des mern- 
bres et secrétaires des bureaux des élections législatives;. 6,700 ,) 

TOTAL des crédits votés el à voter 
Les dépenses se montant à . 

les crédits excèdent les dépenses de 

. fr. 25,20?:i,7-18 ,> 

'22,842, 10., ~o 
. fr. 565,014 80 

dont fr. f>,05{ 60 es ont élé transférés à l'exercice i892, conformément à l'ar 
ticle 50 de la loi du rn mai i846; le surplus, soit fr. 3!)7,983 20 es devenu 
sans emploi, pourl'a être annulé définitivement. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice, 
s'élevaient à fr. 199,740 51 es. 

Le Budget du Ministère de l'Ag,·icult'ure, de l'lnduslrie et des Travaux Ministèrc,rP, 

hl. , , f' , 1 1 . l t ~I {8()f ' 1 ( f 17 Û '8 l',\gricullnre.dP. pu ics a ete ixe par a 01 < li tJ., uvrt . 1 a a somme ce r. · 1 6 ,-197 » 11ndi1strie 

I' j · · · 1 1 '[' , · • fi I et des Fravaux que A< ministration < e a resorerte, pour recti ier < eux publics. 

erreurs matérielles qui s'étaient glissées dans l'addition des 
allocations votées, a augmenté de . . . • f5,600 ,, 

D'autre pari, la loi du 24 mai -1892 a alloué des crédits 
supplémentaires à concurrence de . 1 H>,152 ~;5 

Les parties d'allocations transférées des exercices anté- 
rieurs, en vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité, s'éle- 
vant à . . 186,'2al 56 

l'ensemble des crédits se monte, pour l'exercice 18911 à fr. 
Les dépenses étant de 

17,5831180 89 
i6,76t,7i3 72 

le Budget présente un excédent de crédits de. . fr. 
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dont fr. 210,H4 12 c• ont été reportés à l'exercice {892, en exécution de 
l'article 30 de la loi sur la complabilité ; le surplus, soit fr. 41 t,5;:î3 Oa c•, 
devenu sans emploi, pourra être annulé par la loi de compte. ' 

Les payements restant à effectuer ou à justifier sur ordonnances en circu 
lation à la clôture de l'exercice. s'élevaient à fr. 40,901 80 c•. 

Ministère des Les dépenses du Ministère des Chemins de fer, 
Chemins de fer, 

_Postes et avaient été évaluées par la loi du 16 mai 1891, a 1 élégraphes. 
Aux crédits budgétaires sont venus s'ajouter: 

Postes et Télégraphes 
. fr. 104,094, f 23 n 

i0 Les crédits supplémentaires accordés par les lois des 
ü janvier et 24 mai 1892 . . 
2° Les parties d'allocations transférées des exercices anté 

rieurs, conformément à l'article 50 de la loi du W mai t 846. 
D'autre part, un crédit complémentaire de . . 

devra être volé pour couvrir les dépenses faites au delà des 
crédits non limitatifs (remises de la marine). 

679.836 9~ 

oO,aos 68 
223,185 61 

ENSEMBLE. 

Les dépenses s'étant élevées à . 
. fr. t0!:>,047,702 24 

104,712,f 20 27 

ont laissé un excédent de crédits disponibles de 
dont la décomposition suit : 

. fr. 55~,581 97 

Crédits transférés à l'exercice 1892 (article 50 de la loi de 
complahilité) . . . . . . . fr. 45,011 24 

Crédits à annuler définitivement . . . . 292,!:>70 75 

TOTAL ÉGAL . fr. 530,581 97 

Les mandats et ordonnances restant à payer ou à justifier à l'époque de la 
clôture de l'exercice, se montaient à fr. 49,84~ 22 C8• 

Minis1~1c 
de la Guerre. 

Los crédits alloués par la loi du 19 mai 
Ministère de la Guern', étaient fixés à. 
lis ont été augmentés d'une somme de. 

transférée du Budget du Corps de la Gendarmerie, en vertu 
de la loi du 24 mai 189'::! (voir Cahier d'observations de 
l'année dernière, pp. !'> et 6). 
D'autre part, les crédits reportés de l'exercice t890 à 

l'exercice 1891, par application de l'article 30 de la loi de 
comptabilité, s'élèvent à 

18911 contenant le Budget du 
• fr. 46,888.462 l) 

145,0i 7 27 

510,549 62 

Le total des crédits est donc de . . fr. 47,541,828 89 
Les dépenses résultant des services faits se sont élevées à. /4,6,986,33l 57 

D'où un excédent de crédits de . . fr. 
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se subdivisant comme il suit : 

Crédits reportés à l'exercice 1892. . . fr. 
Crédits à annuler définitivement. . 

520,oO:S 49 
54,992 05 

ToTAL ÉGAL. • • fr. mm,497 a2 

A la clôture de l'exercice, il restait à payer ou à justifier une somme de 
fr. 20:565 03 es. 

Le crédit destiné aux dépenses du Corps de la Gendarmerie avait été fixé 
par la loi du 2~ décembre t890, à . . . . . fr. 4,267,400 » 

JI a été diminué par la loi du 24 mai 1892 d'une somme 
de. . . . . . . . . . . . . . 145,017 27 
portée en augmentation à l'article 24 du Budget <lu Ministère 
de la Guerre-. 

RESTE . fr. 4,124,582 75 
Il fou t ajoutera ce chiffre les parties d'allocations transférées 

des exercices antérieurs (article 30 de la loi de comptabilité). 

ENSElUBLE. . fr. 

67,863 f>5 

4 f92 246 26 1 , 

Les dépenses ayant été de . 

l'excédent de crédits s'élève à. . fr. 55 9r:;2 )) 1 

dont fr. 55:G54 26 es ont été reportés à l'exercice t892 et fr. 5i7 74- es pour 
ront être annulés déf nitivernent par la loi de règlement de compte. 

li ne restait à payer ou à j ustifier, à la clôture de l'exercice, que fr. oO 40 es. 

La loi budgétaire du '.2 mars 189{ a alloué au Ministère 
des Finances . . . . . . fr. 

Des crédits supplémentaires à concurrence de 
ont. été accordés par la loi du 24 mai !892. 

Si l'on ajoute à ces sommes le montant du crédit complé 
mentaire à voler pour couvrir les dépenses fa iles au delà du 
crédit non limitatif inscrit à l'article ·(6 ( remises des com 
ptables des contributions) . . . 

4,to8,294 26 

t o,f>25,89D >> 

45,606 35 

Corps de 
la Gendarmerie. 

Ministère des 
Finances. 

66,992 ro 
on constate que le total des crédits votés et à voter atteint le 
chiffre de . . . . fr. io,654,495 43 

Il a été dépensé . . . . . . . . • . . . i:>1026,246 47 

Le Budget présente donc un excédent de crédits de . fr. 108,246 96 
qui pourra èlre annulé définitivement par la loi de compte. 

Une somme de fr. 1,0!5 99 es restait à payer ou à jusLifier, à lu clôture 
de l'exercice. 
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rion-\'aleurstt Le Budget des Non-Valeurs et Remboursements pour l'exercice 189{ a été 
lte111boursemc11u. fi . I I • d 19 d, b 1g90 · 1 d f 1 l\l '8 l!l()O ixe par a 01 u 1 ecem re -, , a a somme e . . r. ,.,(t, ,•J » 

Les crédits de ce Budget n'étant point limitatifs, il y aura 
lieu d'allouer· par la loi de compte, aux allocations qui ont 
été dépassées, des crédits complémentaires à concurrence de tiOO,f 94 26 

ENSEAIBLE 

Les dépenses s'étant élevées à. 

la différence de . 

. fr. 2,048,694 26 
2,024,246 98 

. fr. 24,447 28 
représente les crédits non consommés à annuler définitivement. 

Les ordonnances dont le payemenl restait à effectuer ou à justifier, à la 
clôture <le l'exercice, se montaient à fr. 4;6:.S~ 82 es. 

Service ordinaire, Les crédits ouverts par les lois de Budget pour le service ordinaire s'éle- 
t.:ompara~on entre vent à . . fr. 558,915f,!)6,1. 02 
les crédits votés cl , , , 
à roter pour l'exer- Ils ont ele augmentes: 
cicd&lt Cl les dé- ' 
penses de cet exer- i0 Dune somme de . 
clce, 

13,600 )) 
montant des erreurs matérielles commises dans les chiffres 
du Budget du Ministère de l'Agriculture.de l'industrie et des 
Travaux publics; 
2a Des crédits supplémentaires alloués par les lois des 

o janvier et 24 mai 1892 . 
5° Des parties d'allocations transférées des Budgets des 

exercices antérieurs, en vertu de l'article 50 de la loi du 
f I> mai f 846 • 

920,676 84 

684,732 82 

TOTAL des crédits votés. . . fr. 54O,~7o\o73 68 
Si l'on ajoute à cette somme les crédits complémentaires 

à accorder par la loi de compte pour couvrir les dépenses 
faites au delà des crédits non limitatifs . . . i,588,887 !O 

on trouve que l'ensemble des crédits votés el à voter pour le 
service ordinaire de l'exercice 189t est de . fr. 541,964,460 78 

Les dépenses se sont élevées à. . • . . . . • . 558,722,7;i4 68 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées dans la limite <les cré- 
dits ouverts . . . . . fr. 557,555,847 08 

Dépenses au delà des crédits non limita- 
tifs. . . . . . . . . . . . . i ,588,88j iO 

TorA.L ÉGAL. . fr. 558,722,754 68 

Il s'ensuit que le total des crédits alloués et à allouer excède 
les dépenses d'une somme de. . . . . . . . . • fr. 3,241,726 iO 
qui représente : 
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i O Les parties d'allocations grevées de droits en faveur 
des créanciers de l'État, dont le transfert à l'exercice -1892 a 
eu lieu par application de l'article 50 de ln loi <le comptabi 
lité. . . . fr. 612:296 7i 
2° Les crédits ou portions de crédits sans 

emploi à annuler définitivement . . . . 2,629,429 59 

TOTAL ÉGAL. . . fr. 5,24{ ,726 {0 

A la clôture de l'exercice, il restait à payer ou à justifier fr. 6;57,404 63 c•, 

Sxvorn : 

Sur ordonnances en circulation 
Sur ordonnances d'ouverture de crédit. 

. . fr. 

'f oTAL l'GAL ... fr. 

392:?•94 79 
265,009 84 

6~7,404 63 

Les crédits destines a couvrir les dépenses extraordinaires de l'exercice 1.891 
ont etc réunis en un tableau général par l'arrêté royal du 22 août de la même 
année; ils s'élèvent à . . . . . • . fr. 12~,t3a,148 » 

SAVOIR: 

1 ° Crédits reportés de l'exercice 1.889. fr. 21,928,409 55 
2° Crédits reportés de l'exercice t 890. . 421 t 76,498 68 
5° Crédits nouveaux alloués par les lois 

des 2~ février, 20 et 21 août i891 , 61,Œ>0,'239 99 

Dépenses 
evtraordmaires. 

TOTAL ÉGAL . fr. 1.2a,151>,us )) 

Les dépenses extraordinaires faites pendant l'année 1891 
se sont élevées à . . . . . . . . • • • . . . . 63,44o,!99 26 

L'excédent des crédits est donc de . 
Cette somme a été apurée de la manière suivante 

. fr. 6i,689~948 74 

Crédits des exercices t890 et i89t reportés à l'exercice 
1s92 . . . . . . . . . . . . rr. t.2,101,8~6 :'52 

Crédits de l'exercice i 889 non consommés, 
à annuler définitivement. . . • . . . 9,t.82,092 2:2 

TOTAL ÉGAL . fr. 61,689,948 74 

A la clôture de l'exercice, il restait à payer ou à justifier sur ordonnances 
en circulation une somme de fr. 80,44t> !2 C'. 

i9 
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Hécapitulation des Il résulte des développements qui précèdent que la comparaison entre les 
et de~rj~;i:nses. crédits alloués et à allouer pour l'exercice -189!, y compris les allocations 

transférées des exercices antérieurs, et les dépenses effectuées pendant ledit 
exercice, doit s'établir comme il suit: 

Crédits alloués l Service ordinaire. . 
et à allouer. ~ - extraordinaire 

. fr. 34f ,964-,460 78 
-1215, t 5~, 148 » 
---- 467 ~099,608 78 

Dépenses résultant ( Service ordinaire. . fr. 558,722,754 68 
des services fa ils, \ - extraordina ire . . 63,44a, 199 26 

402, -167 ,935 94 

L'excédent de crédits est donc de 
et se subdivise de la manière ci-après ; 

. fr. 64,95-1,674 84 

Crédits ordinaires transférés à l'exercice 
1892 . . . . . . . . fr. 

Crédits extraordinaires reportés au même 
exercice . . . . . . 52,107 ,8~6 ;;2 

Crédits disponibles à annuler définitive- 
ment • . . . . . . . . . 12,2H ,~2t 61 

612,296 7{ 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 64,95i,674 84 

Enfin, les payements restant à effectuer ou à justifier sur ordonnances et 
mandats en circulation et sur ordonnances d'ouverture de crédit s'élevaient, 
à l'époque de la clôture de l'exercice, à fr. 757,849 7o es. 

Résultat définitif Le résultat général du Budget de l'exercice -1891 s'établit ainsi qu'il suit : 
des recettes 

et des dépenses de 
l'exercice 1891. 

A. - Seroiee ordinaire. 

Recettes . 
Dépenses. . 

. fr. 546,546,507 48 
. . . 558,722,754 68 

Excédent de recettes . . fr. 7,625,!i72 80 

B. - Service extraordinaire. 

Recettes . 
Dépenses 

. . fr. a5,600,796 9! 
. . . 65,44:J,¾99 26 

Excédent de dépenses • . fr. 7,844,402 5~ 
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C. - Service ordinaire et extraordinai-re réunis. 

RECETTES. 
~ Service ordinaire . 
l - extraordinaire 

~ Service ordinaire • 
OtPENSES. ( _ extraordinaire 

. fr. 546,546,507 48 
m,,600,796 9! 
----- 401,947,{04 59 

. fr. 558,722,754 68 
65,440,199 26 
~---- 402,!67,955 94 

L'excédent des dépenses à la clôture de l'exercice {89f, est 
donc de . . . . • . . . . . . . . . . , . fr. 220,829 m, 

.Mais comme l'exercice {890 présente déjà un mali de. . i7,f>42,50~ 56 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice f 89f se chiffre 
par un excédent de dépenses de. . . . . . . . . fr. i7,763,f34 9{ 

COMPTE PROVISOIRE 
DIJ BUDGET DE L' •. JXER(JICJE t8D~. 

D'après les faits connus et réalisés au f cr janvier f 895, la situation provi 
soire du Budget de l'exercice f 892 s'établit de la manière suivante: 

RECETTES. 

DROITS CONST/\T(;S 
ÉVALUATIONS à l.::i charge R~;COUl'RE,iENTS RF.STE 

Dl•:SIGN A TION DES l'RODUlTS. des redevables 
DES Rf:Cf.TTES. effectués. à recouvrer. 

de l'Étnt. 

Ressources ordinaires. 

Impôts . fr. l 66,\185,201 . 171,847,115 83 108,158,277 57 3,688,838 26 

Péages lq5,325,200 • 153,570,01 D 89 140,725,673 53 3,ts54,246 36 

Capitaux et revenus . 16,695,200 " 17,617,053 04 15,216,242 26 2,400,811 68 

Remboursements . 3,540,41HJ 40 4,154,080 04 3,482,622 52 671,457 5'.! 

Fr. 342,546,100 40 1>47,198,169 70 ;;:;6,582,815 88 10,615,353 82 

Ressources extraordinaires 67,103,565 57 07,544,648 91 66,773,284 41 771,304 50 

ToTAUX GÉ~f'IIAUX, . fr. -l0\1,640,755 IJ7 414,i42,818 01 403,~56, 100 20 11,386,718 32 

20 
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DÉP.ELISES. 

DÉPENSES PA1EJIE!'iTS 
RESTE 

SERVICES. CRÉDITS. rol!s1.1.ltanl. effectués 
des services faits. et justifiés. à payer. 

Service ordi11air6. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs, en vertu ile l'ar- 
ticle ::ode la loi sur la comptabilité. fr. 612,'.!llfi 71 180,888 51 170,422 76 10,465 7:i 

Dépenses propres à l'exercice . 340,860,948 57 2,:i0,877,295 92 t 98,456,675 10 41,420,618 76 

Fr. 3~1,475,245 28 240,058,182 ,!5 198,6:27,007 02 41/i;,J,084 51 

Dépense, sur ReuourceJ extraorëi- 
naire1. 117,615,921 80 64,906,072 08 02,001,1;;2 03 ~,004,640 511 

ÎOTAUX &É~ÉJIAUI, , fr. 459,0110, 170 17 ;j04,904,2~5 41 261,528,550 55 45,435,724 86 

COMPTE DES OPÉRATIONS 

SlJD 1,ES EXEDCif.!ES CLOS DE l8S-, A tStJI. 

Ce compte présente le mouvement des opérations effectuées pour l'apure 
ment final de l'exercice 1887, qui a atteint, au 3i décembre 1891, le terme de 
la prescription quinquennale, ainsi que la situation au 1er janvier t893, des 
exercices 1888 à f891 en cours d'apurement. 

Exercice périmé de 1887. 

Il restait à payer ou à justifier sur ordonnances en circulation à la clôture 
de l'exercice 1887 . . . . . . fr. 602~2·H> 72 

Les payements justifiés au 51 décembre{891 _ 
s'élevaient à. . . . fr. t,70

1
814 44 

el les sommes versées à la Caisse des dépôts et 
consignations, du chef d'ordonnances frappées 
de saisie-arrêt ou d'opposition, à . i ,937 1) 

D77,nH 44 
Le montant des ordonnances et mandats prescrits au pro- 

fit du Trésor est donc de . . . . • . . fr. 24A64 28 
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Exercices en com·s üap11rement de 1888 à 1891. 

A la clôture respective des exercices 1888 à -t89f, il restait à payer ou à 
justifier sur ordonnances en circulation . . . . • . fr. 2,251 ,90f 02 

Les payements effectués pendant les années 1889 à 1892 
s'étant élevés à . . . . . . . . . . . . . . . f 1494,466 f 5 

il restait à payer ou à justifier au ter janvier 1893 . . fr. 737,454 89 

COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L'ANNÉE 189~. 

Le tableau qui suit fait connaitre le montant des recettes el des dépenses 
effectuées par la Trésorerie pendant l'année f 892, ainsi que la situation de 
l'actif et du passif de l'Administration <les Finances à la date du {M jan 
vier 1893. 



numéraire. 
Valeurs de caisse et tle portefewllc \ 

/ portefeuille 

Service des recette- el ut- penses de l'Etat. 

SITUATION 
au 1er Jnnvrnr 1892 ~------~------,---- 

ACTIP. P.lSSIF, 
t~mme, don\ JeTre l(:\ommu llonl le TrÇ 
aor Hl crt.:1 neler c, 
nie un r~,1lbaLJc1} ,or ul dél.tlttur ) 

OPERATIONS DE L'ANNJ!E 1802. 

RHCEnfS, DEPll!UES, 

1 
EXCÉDE~T 

-~~~ITTU, 1--;;-;; DtHNm 

SITUATION 
nu i" ianv,~r 1893 

,\CTlf, PASSlr 
(~mmu dont l<t Tri !(Somme• dont le TN! 
,or est cré:anelcr Cl 
·o.h!Ura rdo.1t1,:1.lllc1) 

1 
,or ~.Jl ùebltcvr) 

fr. 1 87 ,?585,254 87 

824,0P.tt,!lt 1 50 

102,5:S5,o.)6 OOf -11 S,432,426 35 1 391,165,891 :;2 f :?!? 2136,53,i OS 

08,S07,':!:ll 58 

8:!7,063,018 O:! • 

124,801,800 7• 

--, 
2 • - 0 ..:_., 

• a) Fonds de tiers déposés au Trésor el dont le I ern 
"' t boursement a lieu avec l'mtcrvenuon du Ministre 
~ ] des Fmances • . . • , • , 94,712,723 05 640,041,880 06 0:S!J,171,740 80 1,770,!'30 80 • 1 • 001182,853 8!· ~ 1 . <.) •• 

~ 3 I>) 1-onJs de lier, deposes au Trésor el dont te rem- -.:a 
t ;' boursement a lieu drrccrement par le, comptables 00 j l I qm •• '."' """' :, '"~'" • • •• • • .,,,8'8,33' 91 •74,6'4.800 OI '7,,086,771 R4 008,088 17 • • 56,5'0.m .J ~ 
;;; ~ c) fond, specraua rattachés aux fonds de lier, el dont 
Ul : il n'est drsposé qu'en vertu d'ordonnance, hqurdées 

"' par l:t Cour d,·s Compte, • , • • 5,627,562 53 4,518,637 80 4,438,005 84 70,7:52 Oi • • 5,ï07,29,f 5? 

Opérations de Tresorene relatives an service de la 0Jlte publique • 54,702,276 14 303,402,084 11 310,050,091 l\2 > 6,!588,607 41 • 48, t 13,608 7~ 

Opëranons <hver.es en t!ehuro du ,,.rv,cc des Budget, • . , , • 50~,858,534 14 2,003,317,!>22 >;J 2,ll6ll,3S7,024 08 • 5,070,403 47 • 593,788,130 Oi 

ToT,.ur ..••• , , fr. j\11~,'.!74,706 461012,274,706 4014,400,357,4105014,387,201,037 SO (11,lll4,.f84 02 l l 1,0!S0,010 88 f025,430,239 60j025,JS01239 01 

1-----..:..--------------------11 
13,1/15,47l5 14 1;s,nrn,473 1◄
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COMPTE DU BUOG~T 

• des recettes et des dépenses pour ordre de l'exercice 1892. 

Ainsi qu'on vient de le voir par le tableau précédent, les opérations qui 
ont lieu pour le compte de tiers ou pour des services publics étrangers au 
Budget de l'État sont comprises. dans le compte de Trésorerie, sous un 
chapitre spécial intitulé : Service des receues et dépenses pour ordre. 

Les résultats de ces opérations, mis en regard des prévisions inscrites dans 
la loi du 21 décembre 1891, contenant le Budget des recettes et des dépenses 
pour ordre de l'exercice 1892, sont détaillés dans le tableau ci-après ; 
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DÉSIGl.1A1'ION DES SERVICES. 

ntvrno~, 

d!tprh h Dudgd, 

1. 

2 

3 

4 

5 

6 

'fJTRE Ier. - Recettes et dépenses pour ordre. 
Fonds de tiers deposés ait Trésor et dont le remboursement a lieu avèc l'intervention 

clu Ministre des Finances. 

Cautionnemenls versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les comptables de l'État, 
les receveurs communaux el les receveurs des hospices et des bureaux de bienfaisance, pour 
sûreté de leur gestion, el par des contrihuuhles, négociants ou commisslounatres, en garantie 
du payement de droits de douane, d'accise, etc. . . . • • . . . . • , . • . • • • • fr. 

Oautlonnements versés en numéraire par les entrepreneurs, adjurlicataires, concessionnaires 
de travaux publics et pa1· les agents commerciaux . . . ...•.........• 

1 

versemems faits directement dans la caisse de l'État. fr. 

Impôts recouvrés par les comptables de l'Administration 
. . d_cs co~trihr11i011~ directes, do_uanes el accises, déduc- 

Fonds provrnciaux.

1 
11011 faire des frais ile percepuon . . .•..•.• 

Hevenus recouvres par les comptables de l' àdmlnistra- 
, lion de l',•m·rgislremenl et dt>s domaines, déduction 
i faite des frais de perception . 

Fouets communal institué par la loi du 18 juillet i8ü0. 

Réserve du fonds communal. (Art. 2 de la loi du 20 décembre 18132.) 

Fonds spécial des communes. (Loi du Hl aoùt 1880.) . 

7 Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provin- 
ciale, à des clé penses locales • . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . • • . • . • 1 550,000 , 

8 1 Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, 110111· le compte de la Caisse 
générale d'épargne . • . • . . • . . . . . . • . • . . . . . . . . . . • • • . • 1 000,000 • 

9 1 Versements clfectués chez les receveurs des contributions par les trésoriers des succursales de la 
Caisse d'épargne. • . . • . . . • . • • . . • • . • . . . · . . . . . • • . • • • . 1 i'00,000 • 

10 1 Uépôls effectués chez les receveurs de l'enregistrement et des domaines, pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne . • . . . . . . . . . . . . • . . • . . 40,000 D 

11 Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne . . • . . . • • • 280,000 ~ 

12' Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la Caisse générale d'épargne. 05,300,000 • 

13 Caisse de retraite instituée par la loi du 16 mars 1805 . • • • . . • . . . • . . • . • • 100,000 • 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

1,200,000 » 

11,000,000 • ) 12,700,000 » 

500,000 " 

Caisse des veuves et orphelins du Département des Finances 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. • 

dP l'Intérieur et de l'instruction publique 

des Affaires Étrangères . 

de la Jus lice. 

des professeurs, fonctionnaires cl employés de l'ordre admi 
nistratif et enseignant de l'Administration de l'Insuuctlon 
publique, . . . . • . . ..•.••..• , • , ••• 

des professeurs et instituteurs communaux • 

de l'Ordrn judiciaire. 

des officiers de l'armée, 

Caisse de prévoyance des pilotes el autres agents de la marine. 

CaissE centrale de prévoyance des secrétaires communaux . 

4,800,000 " 

2,100,000 •> 

30,0ô3 ,500 • 

330,01)0 • 

5,5:.l0,01)0 » 

1,200,000 • 

1,000,000 • 

250,000 , 

-100,000 • 

150,000 • 

250,~00 V 

550,000 ~ 

380,000 • 

1,000,000 • 

100,000 • 

255,000 » 

Â llPOIITltl.. , , • , fr. 1158,088,~00 • 
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-- - --- 
lU Cl I JI -. Dl f)LM,U, su U \110'1 

,u 1" J mvrer U\91 

1 

-- - -- - 1 
1 

flCtDHT, ncnnHs 1 Al TIF I PISSII Ol'FnATIO~~ 
.J.cU l"' J.!DllCr t'J} OP►R,\TJIIJ\S 11~ l"' pn,1er t"i:HI IOfAL fOfAL Som11 es dont Somme, dont l')Ullt Hlf"'ol 1 4.,1 ,o 1 ,.. 

J(.lon le frcMlr i:tl l D> ,·>'~IE 1~92 l •001 1,T,.,o, ,., I '" 1 '°'"" 18'!2 ("' Trésor J,- rrltor Id teu e 
trt-i 1dl!r eu eeëanetee I e,;;t Ici 1\cur . 

14,310,210 01 !1:P:;,;34 J>,141,%4 01 ' 1,i5ï,101 7; 'J,ï-i7,301 77 • 47,ï84 640 2~ 

i,'>80,117'5 .,,, 2,i'Jf, 4',0 02 ï 0"5i l'fi hl 2,i0),J3J J!) 2102 •m 10 4 ï54,'>!ll 42 

4,0'i5,9ti, :;s 15,222 03::s r,; 1~.1i8,'12i 21 " ll,X2~, i7 2 î,0 1'>,!\92 "i72 60 • 5,556,:;51 6 l 

~,Oll8 593 71 32,21'5,0~0 98 36,ll l 1ôJ4 7 J . 5>,951,IGU '59 33, 'l34, 1 GO 3!1 " 2 277/Vi5 ;n 
\) O!l7.ï7'> 1G 3,3,G,!/ . 0,451,131 16 • 76 081 01' iü,084 OG • 0,3i5,550 10 
221,100 . 0,211,221 6,155,321 0 069 311 . î, 0()0,3'>1 . 566,000 

127,041 8G 2,0,"571 G2 5Gf, 413 <18 2'>5,18!/ 4/i 253,180 44 " 113,224 01 

• iH,857 j, i8i,85i 31 r,, l'i2 8'> l>i6,8t,() ()O 012,022 ~5 12,!,165 10 n 

78,ïSI G5 .J!J0,220 48 G7J,002 13 , ,1,,0111\ 213 'î7"5 OSG 2() . 101,D! 5 l\ï 

'500 'i4,20'1 2:; 5\708 25 n '13 h08 lh 'i3,50~ 21 . 1,200 
1'';,287 !l3 312 G3CJ 11 38i ,!l]ï 01 1"17,2\li 'il 137 ':lU4 51 50,032 ,,;:; 

1,150,S1S r: IOi,614,562 IV> 11 ! ïïl, 01 10 • 107 f,uû,'Vi/4 ,2 107,GGG 3,/i 51 " ,! 10,>,011, 88 
16,ÎOJ 80 G'.l~On 11 i 10 ïi 1 n ï0>,5's3 12 i02,'i/43 52 n 8,2)J 48 

226,41û !JO 1,644 5ïG 23 1,870,')J"i ':12 1 'i'l!J,007 so 1,509 007 50 ' 271,983 72 

'512,5i9 o;; 2,174 868 (,8 2,~1ï,4H 71 ) 1,1ït,ïl.) ï4 '.! 172,713 74 344,733 \Jï 

81,748 52 j71 84'l 111 4'5,597 70 . -118,551 6() 418,frl GG 5a 04û O'i 
22,345 !)7 !4i,lt,û O!J 169;51SI Of, 14i,!JGO 81 117,VôO SI • : J,55! 21, 

11,o;w io 230,037 00 2.-11 ,Oi7 20 . 203 ()JO 08 20'1,ûlO 08 0 37 407 12 

f 12,:SOS 01 G5-f,492 2ï ï60,8UO ~8 • G5~ 464 01 G58,404 61 " 10842G2, 

343,8()4 45 l ,fiG8,704 45 2,0 1 l,():i/l 'JO • 1 no >,5ü2 51 l ,bt, ',502 51 " 350,00G 3\1 

iG,8û5 7J 41 :i,800 45 /41!2,673 20 -il3,J07 SU 413,107 3U • 7016:) 81 

106,070 25 1,016,ï0'5 08 1,215,40!> 31 UIHl,ï!J;j 50 08&,7% 51, • 221l,GG9 ïo 
31,528 'il 180,110 82 22U,6.f8 2'1 . 11n,,07 77 103,507 7i " 27 140 /4(l 
8.f 345 17 34~,308 87 ,132,6'i4 24 n ,~n'iJJ 90 3.'50,512 uo 8 >,Hl 34 

73,128,331 81 182,Sio,754 2 0 2S6,002,080 01 G5,l5J 85 180,201)82,1 0 .j l80,2û6,0i7 40 124 11>..1 10 7 J,860 27G G2 
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DÉSIGNA'l'ION DES SER VICi;S, 

P!IÉVl510~S 

de, 

d'opJ"ès le BuJiel. 

2"i 

2(; 

27 

2~ 

2!) 

;:;o 

SI 

32 

33 

34 

05 

56 

Si . 
. 
• 
n 

n 

• 
. 

1 

1 
1 
i 

Il. 

.11) 

,i 1 

~bsse d'habillement de I' Admi11i~tralio11 d,'s chemins de f,•r de l'Etat. 

Caisse de remplacement par li' Di•parteml'nl ue la Guerre . 

Caisse de retraite el de secours des ouvriers du chemin rll' fer 

llEPOK'f . • • • • fr. 1158,08~,500 " 

100,000 • 

2,ïOo,ooo • 
900,000 • 

llecettes etleetuées par l'Adminislration des chemins de fer de 1•1::1a1, 1101ir le compte tles 
Sociétés concesstonnalrcs 1!l resnunlon au Butliwt pour ordre comme ~ah•urs tic remploi. 

lteccttes eûectuées par l'Administration des r,ostespour k compte des Adrulnistrauous postales 
étr-:mgèn:s avec lesquelles die esl eu relation . . • • . • . • . . . . • • . . . • 

Hccett('S effcctui-es par l'Adminbtration des léli·~raphes pour 1,-. compte des ofllces télégra- 
pbiques :in•c lesquels elle est en relation. . • . . . . • . . . . . . • . . • • 

Fontis pour l'c11cou1·3g(•111e11t du service militain-. 

Fonds de toute autre nature versés dans les cnlsscs du Tresnr puhlie pour le eomptr- de lil'l'S. 

Encaissement el payement d1•s rll'els dr commerce par ia poste •.. 

ltemisc des correspondances par exprès 

Fo1ub de prévision monétaire. (Loi du I i mai 1880, art. 2./. 

fonds dlspouiblcs dr, .:u,hliss,:nwnls de bienfaisance et d'aliénés. 

ltureau internauonal pour hi publication des tarifs douaniers . 

Fomls spécial de rémunération dr.s miliciens. 

Cautionnonu-nts versés t'II numéraire p:1r des remplaçants. 

Fllntb disponibles des caisses de prévoyaucc 1ks inS1iLUtP11rs primaire, et urbains c11 llquldanon. 

Fon,h provenant du kgs lleu~chliug- ins1i111a11L 1111 prix quinquennal de statistique. (Arrè1(: royal 
lin ·H juillet 18.'!5.) .....•..•.•....••..•••...•.••.• 

Fonds prn1·1•11:i11l d,• l:1 donation \'an Cut,.-m instituant un prix annuel de piano au Couservatoire 
roynl de musiqtu- à Bruxelles. (Mrêlé royal du 30 juin ltl85.) • • . . . . . . • • • 

Payements clr b Caisse d,•s dépôts ri cousignal ion, pour le compte de la Caisse <l'épargne 

Fonds d,• souscription 11m1r un 1nr,11umP111 il ériger à la mémoire de Ch. llogier. 

Fo11dalio11 Émile Jounlaux. (Anèlé royal dur; octobre 1888.). 

l-'0111ls <le tiers dépo5és (IIL Trésor el dont le rcm!iourscmellC a lieu directement 
1,ar les comptublt:s qui e11 oiu opéré la recette. 

Jllnislèrc des Fmances. 

!5,i00,000 • 

:'i,000,000 • 

1,750,000 " 

li,000 • 

100,000 " 

46:5,000,000 • 

20,000 • 

20,000 " 

200,000 • 

120,000 • 

AD~l~ISTnUIO~ nrs r:o~rnrnu11o~s 1)181:,:ns, D0UAl'<F.5 l,T ACCISES. 

ll,)parlilion du produit tirs a1111•r11lrs. s:ii,i~s 1•l ,·r,11fuca1im1s en matière de conrributions 
rlir,•cr.-~, dnuaues i-t accise". (C:1i~s,• iln contenucux.). • • • . . . . . . • . 300,000 • 

Fn11d, risrr1,~ tlaus le prn,!11il dr-s anu-ndes, s.iisios, conli~c~lio11s el précmpüons . 175,000 • 

lurpùts 1•1 prmluits recouvré- :111 prolit d,•s cornmUIH'S .•••••. , . • • • • 17,500,000 " 

~b"" rl'hahillcnu-nt Pl 1l'i'q11ipl'm1·111 de la douane. 

Frais (>tl~f'S aux commissaires ~p,•ci,111x (:1r1. 88 dr la loi commanale) 

Travaux '1'irrig~lion ,!nus la C:1111pim•. 

170,000 • 

G00,000 • 

6,000 • 

» 

A 1IcroI1Tr.I1 •••••• fr. I057,072,tîOG • 
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llECE'fTES . 
.. . - ---------- ·- 

F.Xet.Df.N rs 
au t <:r j a nvier t89t 

oa sommes 
Joni li:' TrifOt" C'.'.ll 

dëbneue, 

OPtRAT(o,s 
TOTAL. 

UÜl>lSTS 

:1u I rr jan\ ier l!-i~:! 
LIU JC-/ltOIU 

Joat le tri.,,~r c1t 
cré3Dc1cr. 

-- ----- ~----- - -- --·-- 
o,t:n vrruxs 

TOTAL. 

srrUATIO:S 

- -~---- 
ACrll'. 

Sommes dont 
Je- Tr/Jf)t 

cac crctnno:r. 

PASSJI'. 

Sommes dont 
le Trtl.Or 
u1dél11tcui,-. 

73,128,33-i 81 1182,1173,75-1 201250,002,0~9 01 

8~0 616 74 

1,562,296 33 

839,i 51 91 

0,454 84 

54,171 00 

1,259,560 oq 1,209,aoo 01 

4,2:?5,5.35 52/ 5,0ïl,050 20 

5,307,138 ;;5 I 6,6011,454 68 

2,450,508 2,5 I 2,4411, 153 56 

1,735,251 illl l!,5ï5,00-> 70 

14,000 • I 25,45,i 84 

500,i70 451 5~4,042 41 

17,470,00!5 06 j438,0ï8,47!! •l45~,H8/i75 013 

65,1112 85 1180,,01/l:M G+l!0,266,!Jïi 491 124,lli5 JO l7:i,8:'itl,27ti 62 

S,1,5:s 10 1,50 >,Ci:?6 1 0 l,:ïOfl,1511 20 46,7[)8 511 1 . 
-1,652,0•11 O(i 4,652,0 if 05 

81,1:5; ;;11 1 
419,!109 21 

66,Hié. 86 2,208,7/45 SI 2,274,IJl 1 Gi . 

• 15,~07 '57 13,'507 57 

519,652 !JO 17,049 75 5::ïï,G02 711 . 
271,000 00 1 ôJ,000 • 40û,000 •1 . 

0,21s ;;o 115,9:.!0 80 12\1ot1 JG1 . 
82,587 85 2,4ïi 55 85,005 401 ' 

201,22G 29 7,181 O!J 268,407 381 . 
2,357 77 . 2,::;57 n, 

51 871 1,024 50 1,0:;o 371 

510 • 1,020 • 1,5::;o •1 . 
, ;; os l 

2,220,080 50 2,2:!0,080 !501 • 
997 50 1,000 5G1 • . 1 345 . 343 r 1 . 

,,,110,056 Ill :i,HO,f,56 91 . l,5~8,777 77 

:2,'l:!:1,751 57 2,-12.!,75 I 57 . 2~,381 79 

l ,ï5S,540 1 V l,ï:5-3,540 JO . Ml,-16:5 51 

11,950 . 11,0::;o ~ 11,504 81 

297,031 35 211ï,G::ïl '55 37,311 06 

.fi8,4ï5,0t:! 1-3 438,475,02~ 1'5 . 1 ï ,on,550 03 
13,307 57 g,'.507 7',7 • . 

. • 537,602 71 

32'1,000 3:.!:/,000 " • 81,000 • 
1111, 198 68 118,1!)8 os r, 7,00!1 48 . . 85,065 40 

44,457 42 .U,~!iï -12 • :H3,!Jt!) Oil 

2.357 77 2,357 7i , • 
99:, 28 003 28 . 63 09 

1,0:10 .. 1,020 . . 510 • 
2, 1!20,081) 513 2,220,980 56 " . 

U:!:! 03 022 031 • 
1 

78 53 

34> • ;;43 • . . 

100,720 "17 808,207 70 91111;817 97 . 7i0,177 86 770,177 86 • 2~8,8-lO 11 
200,018 ou lô~,1110 00 'Jîï,820 80 1no,o,n 64 100,655 61 • 2i7,17û 25 

18,70li,1711 28 20,584,002 58 'JU,290, 180 80 1 !J.~:l0,1186 fi3 10,820,080 63 • 111,40\J, 194 25 
U1,'22;\ 71 9, ,5~0 40 1111,1100 11 . 108,!îOo 5f, 108,:W; 5r, 8:'1,302 5!1 

305,8711 ~~ 1,067,243 50 l ,3i:5, 123 1>5 l,O!JU,07i 55 1,009,1)71 35 , 2i3,HO . 
470 45 '!,42:! Ï'l 2,U0:! li " 2,541 37 2,5-11 3ï • ôGO 80 
2112 41 . 282 41 . 183 40 18,5 40 . 09 .i1 

114,2ü3,95o a2 100J,160,23s 401ns,ot1,1118 211 IH,451 81 I0Ol,074,77-5 67IO0l,l!0ll,225 .f!!f 253,001 05 1117,0f,8,573 85 

22 
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DÉS IG Il,\ Tl Olt n1,:s SERV lCES. du 

1 
u·ttll('t 4?t 1to,ttp,n,r5, 

\ d'.1prbte Jtudid. 

44 

45 

46 

4ï 

4!) 

50 
51 
5~ 

5G 
57 

58 

5fJ 

60 

ï,1 

ï,;! 
r,:; 

(Hi 
67 

Il U(ll!T ••..• fr. 1057,072,50!) • 

ADUINISTRATION De L'ErnF.GISTREMENT f.T DES DO!IIAl:'iES. 

Amenrles direrses~el autres recettes soumises et non soumises aux frais de régie. 
Amendes et frai, de justice en matière forestière , 
Consignations de toute nature 

"1inistèrciides Chemins 'de fer, Postes d 'I'étégrnpbes. 

A. -~ ADllJNISTRATJON ues r.111-.:,\ll:'IS J)F. 1-'Eft. 

Encaissement" et payement pour· le compte de tiers du cm-f ,le transpnn d1: marchandises 
(dèbonrsés CL rcrubnurscmcursj . . , . . • . . . • . . . , • . • . . • fH,500,000 • 

Prix de Iranspnrt aüércnt aux parcours ellPctu,\, sur les chemins deIer dont les gares ne ~ont 
pns tarifét•s dlrccu-ment aw<.: celles du chemin dt frr d.: l'El;1t 1,porh au d..\à). . . . . . . S0,000 • 

Comptcs-couruuts des comptables rlu eherniu lie fer awc les ludustriels . • . . . . . . . . ':?70,001) • 

JJ. - :\o.UINiSlRATIO:-;: Df.S POSTES. 

Encnissemcnt et. pa)·cmcnt de quiunnccs pour compte de tiers 
Fonds confiés 11 la poste cl rendus pnyahles sur mandats el bons de poslP 
Abonnemnnts-poste aux journaux pay1i; aux édi1r111·s. 
Encaissement et payement de coupons 

C. - A1Hi11N1s·rnATI0,"4 or. L,\ :u;.ru:n:. 

Hemhotnsement des droits de pilotage :i l'Administration nécrlarulalso 
Ilr-mhoursr-meut r, la ville d'Ostende de la moitié du droit. d(• passage aux écluses. (,\rrètè royal 

du 10 juin 1822.) •...•. , _ ......•....• 

lUinislère de ln Justice. 

Ma~sc des détenus. (Administration des prisons.i. 
Colonies agricoles de hivnf:lis:111ct! d'lloogstr~<·len-llrrxpla, . 
[Jépôt de mendicité de Bruges. 
Dépi>t de mendicité de lleckhnim 
Colonie d'aliénés à Ghrel. 
Asile des hommes aliénés il Tournai , 
Asile des femmes aliénées à Mons . 

1 ustitutiou ruya!e <k Messines . 

M::i.ssc des élèves des écoles de bienfaisnuce de n;tat • 

i'tlinistèrc de l'.\arlculturc, de l'Tndust rte cl. lies Trnvaux puhllcs. 

Pensions pavées 11.,r le, é·li:rrs de l'Institut ar;ricolc dr n:1at 
Pensions payre~ pn1· lrs èh~1·1:s de l'f<'.colc de tmitlrcine vétériuuir« de l'F.1:11. 
Produit des hhoraloire$ d'analyses de l'l;:t:il. 
Produit tics co11ft·rc11crs données aux élèves droµ11is1r, 
Service de l'atelier de photo!Jrnphie de l'Admlulsn'ation tics ponts ri. chnussées . 

250,000 • 
14,000 • 

ll,500,000 • 

120,000,000 • 
l ;:;~,'itJO,OuO • 

~,000,000 • 

~.000,000 ., 

&0,000 • 

5,000 " 

218,000 • 

1,1ï-i,000 • 
140,000 • 
152,000 • 

706.0nO " 
350,000 " 

300,000 • 
12~,000 • 

ao,ooo • 
3/l,0110 • 

40,000 • 
4,000 " 

• fr. I005,!JO~,!i00 • 



( 8?S ) [N•. tO,l 

RECETTES. 

f.XCÉDEl'iTS • 1 
:1u ttr junvier 11!9'.!! . OPlRA. TJO~S ( 

ou ,o,umc. i fOTAL. 
Jorn le lr6or e-11 OF. L' .1NntK t892 .. 

•léLlleur. 1 

DÊPEASES. 
&ITU,\TIO;-; 

au t•• janvier ltl93, 
-------------- ------h- - ,---~ ------- 
F.XCJ\Of.~TS 1 

au 1u janvier iS!J:! [ o1~f.nATIU:.'S. 

ou sommes 1 dont Je Trl.'sor en J)lf 1.1 _.N~ é11. !S!H. 
crécncter. 

TOTAL. 

ACTIF, 11,\SSIF. 

Sommes dont Sommes dont 
le T,ésor le Trésor 

es' eeëeneree. 1•st débiteur. 

1 t4,2f.5,050 82j665,760,2;;5 40ji78,024, 108 211 J;,4,451 81 IG61,074,ï75 67'661,209,225 li8 255,001 05 p 17,068,573 85 

301,547 21 206,7!)0 M 001,540 74 . 227,0ïS 70 227,078 70 373,308 04 
13,801 i8 t 1,!15·! 53 25,844 51 11\371 15 1r,,:>71 15 " D,473 Hl 

:50,016,678 49 8,426,iiS 41 ii8,443,li51 90 . 8,518, 12û 37 8,5'.8,12ü 3ï . 29,025,325 53 

100,518 551 (j4,059,:!81 881 64,159,800 43 64,06i,'255 861 G4,067,255 ilfi 92,'J14 5i 

445 85 
sr.sns 04 

350,422 69 
si.sos 04 
350,866 54 

81,~f,5 04 
347,910 2-1 

8 l ,;j65 04 
'.)47,0lt) ':!4 2,047 50 

':?,iill7,92,5 00 1 IU,375,fl76 G8 121,ïo;;,ooo 58 119,4/44,045 us 119,444 U45 98 2,518,fi!'\4 00 
1 ,:327,0:5!) 10 152,:530,218 3i 153,!i!i8,157 50 . 152,'.517,11:5 56 l:\2,:'i'.57,IPi :i!l . 1,::,;21,044 
1,457,012 65 1,88t,407 23 3,3:50,i 19 88 1,889,716 (;\ 1,RRH,716 13 . l ,441l,ï01 i;î 

3,049 75 1,1i50,165 04 1,453,':114 79 ~ 1,445,046 26 1,4•i0,046 26 . 10, IG8 53 

38,861 77 3ti,86I ï7 3H,8fll 77 

-iOlî 08 

38,861 7i 

5,W3 42 5,5GB 50 5,1G9 38 !5,100 38 :;99 1 ~ 

125,ï 48 47 224,942 80 350,1101 30 . 210,391 50 210,3!)2 5(i . ISl,~08 8(, 
44,129 (1!) 1,288,Œ!-, 52 1,332,155 :l1 . 1,':!ï3,9Jfl O:i 1,~a;;,o rn 05 . 58.: u "'I 
11,(187 11 1:;;;,247 10 145,':1:54 2.1 . 1">3,4!JO 14 15:3,4!)0 14 . 11,,-14 10, 
7,528 /45 227,907 1\7 2~5,4'.i(i 30 ' 235,415 36 2i;ti,415 se • 20 9't 

o;:;,040 62 742,705 î,!) 806,0Hi 31 7i6,!J00 50 77fi,900 5u 29,715 81 
8,5;n 5;; 4r, 1,2:;o ü5 4G!J,!'ii2 IJ8 0 450,324 01 -150,'.3':H 01 19,248 Oï 

1!>5,7::i5 10 105,735 10 192,151 7(i 101,131 ïG 5,00'.3 54 . 
37fi,!M!J 86 151,/476 01 50ü,4'26 80 1,i4,02;:; 82 14•1,0'23 82 . 36~,402 08 

3r,;; !H 35'5 1)3 35:J 93 353 93 . 

2ti,8Gt IH 
50,4(iï (l!J 
1,000 " 
1.83(, ï2 

(,!l,;'i8 :ili 
:;:;,\JOO 

12\i62 2i 
!'i,ÏI O • 

7,/43/4 15 

H~,'!01 1 ~ 

84,3fii (l!J 

12(1,ïf,::"1 2~ 
ï,:C,'.){j ï"l. 

7,434 ,~ 

-------1-------1------ 
150,08:i,508 771 l ,Ol:i,11'111,7-10 Oijl ,IG0,312,2/4\l 4/4 

G!l,U7/4 51 
3/4, 108 28 

125,01 D 60 
3,301 02 
7,~,B 16 

G!),074 51 
34,108 28 

125,0 IU 60 
o,504 02 
7,4~3 15 

28,220 67 
50,259 41 

l 1i4:! 65 
4,l-i2 70! 

1 ~ 

154,451 ~111,013,IYiB,5:!I 7011,013,29::21073 :51 253,601 051 ln3,272,8i6 08 
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ni-:SIG1'4ATI011 DES SEll-VICES. 

1 1 ~ , • 

ro 

il 

72 

;3 

Î-1 

76 

77 

78 
7\J 
80 
81 

82 

8~ 

TITHE Il. - Dépenses sur ressources spéciales. 
Fonds spéri1wx rounches au:r. fonrls de tiers et dont ü n'est disposé qu'en vertu 

u'orclunmmces Pisées par ICI Cour des Comptes. 

§ 1rr ~ - Suu:'iJDt:S - Pvs r s CO:\TfilBU-rtVl:.S [)f-; 'Tlt:RS UA~~ LA Dire;,st: JH.5 lHAYAV] rU8LlCS. 

Subsides oflerls ~ l'Êlal pour constructlon de routes 

Subsldes pour travaux d'utilltè puhlique 

Part d'intervenuon des provinces, ries communes et <les parttculiers intéressés dans 1~ dépense 
de travaux d'amèlioration du régime de l'Yser. 

Fonds provenant de l'interventlon d,· tiers dans lrs dépenses de premier ètnblissement, d'exten 
sion ou clc jlarachèl'l'IIH'ltl de c!wmins de f1•r . . 

Fonds de remploi provenant soit de la uente ou d;. la cession de vieux matériaux cl d'objets 
hors d'umye, soit du remboursemwt d'av,mces bud11étaires concernant les services sui 
va1<U : 

.Uinlstërc de l'Intérieur cl de l'Instrucllon publique. 

!)roi\,; J·i11scrip1io11 affectés aux dl•p,•11s,•s des jurys chargés de la clélivrnncc des ceruûcats de 
cap:itilc pour l'e11sci1111cn11•11t du dessin, rie la gymuasuqu«, rk-s travaux a l'aigullle.dcs 
lr:1'·:im 111;11111,•ls (écoles lie garçousj, de l'économie domestique et de l'agrleutture (enseigne- 
111rn1 p, imalre) ainsi que pour l'enselguemcm dans les ccolr-s ga1·dien11~s (jardins d'c111'a111s). 

Exposiiions générales des Itcaux-arrs • . . .• 

Part d'iuterventlon des villes de Liégc et de Gaud dans la construction d'instltuts universl 
talres ..••••• 

l'Uinislère de l'AgrlcuHure, de I'Inrtush-le et des Travaux publtes. 

Service de l'atelier de photogr:irhic de l'Adminisunrion des ponts et chaussées, fournitures 
diverses. frais de surveillance t>L de confection de clichés photogmphiquos , autogra 
pniuues, etc. Indemnité :, l':ogr11t chargi: de la vente des plans et sulaues d'ouvriers suµplé 
mentaires l'l temporaires . . . _ . . . . . . • , . . . . . . . . . . . . . • 

Produit ,lo Jardin botanique 

Redevances payées par les fabricunts et marchands soumis au contrôle des laboratoires d'ana- 
lyses de l'f:1at . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . ..... , ... , . 

Recettes et dépenses relatives à r,•xécu1ion de la loi du .1, aoùt 1800. - Produit des conférences 
et des examens pour l'nh1en1io11 du c,•rtilicat d'1•xpE'rt-inspccteu1· des viandes. - Prélève 
ment cl analysé d'echant illons 

,Uinlstèrc des Chemins de fer, Postes cl Télégraphes. 
A. -- C11E11~s DE nn. 

IJilles, rails et accessoires, m~téril'I lixe teuant ~ la l'OÎ(', 
Scrl'ice des voies et travaux, Ul)II compris le, <lhji:ls dénommés t, l'arliclc précédent 
Service de la traction l'i du matériel .... 
S1?1'1•icc des transports 
Services en généra 1 
\'1•r;,•111c111s aya111 unr affeclalion spécial<• ou concernant plusieurs services. 

B. - Posns. 

Scr\·ice des postes, 

A I\BPORîER. 

du 

HEPORT •••• fi'. l995,502/i08 • 

100,000 • 

100,000 " 

110,000 • 

1,000,000 n 

s.oou , 

15,000 • 

10,000 • 

1,000 • 

7,000 • 

5,000 • 

1,000,000 • 

200,000 n 

1,000,000 • 

300,000 • 
200,000 • 

100,000 " 

111,000 , 

"· 1,,,.,,, .•• , · I 
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RECE'rTES. DÉPENSES. SITUATIO_N 
~u I" ja111 ier 1893. 

----- . _, .•..•.. _ ·----·-- ·-· 
1 

F.XCÉllf!tT:> 
OPÉI\ATIOlS 

tl(l!:Dt.,T5 o,f.iu TJO~S 
ACTJl'. r•SSIF. 

.,a 10· ja1n ier 159:! TOTAL. au 1ujanYil"r u,! TOTAL. Sommes dont Somme! dont 
ou 1onunti ou ,omnats 

diJnl Je Tds.o.r- ~,t Dl L0 u~,s 1 $!),!, d.11n, le- ·rrc-JQr es& DIJ L► .u1;,iii1 lk92. l~Tr.hor !e Trt16r 

d-=bn~ur. .-r11r~uci«r. ,uut.ant:ier ~JI déblteue. 

1 

!50,685.!>0~ 77 t,015,626,7-iO 67 r,,100,512,2-l!) 44 154,451 81 1,015,1:,8,521 70 l,Ol5,':l!)':l,975 51 253,601 05 155,272,8iG !)~ 

270,742 • M,003 G5 554,G-i!i 1n . 2,252 62 2,252 02 . 552,393 01 

258,205 !10 81,674 ce 310,SïlS 112 • 14,H2 71 14,i:S:! il . 305,4'!0 21 

86,055 71 . 86,053 71 . 52,006 '.38 5:!,006 58 • 34,047 5l 

954,127 08 151,!!25 6G 1,086,052 7 4 . 5:';5,!140 35 535,940 35 • 550,112 41 

1,205 08 2,140 . 3,435 08 . 2,,J:56 32 2,456 52 • 097 36 

26,847 10 • 26,847 10 • 12,520 06 12,520 06 . 14,326 14 

416,277 19 51,981 86 468.250 05 . :!Ol,07-1 ,;:; 201,074 33 . 267,184 7~ 

8,005 05 ,,413 !:, 111,,';:58 80 . 4,464 12 4,464 12 . 11,871 68 

224 70 5 229 70 • 220 70 229 iO . • 

n ï,4!12 50 7,49'2 so n 3,025 n 3,025 . . 4,467 50 

• 16,704 ee lli,704 r.6 ~ ?t,061 70 5,061 70 • 11,642 06 

804,056 27 (j.fi,990 01 1,44X,Cl.',ll 88 . 7fll,:l.i:l 02 ïül,:S42 Il:' • 086,704 86 
281,506 . 1!!2,585 5!J 474,091 ?;0 " l '.!8,828 45 128,828 45 . 545,263 14 
301,78;, 67 1, 156,0!J!> 51 l ,li5ï,Hï!l 18 • 8:,J,'.!52 !14 851,252 94 n 606,626 24 
616,!}24 40 50i,701 ;;v t,J21,il5 i!J . 4t5,845 94 425,845 IH • 695,869 85 
378,022 O!J 2ss,oo:, 14 fH6,ll::?1! 15 n 'lUO,O~!) ;;o 200,050 36 •• 320,888 77 

3,101 14 68,127 i~ il,42.i 81\ n 70,500 77 70,500 77 • 910 08 

42,110 04 24,575 3'.5 66,685 57 • iH,011 21 52,011 21 ,, 34,074 1& 

155,006,788 35 1,018,858,173 37 1,1n,or,1,061 12 134,451 81 1,010,551,7!)5 56 l,OIO,f,W,~47 37 253,601 05 167,522,515 40 
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Dl~SIGl\ i\.'1'101' DES SER VICES. 

,- PJIÉYISI0:'1$ 1 
1 

1 
dr• 

. rettU.rlH dH di!pc-tUet 

1 d'>p•b le Budget. 

1 

85 

80 

87 

RF.PORT. ~ , • • • • fr. j 999,590,509 ~ 

C. - Î!L!GUPRU. 

03 

04 

Service des télégraphes • . • 

Service de la traction etdu m:11ériel . 

D. - MAIIIIIF.. 

/!,'. - SERTICES DIVf.115. 

Droits cl'insniplion affectes aux dépenses des jurys chargés de procéder aux épreuves pour l'atl 
mission aux emptols d'ingénieur Cl de sous-chef de section (Arri:lé royal du 28jan\"ier 1888.) 

§ 5. - Se11ncu DIHllS. 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants .• 

Fonds de provislon pour l'aménagement des terrains des anciennes fortilicatîons de Nicu1>0rt • 

ltemboursement de prêts aux provincvs et au, communes pour construction et ameublement 
de maisons d'école. . . • . . • . . • • . • . . . • • • • • • 

200,000 ~ 

20,000 , 

500 • 

,Uinlstëre ile la Guerre. 

88 Service des établissements de f:lhricalion de l'artillerie 20,000 . 
89 Service de l'Institut cartographique militaire . . . 15,000 . 
00 Service des objets de couchage dt> l'État . . . . 5,000 • 
o, Service de la pharmacie centrale de l'armée • 18,000 • 
02 Service de la remonte spéciale des officiers • . . . 200,000 • 

10,000 • 

90,000 ~ 

> 

TOT.llll ••••• , • fr. 11,000,175,009 • 



( 89 ) [N° iO.] 

J\ECE'fTES. 
------:-- _ ___,, -=-- ~------- 

EXCÉDE"ITS 
nu ttr- [nnvier 139-! 

ou sommts 
dont le 'reësce en 

dl:"Hcur, 

orEnn1o~s 

DK L
0 
UNÉ• 18!)2, 

TOTAL 

DEf'l:NSES. --------·----- 
f.XCl!DF.:l'TS 

ou I t-r jum, ter 1S:l't 
OU eouunes 

,lont Je Trésor est 
ut.1ndu. 

oPinuro~s 

DR L' AMfB \8!)2, 
TOTAL. 

1 
SITU,\TION 

au t<r j•m ier ISO;,. ----- 
1 

ACTIF. rASSII', 

Sommes dont Sommes dont 
te Trc!'1or le Trisor 
ul creeneter. ut dtllitcar. 

155,096,788 ô5l1,018,858,1i~ Sïl1,17S,054,ll61 ï2 

IIJ0,103 o;; 

14,800 58 

25 40 

287,414 13 

13,008 84 

i5 • 

477.!'ilï 70 

28,715 42 

100 40 

134,451 8Jl1,0t0,551,705 561J,OIO,œ0,247 5i 

157,219 05 

8,737 112 

157,:llO 05 

8,737 02 

310,208 7l 

l!J,1)7i 50 

100 40 

827,415 07 757,4ô8 7o 1,584,854 70 . 645,265 16 645,iG5 10 • 030,58!) 54 
11,827 00 30,082 04 51,500 73 . 50,2so o;; 50,21!0 03 • 1,228 80. 
8,806 38 152 75 8,030 15 7,:103 O:! 7/?03 02 • 1,736 11 
711 01 77,092 1G 77,803 17 . GO,IJ82 10 09,082 10 . 7,821 07 

96,831 72 10S,O:l7 . 204,858 72 IJ0,2'!0 00,2:lO 0 . 10B,!132 79 

155,755 17 2,0!18 07 07,853 24 0,:.181 90 58,471 2~ 

1,355 84 1,535 84 1,:.135 84 > 

-----1-----11 

156,~13,071 ;;op,0:10,1,15,ôis 5;jll,1i0,458,449 8'i 1s.f,<ts1 s111,011,501,421 :iil1,011,n1,sïo 55 253,601 051158,980,171 5:; 
.___. 1 1 
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COMPTE 

DE 

l,il. DETTE PlJBLIQlJE POITR L' il.111\'fm 1.89:1. 

Il résulte du tableau ci-après que le chiffre de la Delle publique au 
1 cr janvier -1895 présente, comparativement à ln situation de l'année précé 
dente. une augmentation de 74,698,Hl0 francs. 

niais il est à remarquer que cette somme ne comprend pas le capital de 
i8,03l>,G0O francs en dette à 5 p. 0/.,, ni celui de '2,0!H,800 francs de l'emprunt 
à 5 '/, p. 0/ ,, 2° série, émis avec jouissance du 1er novembre {892, par le 
motif que le premier semestre d'arrérages n'échéant qu'en 1893, il n'y a 
aucune dépense à renseigner de ce chef dans ls présent compte. 



bS - 

- 
C,\PITA.L NOMINAL SITUAT!O.'I 

NATURE DE LA DETTE. AU AUGMENT,\TJON. DIMINUTION. AU RENTE. 

1er JA~VIF.I\ ! 802. l" .u~v,r.R 180S. 

l 

Rentes créées sans expression Je capital. . . . . . . . . . . . . .. fr. " 
, . . S80,1i!Jl! 14 

/ 2 1/, p. •Jo . . . . . . . . . .... . . . . . .•. 21!l,95!l,6:5! 74 . . 21ll,!J50,0SI 74 5,i98,9!JO 78 

5 Jl. 0/o •.. . . . . . . . . . . . . . .. szs.s: S,000 • 75,790,:100 " . il07,GOll,200 . \1) 18,)ï:l:i,%1l . 
Delle ou emprunt /J ;; '/1 p. 0/0, 1°' serie , , , . . ' . ' . ' ~ . 140)01(\275 . . 50 . 1.rn,o10,225 . .i,u:;:1,oc1 87 

'- - 2• série . . . . . . . . . . . 1155,()7(),,182 ~2 908,000 . . 950,887,482 :/2 53,401,0GI S7 

- 5• série . . . . . . . . ....... 200,040,000 . . 200,04fl,000 ,, 7,001,t.OO . 
Rentes à 3 p. 0/o. à titre d'indemnités ùu chef de servitudes militaires .. .. l, 409,65.!i 95 . ' l,,i00,o:'i4 95 42/287 ï4 

Dette flottante .. . . . . . . . . . . . " ..... . ..... . .. 20,000,000 . 50,000,000 0 F.0,000,000 " :lD,000,000 • . 

TOT..I.U'.l, ••••• fr. 2,072,125,023 91 124 ,GOS,200 . !.î0,000,050 " 2,146,8~1,l7;5 9! on,s;::?,:rno 40 

En plus : 7 4,G98, 150 . 
tl) Ce chill\·e comprend aussi les intérêts sur le capital amorti, lesquels s'ajoutent annuellement à la dotation de l'amortissement, 

,....._ 
:.c - 
'--" 

---. 
2 
C - 0 ..:..... 
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Rentes 
sans expression 

de capital. 

Rente 
nec expression 

d1 capital, 

La situation des rentes sans expression de capital ne s'est pas modifiée; · 
leur montant reste donc fixé à fr. 580,;598 t4 C'. 

En ce qui concerne la rente avec expression de capital, la somme â servir 
au ter janvier i 892 s'élevait à. . . . . . . fr. 67,2461287 Ot 

Elle a été augmentée : 

1 ° Du montant des intérêts afférents au 
capital de 75,790,200 francs en dette à 
3 p. 0/o émis en vertu des arrêtés royaux des 
27 avril el 22 décembre t89t, 29 février el 
i 8 juillet !892, ci. . . . . fr. 2,2i3,706 » 

2° Du montant des intérêts sur le capital 
en delle à 5 1/1 p. 0/o, mentionné au tableau 
qui précède.ci . . . . . • . . . . 5f,778·tn 

De telle sorte que la rente avec expression de capital 
s'élevait, au {er janvier t8t151 à . . • . . . fr. 69,49i,77f 26 

Dette âouaute. A la date du jcr janvier { 892, il restait en circulation des bons du Trésor 
pour un capital de . . , . fr. 20,000,000 » 

Pendant l'année i892, il en a été créé à concurrence de . ?>0,000,000 » 

ToTAt... . fr. 70,000,000 » 

Les remboursements effectués pendant la même période 
s'étant élevés à tî0,000,000 )) 

il restait donc en circulation au 1er janvier J 893 . fr. 20,000~000 )) 

Crande Compaauic 
.lu Luxembourg. 

L'annuité nécessaire pour le service des actions privilégiées de la Grande 
Compagnie du Luxembourg s'est élevée pendant l'année i892 à 8:57a francs. 

Ce chiffre se compose : 

1° D'une somme de 7,7i~ francs applicable au payement 
des inlérèls, ci . fr. 7,77'5 o 

2° D'une somme de 600 francs destinée au 
payement de l'amortissement, ci 

TOTAL ÉGAL. 

600 " 

. fr. 8li7~ 1, 
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Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en i892 pour Annuit6s rés_ullant 

1 . d . . d l'i" . d 1 . d 1 · d dr. la repnse e service es annuités ucs par !.lat, par suite c a reprise e 1gnes cl c par rt131 Je l_ignes 
' · l d h · d c1 de 1113ténel matene (? C emms C fer. de chemins de Ier. 

ANNUlTÉS . 

1 • Rente constituant le prix de rachat du chemin de fer de Moru à Manage. . fr. 679,330 . 
2• Quote-part ile la llelr,ique ,lu chef de l'exploitation par l'Élat,jusqu'en 1012, de la ligne 

de Spa à la frontière Grand-Ducale . . _ . . . . . • . . . • . . . . 500,flOO . 
5° Yingt-rleuxièrne annuité pour prix du matériel d'exploitation, etc., repr is en vertu •le 

l'article 10 de la convention du 25 avril 1 êiiO, approuvée par la loi 1l11;;; juin suivant. 612,00C • 

4° Annuités dues par kilomètre sur l.i longueur des lignes ou section, de licnes livrées à 
l'Etal. (Convention du 1" juin 1877.) . . . . . • • • . . . . . . . . 8,471,8:57 . 

5° Loyer provisionnel du chemin de fer d'.\mers à Hotterrlara. (Convention internationale 
du 51 octobre t8ï0, approuvée par la loi du 29 avril 18110.) . 1,000,000 • 

'J'onL. . fr. Jt,~56,167 . 
1 

Dette à 5 p. 0/o • 

La dotation de fr. t450,870 20 c•, liquidée en i892 pour l'amortissement. 
de celte delle, n'a pu être employée par suite de l'élévation du cours au-dessus 
de 90 p. 0/o, el a fait retour au Trésor. 

~:mploi des 
fonds 

d'nmortisscm nt 
eu 1892. 

Dettes à 5 '/, p. 0/0. 

Il en est de même pour les diverses dettes à 5 1/2 p. 0/0; les sommes de 
fr. 281,852 ;,2 c', fr. f ,912,866 96 c• cl 400,080 francs, affectées respective 
ment à l'amortissement des capitaux de la f =, de la te cl de la 5e séries, ont 
été versées au Trésor à cause de l'élévation du cours au-dessus du pair. 

li résulte de ce qui 
amorti depuis i 830 n'a 
fr. f ,429,992,24f} 96 C', 

précède que le capital de la Dette consolidée Am~rlis~cment 

b. d dif . •892 fi , à depu1si8,{0 de la pas su I e mo 1 ication en 1 et reste IXe Dette nationale 
consolidée. 
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Mouvemer» 
<les 

pensions pend a 111 
l'année ·l8tl2. 

Le nombre des pensions inscrites et à servir au 
à 8,71 ti, représentant une dépense de . 

Les augmentations survenues pendant l'année f 892 se 
montent à . 

jer janvier ·1892, s'élevait 
. fr. if .,980,373 )) 

SAVOIR: 

1 --·-- --- 
NOIIIBR E 

1 \ 
MONTANT ~. NATURE DES (•ENSlONS. 1 dt< 

1 

1 

PBl'l!UOJIS. 
r HlUUONS ft0OîKLLIU. 
1 

1 

201 Militaires. . . . fr. 351,420 • 
1 Ordre ile Léopold . . . 100 • 

50 Ecclésiastiques. . . 49,00-i . 
S!l:5 Civiles des divers Départements . 01ü,Ofj\) . 
108 Professeurs et instituteurs communaux .. 108,904 ., 

8:3~ Pr.~uo~s s'ÉLEVANT HllSE!llh!.l A fr. 1 ,:li o,~Uï • 

TOTAL. 

Les diminutions pendant la même période s'élèvent a. -t,f07,572 )) 

SAVOIR: 

NOlllBRE lltO?iTANT 
d• NATURE DES PENSIONS. do, 

PIINSIONS. PKNSI011S ~T&n,ro. 

240 Militaires • . • • •• • • • 9 .. . . . .. .. fr. 300,024 • 
12 Ordre de Léopold • . . . . . . . . ........ 1,~00 » 

50 Ecclésiastiques. 
• ' • 1 •• . . . . . . .. . ' 03,815 • 

1 Militaire <le la marine ••. . . . . . . . . . 132 • 
D Veuves cl orphelins de l'ancienne Caisso de retraite .• 4,908 • 

54:l Civiles des divers Département, ........ - 579,864 ' 
80 Professeurs el instituteurs communaux . . . . . 88,:j?.;9 • 

745 PEJl"SIONS s'fatVANT El'<Sf.MIILf; A . ' ... fr. 1,10i,=5i2 • 
1 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au ftir janvier f895, était de . • . . fr. f2,083,39S n 
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se divisant ainsi qu'il suit : 

NOMB[IE 
4• 

rE,.510~5. 

NATURE DES PENSIONS. 
MONTANT 

~ .. 
PllftSION8. 

5 

2,071 

125 

402 

1 

14 

21 

18 

262 

:550 

1,00~ 

240 

41) 

1,4i7 

4 

1,807 

Civiques 

Militaires 

Ordre de Léopold 

Ecclésiastiques 

Civile accordée avant 1830 

Militaires de la marine 

Pensions civileJ. 

Alfa ires Etrangères. 

Justice . 

Intérieur cl Instruction publique 

Chemins de fer, Postes et Télégraphes 

Acric~lturc, Industrie et Travaux publics 

Guerre . 

Finances 

Cour des Comptes 

Professeurs el irl!Hituleurs communaux 

. fr. 

Veuves et orphelins de l'ancienne Caisse de retraite. 

1,501) • 

4,418,503 ,, 

12,500 " 

3!/ô,044 , 

288 • 

21,720 ,, 

12,568 • 

80,837 n 

650,:'i74 • 

n7,210 n 

1,202,l!OO n 

05,004 • 

2,0:ii,0:54 • 

!l,131 • 

1,!Jl8,1H • 

8,806 • 1 Pu,s10Ns s'iLEVAn !~~E:IBl,f. A . fr. 11 t,085,508 • 

Il y avait donc au i cr janvier i895, comparativement à l'époque corres 
pondante de i8921 une augmentation de 90 pensions et une majoration de 
i03,025 francs sur le montant de la dépense. 

Il importe toutefois de remarquer que les charges qui pèsent sur le Trésor 
public du chef des pensions des professeurs el instituteurs communaux, sont 
compensées, à concurrence des trois cinquièmes, par la quote-part des pro 
vinces et des communes. (Loi du i6 mai t 876.) 
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CONCLUSION. 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante le compte définitif du 
Budget de l'exercice !891 : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, à fr. 406,0üt ,070 6i 
Les ressources réalisées, à . . . . . . 401,947,i04 59 

Et les droits et produits à recouvrer, à. . 

DÉPENSES. 

. fr. 4,0!>5,966 22 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires, à. 
Les payements effectués et justifiés, à . 

Et les restants à payer ou à justifier, à. . 
SAVOII\: 

Ordonnances de payement et mandais 
en circulation . . • . • . . fr. 

Dépenses payées sur crédits ouverts (Mi 
nistère de la Justice - frais de flrefîe) non 
régularisées pour les motifs donnés aux 
pages 21 et suivantes du présent Cahier. 

ÎOTAL ÉGAL. • • fr. 

. fr. 402,t67,955 94 
. 401,450,084 19 

. fr. 757,849 7o 

472,839 9·1 

26~,009 84 

757,849 7o 

FIXATION DES CRÉDJTS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. 46o,7l 0,72·1 68 
dont il y a lieu de déduire : 

-t • Les parties d'allocations nécessaires pour solder des 
sommes engagées sur les Budgets ordinaires des exercices 
1888, i.889, 1890 et t89t, el donl le transfert à l'exercice 1892 
a eu lieu, en conformité de l'article 50 de la loi de compta 
bilité . . . . . . . . . . fr. 612,296 71 

2° Les sommes restées disponibles au 
51 décembre 189t sur les crédits alloués 
pour les dépenses extraordinaires, et repor- 
tées à l'exercice (892. a2,i07,8:'S6 o2 

3° Les excédents de crédits sans emploi, 
a annuler définitivement, . . . t 2,2H .~2 t 6{ 

64,95{ ,67 4 84 

A REPOI\TEI\ • • • fr. 400,779,046 84 
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[N° iO.] 

. fr. 400,779,046 84 
l\lais il y a lieu d'y ajouter les crédits à voter pour les. 

dépenses faites au delà des crédits non limitatifs du Budget, 
savoir: 

DETTE PUBLIQUE. 

(CHAPITRE III. - INTtr1.~Ts DES FONDS DÉPOSÉS A TITRE 

DE CAUTIONNEMENTS OU DE CONSIGNA'flO;'iS,) 

AI\T. ~4. - A. Intérêts à 5 1/2 p. 0/0 des cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor. - B. Intérêts 
arriérés du même chef, se rapportant à des exercices clos 151,76~ 95 

MINISTÈRE DE LA ,JUSTICE. 

(Ct1APITRf. IV. - FRAIS DF: JUSTICE.) 

AnT. m. - Frais de justice en matière criminelle, correc 
tionnelle et de police,ycompris les frais des communications 
téléphoniques. . . . 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

(CHAPITI\E IV. - AFFAIRES PROVINCI.\LF.S F.T ÉLF.CTOIIAU:S.) 

AnT. 23. - Jetons de présence des membres et secrétaires 
des bureaux des élections législatives . 

4üo,oat ~o 

6,700 )) 

MINISTERE DES CHEl\llNS DE FER, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

(CHAPITRE IV. - MAl\ll'iE.) 

Al\r. 49. - Remises. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

(CKAPITRE III. - Aoml'ilSTRATIO:'i DES coxmmunoxs DIRECTES, 
DOUANES ET ACCISES.) 

Anr. i6. - Service des contributions directes, des accises 
et de Ja comptabilité. - Remises proportionnelles et indem- 
nités . . . . 

225,i85 6{ 

66 992 10 , 

NON-VALEURS ET RE)IBOURSEMENTS. 

(C11Ar1rnE r11EM1rn. - Nox-vn.suns.) 

Anr. L - Non-valeurs sur la contribution foncière 
Anr. 2. - - - personnelle 
Anr. 5. - - sur le droit de patente . . 
Anr. -4. - - sur les redevances des mines 

87~80!J 04 
i83,oS6 12 

2 259 24 , 
iS,041 84 

A n2PonTER. • • • Ir. 401 ,9o9,4H 92 
2f> 
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(CHAPITRE JI. - REllDOURSF.~E!'iTS,) 

AnT. 6. - Contributions directes, douanes et accises. - 
Restitutions de droits perçus abusivement et de fonds recon- 
nus appartenir à des tiers . . • . 

AnT. 7. - Enregistrement et domaines. - Restitutions de 
droits perçus abusivement, d'amendes.de frais, etc.i en matière 
d'enregistrement, de domaines, etc. - Remboursement de 
fonds reconnus appartenir à des tiers . . , 

AnT. 8. - Trésorerie el autres administrations de recettes 
non dénommées au présent R udyet.-Rcm bourse menls di vers. 

Anr 9. - Marine. - Hestitutions de droits de pilotage, 
de phares et fanaux el autres, indûment perçus par I' Admi 
nistration de la marine . 

AnT. rn - Service de navigation ,i vapeur entre dnoers 
et les ports étrangers. - Remboursements des droits de pilo- 
tage, de phares et fanaux . . . . . . 

65,524 37 

67,793 06 

67,93:5 51'., 

2,084 66 

~,-t.84 58 

Total des crédits définitifs de l'exercice l89i. . . fr. 402,-167,933 94 

RJtSULTAT Gl1NÉRAL DU BUDGET DE L'EXERCICE 1891. 

Recettes . . . . • . fr. 4-0t,947,t04 59 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires . . • . fr. 546,546,507 48 
extraordinaires . • ~rn,600, 796 9 i 

Soxue ÉGALE • • fr. 401,947,{04 59 

Dépenses. 

SAVOIR: 

Service ordinaire • 
extraordinaire. 

. . . 402,i67,935 94 

S011nrn ÉGALE. • 

. fr. 558,722,754 68 
65-440, t 99 26 

. fr. 402, !67,933 94 

Par conséquent, les dépenses dépassent les recettes de. fr. ~20,829 !);S 
Mais comme l'exercice t890 présente déjà un mali de . . { 7,t,42,503 56 

l'exercice t89i se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de • • • . , • • • . . . . • . fr. i7,765,154 9t 
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Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, 1 es ~4, ~7 et 50 octobre, 5, 7, i 0, 
2t et 24- novembre, i er et !S décembre { 895. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Gre!fieJ', 
DUTERQUE. 

LA Coua DES CoMPTEs : 

Le Président, 
CASIER. 


